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PRIX: $L00

MONTRÉAL.

Etre. Gl.OBENSKY, EDITEUR
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J'oflVe au Barreau de la Province de Québec, ce petit

livre de références croyant qu'il lui sera utile.

J'affirme que ma liste des huissiers eat complète et exacte.

Pour éviter dos frais de route inutiles, j'indiquii p'iur les vil-

lages et paroisses où il n'y a pas de huissiers l'endroit le plus

proche ou il y en a.

Je recommande d'une manière tonte spéciale les huissiers

dont les noms sont écrits en lettres niajuscules.



TERMES DES COURS DE JUSTICE
DANS LA

PROVINCE DE ÇUEBEC
COUR SUPERIEURE

DISTRICT D'ARTilABASKA.
La Cour Supérieure se tient à Arthabaskaville, du 18 au 21de chaque mois

;
Juillet et Août exceptés

;

Barwis & Théroux, protouotaire conioiuts
A Quesuel, shérif.

DISTRICT DE BEAUCE.
La Cour siège à St-Joseph de Beauce, du 13 au 19 des moisde Mars, Juin et Novembre

;

Z. Vézina, protouotaire.

DISTRICT DE BEAUHARNOIS.

FévrW^irj'^^'"'K
^^^"^^^"«i«. du 23 au 28 des mois defévrier, Mai, Septembre et Décembre

;

P. C. Duranceau, C. R., protonotaire.
Philémou Labergo, shérif.

DISTRICT DE BEDFORD.
La Cour siège du 20 au 26 des mois de Janvier Mars H-ù

Septembre et xVovembre
;

-'«i'i^ier, .viars, riai,

Hall & Léonard, protonotaire oonjoii^ts.
C. S. Cotton, shérif.

DISTRICT DE CHICOUTIMI.
La Cour siège à Chicoutimi. du 17 au 21 de Janvier du 3au 7 Juin, du 13 au 19 Octobre

;

^"M«r, au --i

F. X. (j-osselin, protouotaire.
O. Bossé, shérif.

DISTRICT DE aASPft.

F. X. Lavoie, protonotaire.
James T. Tuzo, shérif.



4 TERMES DES (.'OURS DE JUSTICE

DISTRICT DE Grki^Vi^ (Suite)

]jes séances de la Cour Supérieure pour ce Distri»'tout nussi

lieu à New-('iirlisle, du 15 au 20 .laurier, du 15 au 20 Juin, du 8

au 8 Oiîtobre
;

Ct E. Maf^uire, protonotaire.

W. M. Sheppard, shérif.

DISTRICT D'IBERVILLE.

La Cour siège à St-Jean, du lô au 23 des mois de Janvier,
Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre, Novembre
et Déi;embre ;

Marchand & Marchand, protonotaire conjoints.

C. Nolin, shérif.

DISTRICT DE JOLIETTE.

La Cour siège à .Toliette, du 10 au 19 Janvier, Mais, Mai,
Septembre et Novembre

;

Desrochers & Désilets, protonotaire conjoints.

A. M. Rivard, shérif.

Chs. B. H. Leprohon, corouer.

DISTRICT DE KAMOURASKA.

La Cour siège à Fraserville, du 19 au 22 des mois de Mars,
Mai, Septembre et du 14 au 17 Décembre

;

Pelletier & Perreault, protonotaire conjoints.

J. A. Sirois, shérif.

DISTRICT DE MONTRÉAL.

La Cour siège en la Cité de Montréal, du 16 Janvier au 20
Avril, dii 1er. Mai au 30 Juin, du 9 Septembre au 20 Décembre;

Honorable Arthur Turcotte, protonotaire.
Geo. W. Kernick, député-protonotaire.
Honorable J. R. Thibeaudeau, shérif.

J. A. Franchère, député-shérif

DISTRICT DE MONTMAGNY.

La Cour siège à Montmagny.du 13 au 19 des mois de Février
et Octobre, et du 6 au 12 Mai

;

Beuder & Martineau, protonotaire conjoints.

J. D. Lépine, shérif



H

TERMES DEH COURS DE JUSTICE
fl

DISTRICT DE QUEMEC.
La (;onr sié^re dans la Cité de Quéln'.! tous los .i,,,. nivmior.

Kd'l' 'R;r"*'\r '^,V'»'"P''«11, |>rot„„ut.ir„ ,»„joi>„«.
rju. jj. liunouffhs, député
Honorable C. À. E. anguoii. shé if. •

.1. n. Amyot & Ed. liégiu, députés.

DISTRICT D'OTTAWA.
La Cour siégo à Aylmer. du 14 au 20 des mois de Janvi.-r .-tde Septembre du 20 au 24 Avril, du 20 au 26 NovembreA. Dnscoll, protouotaire

«"-»««,

L. A. Coutlée, shérif.

DISTRICT DE RICHELIEU.
La Cour siège à Sorel. du 1er. au 11 des mois d- Février

A. N. Gouin, protouotaire.
A. 1). Grraudpré, député,
r. Guévremont, shérif.

DISTRICT DE RIMOUSKI.

• ^r ^?"^ "^^^-^^ à St-Germain de Ririouski du IH ni 01 Ho«

Stembîî."'^
^' ''^^""^^^^' ^* ^^ ^^ - 1 '

^-' -- dt" Mai':t

DISTRICT DE SAGUENAY.

17 nî'^i^r' ''F.^ ^" ^^^^''^'^' ^'' 31 Janvier au 4 Février du17 -u 21 Juin, du 5 au 8 Septembre, du 8 au 12 Novembre •

C. DuBerger, protonotaire.
r. H. Cimon, shérif

DISTRICT DE St-FRANCOIS.
La Cour siège à Sherbrooke, les quatre premiers iours inri-diques qui suivent le neuf de chaque mois

;

' '"''

M tj. il. Johnson, shérif.
Cabana & Bowen, protouotaire conjoints.
Johu Short & P. Hackett, députés.

(Â



<} TERMEH DKH COURS DE JUHTirE

DISTRICT DE St-JIYACINTHE.

La Cour siéçe du 14 au 18 Février, Avril, Juin, Octobro
vt Décembro ;

Roy & lit'aurtigard, protonotaire conjoints

DISTRICT DE TERREDONNE.

La Cour siéiçe à Ste-Scholastique, du 20 au 25 dt^s mois de
.Itiuvier, Mars, Juin et Ocîtobro

;

Chs. dt^ Montigny, protonotaire.

Liipointe et Prévost, shérif conjoints.

DISTINCT DES TROIS-RIVIÈRES.

La Cour siège à Trois-Rivières,du 16 au 24 des mois de Jan-
vier, Février, Mars, Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre, No-
V(»mbre et du 16 au 19 Décembre ;

Lothinville & Désilets, protouotaire conjoints

C. Dumoulin, shérif.

522è RUE CRAIG

Agent Général de la I^ytle Safe & Lock Co.

Le public voudra
bien prendre en consi-

dération que ces coffres-

forts sont d'un fini par-

fait et à 25% meilleur

marchéqu'aucune autre
manufacture .

Les murs sont rem-
plis d'amiante qui est le

seul métal à l'épreuve

du feu.

Une visite est cor-

dialement sollicitée.



TERMES DE LA COUR DE CIRCUIT
DANS LA

^ROVINCK DE QUEBEC

DISTRICT D'ARTHABASKA.

mMidl^nf1
^ ^'^^'^^^^^k^^^-'ll^. ^1^1 16 au 17 de chaque mois

; ox.opt.''pendant les vat-auces. '

Barwis & Théroux, greffiers.

.Juin le 9 et le 10 des mois d'Avril et d'Octobre
T. T. Cays, greffier.

'

le o^itT'VrA'l" ^"^
If

^"^ "^'^ "^"^' "^^ ^^'"^ '^ ^^« Dé.'en)bre
;le Si et le ^n de septembre;

J B. Rousseau, greffier.

DISTRICT DE I5EAUCE.

Tnin^if^^
^ St. Joseph de Beauco, du 7 au 12 d.-s mois de Mars•Juin et Novembre

;

Z. Vézina, greffier.

27 de^^Septembret'
^""^''"' ^" '^ '" "' ^' '^'''''''''

= ^" ^4 au

D. O, Castouguay, greffier.

bre
^ ^*'^" ^^"^^'"«'«l" 2 au 5 des mois de Mars.Juin et Novem-

DISTRICT DE BEAUHARNOIS.
«

Siège à Beauharnois, du 17 au 22 des mois de Février M.iSeptembre et Décembre
;

"'

P. C. Duranceau, C. R , greffier.

bre
-^ ^^^ Martine.du 1 au I des mois de Février,Maiet Septem-

C. M. Lebrun, greffier,

r .rr^â
^""*^"g^o"' ^» 8 au 11 des mois de Février, Mai et Sep-

William Hassan, greffier.
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^ TEUMES DE r.A COVU DE CIRCUIT

DltsTRICT DE BEDFORD.

Siège à Sweetsburg les mêmes jours que sont tenus les ter-
mes de hi Cour Supérieure

;

"

Hall &, Léonard, greffier conjoints.
^

A Farnham, le 18 et le 19 des mois de Janvier, Mars, Mai et
Neptenibre

;

Pii^rre Bérian, greffier.

A Bi'dford le 15 et le 16 des mois de Férrior. Avril, Juin et
( )'l<)hre ;

John Cough, greffier.

A Knowton le 16 et le 17 des mois de Janvier, Mats, Mai et
hepttMnbre

;

Jos. H. Brossard, greffier.

A Waterloo le 10 et les deux jours juridiques suivants des
mois de février, Avril, Juin et Octobre";

V. Nu t tin g, greffier,

DISTRICT DE CHICOUTIMI.

Siège à Chicoutirai.le 14 et le 15 Janvier, du 28 Mai au 1er
Juin, du 7 au 12 Octobre

;

F, X, Gosselin, greffier,

A Hébertville, le 9 et le 10 Janvier, le 8 et le 9 de Juin, le
20 et le 2Î3 Octobre

;

Elzéar Ouellet, greffier.

DISTRICT DE G AgPÉ.

Siège à Percé, du 25 au 28 Janvier, du 20 au 31 Mai, du 15
îin 20 d Octobre

;

J. X. Lavoie, greffier

A New-Carlisle, du 11 au 14 Janvier, du 10 au 14 Juin, du
29 Septembre au 2 d'Octobre

;

G. F. Maguire, greffier.

A Fox River, du 20 an 25 Septembre ,'

F. X. Blouin, greffier.

Siège à Carleton, du 18 an 20 de Février,du 26 ati 28 Juillet,
du 3 ati 5 NovpîpK^i^ •

John Cuîlen, greffier,

A Gaspè Bassin, du 7 au 10 Février, du 10 au 13 Juillet, du
V6 au 16 Septembre

;

A, T. Carter, greffier.
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TËHMH \)F. la. cour De rlRCUlT

DISTRICT DE (lASPJ^: (Suife)

9

A Amherst, pour les Jles de la Madeleine, du 27 .luin au <J

Juillet, du 27 Août au 7 Septembre
;

E. A, Brrisset, greffier.

DISTRICT DE JULIETTE.

Siège à Joliette. du 10 au lô des inoiis de Février, Avril, Juin.
Octobre et Déetmbre

;

Desrochers et Désilets, greffier <'onjoints.

A L'Assomption, du 1er au-4des mois de Mars, Juin, Sep-
tembre et Décembre

;

J. Z. Martel, greffier.

A Ste. Julienne, du 5 au 8 des mois de Mars, Juin, Septt'm-
bre et Décembre

;

G. Archambault, greffier.

DISTRICT DE KAMOURASKA.

Siège à Frazerville, du 15 au 18 des mois de Mars, Mai et
Septembre et du 10 au 18 de Décembre

;

r Lauglais, greffier.

A St. Jean Bte, pour Témiscouata du 11 au 18 des mois de
l^évrier, Juin et Octobre

;

L. N. Gauvreau, greffier.

Au Village de Kamouraska les 15, 16 et 17 Février, Juin pt
Octobre

;

L. C. Bégin, greffier.

DISTRICT DE MONTRl'iAL.

Siège tous les mois, excepté pendant les vacances
;

Adolphe Cherrier, grelfier.

r. A Archambault, Chs. Bonacina, J, B, Emond et Léon
Dugas, députes grelher.

DISTRICT DE MONTMAGNY.

Siège à Moutmaguy, du 7 au 12 des mois de Février et Oc-
tobre . du 1er au 5 de Mai

;

Beuder et Martineau, greffier conjoints.

A St Jean Port Joli, pour le comté de l'Jslet.du 20 au 22 desmois de Février et d'Octobre, du 13 au 15 de Mai
;

L. Z. Duval, greffier.



10 TERMES DE LA COUR DE CIRCUIT

DISTRICT DE MONTMAGNY {Suite)

A St. Michel, pour le comté de Bellechasse du 1 au 3 des
mois d'Avril et d'Octobre, du 2 au 4 Juillet ;

M- Mercier, greffier.

DISTRICT D'OTTAWA.

Siège à Aylmer,du 9 au 13 Jauvier,du 15 au 19 Avril du 9 au
18 Septembre, du 15 au 19 Novembre

;

A. Driscoll, greffier.

A Hull, du 26 au 30 Janvier, du 1 au 5 Mai,du 27 Septem-
bre au l'^r dOctobrt', du 28 Novembre au 2 Décembre ;

H. A. Groyette, greffier.

A Papiueauville, du 5 au 9 Février, du 11 au 15 Mai,du 6 au
10 O'tobre;

F. S. Mackay, greffier.

A Portage du Fort, du 22 au 27 Février.du 28 Mai au 2 Juin
du 22 au 26 Octobre

;

C. J. Remer, greffier.

A Chapeau village, du 28 Février au 4 Mars, du 3 au 7 Juin

du 27 au 31 Octobre ;

N. Bessette, greffier.

DISTRICT DE QUÉBEC.

Siège les même jours que la Cour Supérieure ;

Fiset, Burroughs et Campbell, greffier conjoints.

Jules Bélanger et T. Dessaint, députés greffier.

DISTRICT DE ST-FRANÇOIS.

Siège à Sherbrooke, les quatre premiers jours juridiques qui
suivent le 13 de chaque mois

;

Cabana et Bowen, greffiei conjoints.

Siège à Stanstead,du 18 au 20 Février et Juin, le 19 et le 20

Novembre
;

A. N. Thompson, greffier.

A Coaticookc; du 22 au 24 des mois de Février, Juin et No-
vembre ;

Otis ShurtlefFjgreffier



TERMES DE LA COT.U: .; OIRCUIT

DISTRICT DE ST. FRANÇOIS {Smte)

11

Siège à Cookshire,du 25 au 21 des mois de Janvier, Mai et
Septembre

;

Ed. S Baker, greffier

A Richemond, du 19 au 21 de .lanvier.Mai et Septembre
;

C. N. Desaulniers, greffier.

A Dauville, du 22 au 25 Janvier, Mai et Septembre
;

T. Leet, greffier.

A South Hara, du 4 au 6 Février, Juin et Novembre
;

ti. S Darche, greffier.

DISTRICT DE RICHELIEU.

Siège à Sorel,du 13 au 15 des mois de Février, Mars Avril
Mai, Juin

; du 17 au 19 Septembre, du 1.3 au 15 des mois d'Oeto-
bre, Novembre, Décembre;
A. N. Gouiu, greffier.

A. D. Grrandpré député.

A St. François du Lac, du 26 an 21 des mois de Février Mars
Mai, Juin, Septembre et Octobre

5

L. M. Bloudin.

• ^,?''^*^ir^'*^^l
^^ ^" ^'^ Janvier.du 17 au 19 des mois de Fé-

vrier, Mars, Mai, Juin, Octobre, Novembre, et le 20 et le 21SeD'
tembre

;

*

J. 0. Chalut, greffier.

DISTRICT DE ST. HYACINTHE.

Siège àSt.Hyacinthe, du 14 au 18 desraoisde Févriei',Avril,
Juin. Octobie et Décembre.

Roy et Beauregard, greffier.

DISTRICT DE TERREBONNE.

Siège à Ste^Scholastique, du 14 au 19 des mois de Janvier,
Mars, Juin et Octobre.

Chs. deMontign y, greffier.

A St. Jérôme, du 12 au 15 Février, du 10 au 18 Juin, du 12au 15 Septembre, du 2 au 5 Décembre
;

Louis Labelk>,greffier.

A Lachute le 8 Février, le 8 Mai et le 11 Octobre :

t. Barrou, greffier.



12 TERMES DE LA COUR DE CIRCUIT

DISTRICT DE SA^UENAY.

Siège à la Malbaie, du 26 au 30 Janvier, du 12 au 16 Juiiï,

dudu 1er au 4 Septembre, du 3 au 7 Novembre
;

C. DuBerger, greffier.

A Baie St. Paul.du 20 au 23 Janvier.du 22 au 25 Mai.du 1er

au 2 Octobre.
J.Penou, greffier.

DISTRICT DE RIMOUSKI.

Siège à St. Germain de Rimouski, du 10 au 15 des mois de

Mars et Novembre, du 10 au 13 des mois de Mai et Septembre
;

Leteudre et Chamberland.greffier conjoints.

A Matane.du 18 au 20 des mois de Février.Juiu et Septembre

.

DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.

Siège aux Trois-Rivières, du 13 au 15 des mois de Février,

Mars, Avril, Mai, Juin, Septembre, Otîtobre et Novembre
;

Lothiuville etDésilets ;
greffier conjoints.

A Jjouiseville le 4 et le 5 des mois de Février, Mai, Juin et

Oitobre;
O. A. Augé.greffier.

A Nieolet le 11 et le 12 des mois de F'évrier, Mai et O.'tobre;

Arthur Rousseau, greffier.

COUR DES MAGISTRATS DE LA CITl^ DE MONTRÉAL.

Siège tous les jours juridiques de chaque mois, excepté le.s

samedis et du 1er au 9 Janvier et pendant les vacances
;

J. Bouthiller Trudel.greffier.

Huissier de la Cour Supérieure

ET AGENT COLLECTEUR

3Sro. 2S. st. ŒaToriel, 3iTo. 2S
MONTREAL.



LIBRAIRES-EDITEURS

1699 RUE NOTRE-DAME 1699
{2me. porte à l'Est de l'Eglise Notre-Dame.)

Poésies nouvelles, par Louis Frichette.

Joli volume sur beau papier, 2)0 pages In-12, /r.tnco $1. 01

(.,flt.> rouvre nouvelle do notre grand poète, est un recueil d.^ poôsies, où lo <;énW. .lu
I <^erlv.iln se révèle dans toute son ampleur, et (|ul attir.-ra l'nttonlion, par dos mérIfH dif.
lér.Mits de ceux .lui ont fait le suceôK des "Fleurs BorMrs'' ,'\ de la "Lf,j'n'l' A'un Peuid,--'

M. Fréohette y est supérieure à lui-môme, tant par la facture du vers que par le choix
délicat des pièces, qui forment son volume. IVAcadémie française, qui ac.)ur<)nné les

' f'/evrsBorfales,"ihiyra faire ample provision <le laurl irs pour les ' .P,;»,'».'^ Volantes"

&.!?^lë'f::3a?;Ses"^^î;!!i;îî^^.;;°.^^^^

$.'.-.)

ii'ia:ojiTOïïABx.:B j- j^. enaï'îleau
-te biogmphie, suivio de ses pHnsipuux discours, nvinifestes, conférences, etc., puinUs <l ,m,\

80n entrée au Parlement en 18(i7.

Un très fort volume gd. I11-8, papier et impression de luxe, relié et contenant un
magnifique portrait sur acier

(F^rix original de publication $.j,00)

Lo recueil des dlsnonrs d'un homme politique n'est pas un livre comme un autre ; il
ne saurait qu'être ou infiniment ennuyeux, ou extrêmement Inléressant ; lln'yapa-ide
milieu. S'il n'est qu'une compilation indigeste des lieux communs d'un homme médiocre,
il ne présente aucun intérêt; mais si, comme l'ouvra."; dont nous donnons le titre, il ren

-

ferme les plus belles pa-es d'élo luenc •
; et les discours ns plus uMles .l'un tribun dont

s'enorgyelllitaju.ste titre un pays tout entier, sansdistincti.m de partis; si, outre ces rouvres
impérissables d'un émineut homme d'Etat, une telle publication contient une foule de ren.
setgnemonls, de faits etde documents indispensables à l'histoire politique et parlementaire'
du Canada, alors elle devient un travail du plus grand mérite, utile & tous, elle est surtout
utile aux hommes polltiques,et a ceux (lul veulent se perfectionner dans l'art de laiiarole.

IPAGhES I3'H:ISTOIÏ2.3ï3 3DTJ GJ^ISTJ^IDJ^
Par benjamin SULTB.

Vo; ume in-12 de .yX) paRCs./ranoo. §1 . no

Un ouvrage do Suite a sa pince tout'' marquCe<lans nos bibliothèques, et même die/,
tous les gens qui, en Europe ou aux Etats-Unis, s'Inléres.seut t\ l'histoire du Canada, (,'et

auteur ne s'attache pas A la délicatesse ou a l'éléganee du style, car son genre est rond et
bon enfant comme lui-môiiio ; ce qui le distingue surtout, c'est le patriotisme Son but
principal, dans toutes ses (cuvres, est de fair(' aimer nos ancêtres, nos coutumes, notre pays.
Son livre, Mutre une foule do notes plus Instructives et plus attrayantes les unes que les
autres, reiil'enne une liste ralsonnée des (uivrages, c)'io l'f m p.Mit consulter le plus avaiita
Keiisement sur telle ou tell.- époque ih: !'hi-to; ro du raniKlrt ; et, on !e sait, Il est pat- ex.--)-
lence, l'homme du soin méticuleux pour l'épellation des noms propres et l'exactitude d.'s
dates. Il suffit de jeter un coup doeil sur la laljle des matières, pour être décidé A devenir
acquôreurdc c« précieux travail.
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CALIXTE T, JETTE

Huissier de la Cour du Banc de la Reine

ET DE LA COUR SUPERIEURE

BUREAU. 32 Rue St Gabriel

Se charge aussi de la collection des loyers et des créances à la satisfac

tion des parties intéressées.

JACQUES M. MAKCOTTE
COMPTABLE

LIQUIDATEUR DE FAILLITES
BUREAU : 58 Rue St. Jacques

MONTREAL.

DUCHARME, LEDUC & BOURQUE
Ingénieur» civil» et arpenteurs

Chemins de fer, Ego ut8, Travaux hydrauliques, Subdivisions cadastrales

EXAMENS DE MINES. ANALYSES DE MINERAI
Brevets d'Invention- Marques de eommepce

Bureau: RUE ST. JACQUES, No. 35

Bâtisse de " rÉtendard ".

,

MONTREAL*

HOTEL RIENDEAU
f» LH (50 PLACK .tACqi'ËS-C.VHT'lKK

MONTREAL.
De prcrtliêi-e classe ,' au centre de Ta Ville ; silr

los plans d'KuroiJe et d'Amérique.
Pcflt loKpr 2i)t» liôles.

Sur le toit: un bolvédt^re élégftnt et spacieux
unique Ici, dominant tous les points de vUo les pluM
enchanteurs (le la Cltéi't Jn lyrlse du (1 iljve.

l'rl»do5pluK rufioniiHbîe^ .'Sl.Wà SJ.irt pur ;our.
Pour aicts. (In cochei' vous v mPne, de tous les

pointsde In Ville, ('.'qui nous dlspems.' d'Omnibus.
Touristes,détle;<-Vous de toutes faus.^>s représen-»

tntions de nos compétiteurs intéresses
Une visite est fespectueuseinent .sollicitée.

J05. RISNDEAU.
Bureau d« Télégraphe ci»n.<> la maison



TABLEAU GENERAL DES AVOCATS
DE LA

PROVINCE DE QUEBEC. 1891-92.

SECTION DU DISTRICT DE MONTRÉAL.

NOMS DES AVOCATS

ABBOTT, HON. JOHN J. C.-C.R
Abbott, J. B ..

ABBOTT, harry-c."r';;;.;';
Adam, Jos
Adam, M. A
AUard, Victor iRo^^ui^
AU.,, T 1-. xiertnier

nrr A TVTT, A TTT ;; ;; :.••••,:• - iMontreal
do
do
do
dn
do

Montréal
do
do
do

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Moutréal
do
do
do
do

ARCHAMBAULT, F. X.—C." R."
Arohambault. Aniédée
ARCHAMBAULT, J. L^-c' R

*
Archambault, L. H
Arohambault, Hon. Horace
ARCHIBALD, JOHN S—C.'r '.

'

Armstroug, Louis
Atwater, A. W
AUGÉ.O.—C. R.
Bagg, R. S C ..:;;

: ,

Barnpton, Geo. E.. ,t .. ,u *

Bari], Z "^ff""^^ ,
BARNARD, ED.-C. ¥:•..:;•::.: lAWréaî
Bariiard, C. A ..

)iHoutreal

Bastieu, F. de Sajle. ..'.['' '.''..

i T.
Beauset. Ed
Batt's, John J ....

Bâtes AV. A
Beauchamp, J. J
Beauchemiii, A. O. T.
Beaudet. O

do
do
do
do

' do
St-Hyaciuthe

BEAUDIN, S.-C. R
-^lontiéd

Beaulieu. N. H "..'."".

gt-Je
Beauparlant, A M <iivr^^ i.u

Beauregard/j. 0.. ...•::.:.•.::.:;:.::;: ^^-^^T^*^^



16 TAUÎ.ËAU CiÉNÉUAL DES WOCx'i'^

SECTION DU DISTRICT DE MONTRiUL (Svife)

VILLES, riLLAOES OtT

PAIUHSSE.S

Bcansoleil, C 'Montréal
JiEIQtJE, F. L.—C. R
Jiélaiifçer, Louis S
liera rd, L. V
H^Tgeron, .T. G. H
B(Mu:evin, Daniel
Bernard, .T. A
r,ethuni% MB
BETHUNE, S.—C. R
BISAILLON, F. .T.—C. R .

Bissonuette, .T. B
Blanchette, .1. B
Boisvert, O
Bonin, .T. Alexandre
Bouchard,.!. E. Z
Boucher. F. K. N
Bourgoin, N.H
Bowie, D. E
Branchaud, A
BRANCHAUD, M.—C. R..

Brodeur, L. P
Brodeur, Donat
Brosseau, T
Brossoit, Thos
Brousseau, .T. B. T
Brown, A. .T

Bruchési, Chs .

Bruneau, Art, A
Brunet, A
Buchan, .T. S
Buddtn, H. A
Bureau, .T. E
Burroughs, Chs S
Burroughs, W.H
Busteed, E. B
BUTLER, THOS. P.—C R.
Camerou, John D
Campbell, C. S
Cardinal
Carreau
CARTER

J. T.

J. P
C. B.-^C.R

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

St-Hyacinthe
Montréal

do
St-Jean

St-Frs-du-Lac
Montréal

do
do

Beauharnois
Montréal

do
do

Beauharnois
Sorel

Montréal

i
do

Sorel

Montréal
do
do

St-Rérnf

Montréal
do
do
do

Montréal
do
do

St-Jeau
Montréal

\.



TAm.KAlT GÉNÉRAL iDES AXOCX'tA I7

SECTION DU DISTRICT DE MONTREAL (^W/«)

NOMS DES AVOCATS

Chambois, A. H
Chainpagiu', G. A ...............
Champagne, Hector ..

CHArLEATJ, HON. J. a'.-C.R.
tharbonneau, Napoléon
Charpentier, M. E
Chassé, A
Chauvin, Ad "

Chauvin Hector... ['

..,

Cheuevert, C. A
] .^.

Cherrier, André
Cholette, H. A
Choquette, F. X
Christin, Alphonse..
Claxton, A. G. R .".".".".'."."'"'

Cloran, H. J...

Coffin, G ''"'" \\"''

Conieau, L. H
Cooke, P. J !.,........

Corbeil, L. L
CORNELLIER, C. A.-^b R
Couillard, Ed
Coyle. P. J
CRAMP, G. B.—C. R.'.'.... y...

.'.!".

Crankshaw, .Tas

Crosse, L G. A .'.'".!..'.""'
'"'

Cross, S '

"'

Cross, A G.
Cruickshank, W. G
Cullen, James P. .

CURRAN, JOHN J.-'c.R
Dalbec. Alfred
D'amour, J. G ......'...

t)andurand, R
ï)avid, L. O .......!.
David, Alphonse ,.

,..*.

'

David, J. Arthur
DAVIDSON, L. n.-C." R
DAY,JOHNJ.—C. R
Day, E. T
DeBeliefeuilIe, Ê. Lef J..

.."

I

VILLES, VILLAOES ou
PAROISSES

Montréal
.Toliette

St-lîustaehe

Montréal
do
do

St-Jean
Montréal

do
Berthier

Montréal
do
do
do
do

j
do

I do
Sorel

Montréal

I

do
do

Ste-Martine
Montréal

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do



18 TABLEAU (tÉNÉKAL DE.S AVOOATM

SECTION DU DISTRICT DE MONTliiAL (Suile)

NOMS DES AVOCATS VILLES, VILLA(*ES OU
PAUOISSES

Delaronde, R. P St-André
D.^1 fausse, .T. H. R jMoutréal
Dolorimier, T. C

j do
Deloriïnior, A. E i do
Delorimior, R. U

| do
Demers, Amateur Berthier
Deraors, L N Moutréal
Deniers, Philippe

| do
Dem ers, .T. N. A Berthiev
Deiners. Louis ,.. . Moutréal
Demartiguy Chs. L

j
do

Demartigny, Alph. L i do
Denis, U. A ' do
Desaulniers, E. L Coteau Laudiut?
Descaries, J. A Moutréal
Desjardins, Arthur do
Desmarais, O St-Hvacinthe
Desrivières, Rodolphe Montréal
Desrosiers, Ernest : do
Dickson, W. E Morrisburgh
Doherty, Thos James Montréal
Doherty, Chs J do
Doré. P. J do
Dorion, Achille do
Dorval, Ph. L ' do
Doutre, J.-Bte

. ...1 do
Driscoll, N do
Dronin,J. do
Drouiu, P. E do
Dubreuil, J. F i do
Duclos, Chs A

I

do
Dufault, S do
Dugas, F. O .Toilette
Duggan, Ed. J Montréil
DUHAMEL, JOSEPH—C.R do
Duhamel, Hon. Greo

DUNLOP, JOHN —C. R
JJumas, D. C
Dupré, L. P
Dupuis, F X
Duraud, N

•l

do
do
do
do
do
do



TAHLEAt' (H?:nÉuAT. DES AVOCATS 19

^CTION DU DISTRICT DE MuNTKftAL (Smte)

Noms des avocats

Durand, P. M
Elliot. John K
Knmrd, J. U .'

luthier, M ......
Éthier, L. J
Kfhior, Lindor
Fiilooner, Alox . .

FARIBAULT, J. ED.-C. £
Ferguson,.Tohu M . ..

Fleet, C J
•• ••

fontaine'.r.e.-c.'r. ;.".;

Fontaine, A
Fontaine, V [[\
Fontaine, L. U
Forget, Am. E
Forget, Lucien..
Fortin, Ths
Foster, Geo. G "

Gaffuo.i, A
Gagnon, C ......"

Gauthier. A

VILLEH. Vn.FiAOES OU
l'AROISSKs

Montréal
lieauhurnois
Montréal

do
do

SoreJ

Montréal
L'Assomption
Montréal

I

do
St-Hyaointhe
Joliette

St-Hyacinthe
Montréal
Régin a
Montréal

do
do
do

St-Hyacinthe
Montréal

do
Gélinaf, Eugène ..".'

Gendron, L. A.. !o* tr*;^" • .1

gE0FFRioN,c:A:-c:R::...:-:4';&*''-'
Geoffnon, A

|

j

Gérin, Léon
"'

|

j

Germain, Ad ..

gp^el
Germain. S. A Montréal
Gervais, H .

Gilman, Hon. F. E
Gethings,Chs. L
Gibb, J. R
Girard, A D .!..!."'

'

Girard, A
GIR0UARD,D.-C.R.. ..;.;"..

G]ubensky,A. P
Godin, Eug .......
Goidstein, M
Gouin, Lomer
C^oyet, P. R "...."."...7

'

Gratton, Chs

do
do
do

St-Jeau

!
Marieville
Montréal

do
do
do
do
do
do



i

i

SECTK^N DU DISTRICT DE MONTRÉAL {ët,i/f)

NOAIH DRU AVOOAT8 VIM.KH, VII.LAUKH (»U

PAR()H««KH

OreoiishioldM, .T. N
(rrotnishiolds, li

(rrcnior, A. W
(riifçuon. .T.J

(riiérin, E(l

(ruilhuult, I^
Il!ii>ue, II(Mirv .T

HALL, JOHN S. jr—C. R
HATTON, JOHN C. —C. R...

Hél)(.'rt, Jos
Henoker, R. T
Héroux, J. E. G
Holt, Chs M
Ho'^QU, Ed
Huw4»n, M
Houle, Alph
Hubert, î J. R
Hntchisou, M
Hutchins, H. A
Jacques, Alph
Jeannotte, H. J
Jodoiu, Alexandre
Jodoiu, LA . .. .

Joseph, G
Joseph, J. O
JUDAH, F. T.—C. R
Kavanagh, II. J
Kirby, James
Labine, GustaA'e

LACOSTE. Hon. A.—C.R
Lacoste, J. C
Lacroix, T
LAFLAMME, Hou. R.—CWî.
Laflamme, Léopold
Lafleur, Eu![?

Lalleur, J. B .. .

Lafontaiue, P. E
Lafortuue, D. A
Lajoie, H. Gérin , .

Lamirande, A
,

Lamothe, J. B. G..

Montréal
Montréal

do
St-Jéromt!

Montréal
L'A.ssomption
Montréal

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Sorel

ontréal

do
do
do
do
do
do
do
do



TAULEVU OK.VKItA DKrS AVO(!ATS 21

SKCTION DU DKSTIIICÏ DE MONïUl-M. {Sni/r)

NOMS DKS VVOC.VTM
I

VILlilCS, VIlil.AOK.'' ut'

l'VRulHSKS

Luuctot, P iMontréal
Laiictot. Musmnr do
Jjauctot, Charles do
Laiu', C

j do
Luplaiito, .T. 13. 1? iValN'ylùild
Larivière, M .T. C Moutréal

Laroso, \V .

do
do

Laureiidoau, .T. (1 BcauhîiriioiN
Laïutirideau, Roinulus ...

Lavallée, Ls. Ar.'<èiie..

LavallÔL», P. O
LavioU'tte, P. IJ

Lebi'uf, L. C
Loblaue. A
Leblanc, P. Ev
Lebourveau, S. A
Leelair, P
Leduo, -T. D
Leet, S. P
Lafebvre, Fréd
Lelebvre François ....

Lefebvre, L A
Lighthall, W. D
Lonergan, M. S
Loranger, T. J. R
Lorrain, Léon
Lunn, A H
Lv.ssier, Ed |Montréal
! jssier, l St-IIvaciuthe
Lyman, F. 6 JMonn-éal
MACDONALD, L. a.—C. R 'st-Jean
MacKay, J. A. N |St-André
MacKie, J. F Montréal

Montréal
1 do

!

do
do
do
do
do
do
do

Ste-Scholasti{(in

Montréal
do

Sorel

Montréal
do
do
do

St-Jean
do

:l

MACLAKEN. JOHN J.—C. R.
MaoLean, B. C
MaoLennan, F. S
MACMASTER, D.—C R
MacPherson, K. R
MacRae. (xeo

McConville, J. N. A

do
do
do
do
do
do

Joliette



<).)

• m:

TAHÎ.EAU GltNÉlîAL DKH AA'oCATS

SECTION DU DISTJiiCï J)E MONTRiUL {Suùe)

NOMS DKS AVOCATS VILLES, VILLA(iKS OU
PAROISSES

M.-Cord, 1). U
McConl, F. A ....

Mi;CV)imi,'k, D ...

Mcdibboii, li. I)

McUoun, A
M.J

Montréal
Ott iwa

jt'iiumi, Francis
Mii(lf)r.>, J. A. C
M:iiiL'tti', (}. m .

Mi

M
Maréchal, I.. Th

irccau, F. \l.

J. ()UTcau,

Mart inoau, r. G
MiirsolaiH, A L
Martel, J ...

Mathieu, A

Montréal

I
do

1 do

St-Hvacintln
Moiifréal

I
do
do
do

Mathieu, F. X
Math lou, Ueo. Et
Maureault, .T. G. E
MERCIER, Hon H.-C. R.
Mercier, W
Meredith, Fred
Merrill, A. E [[[[

Messier, .T. 8
Miofiiault, P. B ......
Mimiernu, J H

Jolietto

do
Montréal
Ste-Scholastiqut
Montréal
iSorel

Mont reai

do
i do

do
St-.Tean

Montréal

Mireault. G
Mitchell, A. E .. . . tj

Moffatt, G. U

do
do

Monet, Dominique. .. ,1

Monk, Allred
Monk, F. D

untingdou
Montréal

do

Morg-an. E. A. D «Sorel
MORRIS, JOHN L-C.R ......: ..:. Montréal
H!'r"V,AlPJ^°''^^l St-.Tean
MORISON, L. F.—C. RMorison, G. A

iointh<

Murchison, R L
M nnih V ]) R
Nantel, G. A.

Nantel, W. B
Nicolls, A. D.,

St-IIy

Montréal
do

; do
. do
|St-.Térôme

Montréal



TAHLEAIT OÉ.VÉRAL DES AVOCATS

SECTIOxN DU DISTRICT DE MONTUIUL {Suife)

NOMS DES AVOCATS

C.R

VILLES, VILLA<}ES OU
PAROISSES

Montréal
do
do
do

Lîichuto

Ouphtred, A. li

OUiMET, .1. ALDERK
Ouimot, Aolpho
()IIALL()liAN,.TAS.—C. R
Pallispr, .1. N
Papiiuviu, L.J

! .ï. ""^' Mmitréal
PARADI8, E. Z -C. R 8t-Je.„
Pe and, .T. O Montréal
Po etier, E. (i Iberville
Pelletier, L.C Montréal
Porras.F. X do

PICHi-;E.U.-(;. R Montréal
Pignolet. L. H do

J!j^*^"'
A. ^ ".'.' Ste-Scholastiquo

1 arnondon, .T. D |St-Françoi,s du Lar
Pourde, a. H Montréal
Plourde, U do
Poirier, A. E Ho
Poiette, w. A ...;;;; ^o
Poulin, H. E do
Préfbntaine, R do
PRÉVOST, HoN. W.-C R.. ..:...;. do
Prévost, L. de a St-.Térome.
Purcell, John, D iMontréal.
Quinn, M. J. F do
Quesnel, Jules :St Jean.
Ivainville.H. B Montréal.
Rayies, dis

j do
Renaud, J. Ad

"."."". iJoliet te
Renaud, Z. iMoutréal
Renaud, P U
Richer, T. S..

Rielle, N. T
Rinfret, A.L
Ritohie, W. F.. ..

ROBERiSON, W
ROBIDOUX.J E.
Hobillard, Ovide..
Robertson, D. C.
Rocher, A

W.-C. R
-C). R

I

do
St-Hyacinthe
Montréal

do
do
do
do
do

Huntingdon
Montréal

m

m



il!

2^ TABLEAU OÉNÉIIAI. DES AVOOAT.-^

SECTION DU DISTRICT DE MONTRÉAL {tiuUf)

NOMS DES AVOCATS VILLES, VILLAdES OV
PAllOLSSES

ROY. ROUER—C. R
Roy, Euclvdi'
Rov, P. H'
Rov, es
Saiurho, H
Sarrasin, F. L
Se»»rs, L. A
St'Xton, .T. Pousouby
Sharp, W. r
Short, Rob(>rt
Sieotte, L. \V. jr ...

Smith, Arthur W .. .

Smith, R. C
Stephens, G. W ...

Stepheus, C. H
Saint-Pierre, H. C

Montréal
do
do
do
do

;
do

jBeauharnois)

Montréal

do

do

do
do

St-.Tacques, M ;. St-Hyaointht'
St-.Tean, E N Montréal
St-Julien, .T. A
St-Lo«is. Chs. H.
TAILLON, HON. L. O.-C. R.
Taylor, Hugh
Taylor, A. D
Tellier,.T. M ''!..'!.'..

.Toi

do
do
do
do
do

iette

i^te-.Tuliemip

Montréal
do

Eerthier

Thérien, Olaus
Topp, Francis
Tremblay, P. Ernest
Tranohemontague, V. R
TRENHOLME, N. W.-a R...:::.:. Minhi^il
iurg-eon, Ed. L
Vanasse, Arthur P ..

Vanasse, F ....

Vandal, P

do
do

Villenenve, Fréd
Villiard, J. A Sorel
Walker, W. S Montrent
VVeir, R. S
Weir, ^-. A
White, William J
Wurtele, C. J. C ..

do
do
do

Sorel



TABÎ.EAU GÉNÉRAL DES AVO(!ATS

SECTION DU DISTRICT DE QUEBEC.

25

NOMS DES AVOCAT.S VILLE.^, VILLAGES OH
PAROISSES

Alain, Ludirer A.. r^u:
Amyot, G^ Ch^oout.im

Angers, Tanet ??,^!^^^

Auber. I .

Itimouskï

AvlwiM, T. C ^"^^•"'^

HA ILLARGJ'i. L. G.^CÏR
Heaubien, L. O.

do
Québec

Beaudry, Auff .! ! *J^

Hédard,.T. E 1^
Bélanger. J. ]] ...

" '^ ,
^"

,.
,

Bell, .T. L.
New-Carhsle

Belleau hddore .
ï. i?"^-^"^

Belleau, Eusèbe :.

^"^'^'^

Belley, L.G U.. ^°,.
.

Montmagny
Lévis

BLANCHET,HON:j:B:p;:-:aE:QSr'''

Bender, .T. A
Beruier, M. L. J
Bernier, N

Thos.
)ecBlanohel, mon iVo„. r^ i- i

BoufFard, Ed.
iNew-Carlisk

JJmneau, Ernestï.;.;. ^f^\
Campbell, R .. ^"«^r
CARON, 8IR A. R-d"

" '^'^

Carrier Achille .

Can-oll, H. C.

R. do
do

(Vsgrain, T. C... ;: IfV^
C'asirain,?. B...::

^''^^.^''

Chabot, M
Chassé, Honoré
Choquette, P. A. m *

Chouinard, M Moutmagny

C'ook, A. H

do
do
do

Québec
doCook, W. -C. R. .

i T
Corriveau. A
Corrii

App
donveau, Thos '

<5f tt. u
Corriveau, Phil ^ 'L "'""'^

aiteuil,P.

.

Darveau, Chs
Malbaie
iLévis
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26 TAHLEAU (lÉxNÉRAri DES AVOC'ATH

«ECTION DU DISTRICT DE QUl'iBEC (Suite)

NO.MS DES AV(JCAT.S
VILLES, VIM.A(1ES OU

PAROISSES

Déchène, F. Ct. M ]Québ(>c
Degui.se, Charles i do
Delisle, .1. A

I

do
Dioime, C. E. L iRimouski
Dionne, J. A
Dionuo L. B
Dorau, D
Dorion, Chs. Ed
Drapeau, R A
Drouiu, F. X
Dumaiti, L. V
DLINMR, .T.—C. R.
Dunbar, James. S.
Fitzpatriek, Chs .. .

Flynu, Hou. E. .1 ....

Fontaine, A
Fortin, J. E
Frérnout, .T. J. T. ..

(.xaguon, M J. A ...

Garneau, A. S
Crarou, .Tos

(iibsone, W. C
Grosseliu, Jean ..

Grieasou, Johu
Ixowen, H
Hamel, C. N
Hamel, GF
HEARN. M. A.—C. R
IRVINE, HON. CrEO.-C.R.
Jolicœur, P. J
.Foly de Lotbinière, Hon. H. G
Joly de Lotbinière, E. G
Jones, G. E. T
KANE, GEO.—C. R
Labrie, D. N
Lampsou, Geo
LANGfiLTER, HON. F.-C. R.
Langelier, Chs
LANGLOIS, C. B.—C. R
Languedoc, W. C

Québec
Frazerville

St-Jos. Beauct>

Québec
iRimouski
Québec
Frazerville

Québec
do
do
do
do
do
do
do

Percé
do

Québec
do

Rimouski
Québec

do
do
do
do
do

Pte du Platon
Québec

do
Malbaie
Percé
Québec

do
do
do
do

Lauglais, L. A iChicoutimi



TAin/KAt' OENÉRAI, DES AVocaTS 27

Î^ECTION DU DISTWICT ])K QUK1}E(- {8mfe}

NOMS DKS AV()(''ATS VILLES, VILLAOES on
PAlîOISSES

Lavery, ,T. S
Leboi; G
Lolebvic, Thos
L"iuiiy, il A .. .

L(Miiit>ux, F.X
i>épiiio, .T. Eujjf. ..

L"toIli(?r, lî. F
Liiisay, Cravvlbrd
liloyd, James
Lorti->, Edmond. ,

Markiiy, P
Malouiii, Albert.
MALOUIN, .T.

Québec
Frazervillp

iQiiéboc

Lévis

Québec
Moiitmagny
Québec

do
do
do
do
do

M, . T " --• " do
artm, Jos

^^

Michaud^ Arsène
t^t-J. Port Joh

^^''^^'^' W.J Québec

-C. K.

MONTAMBAULT, D.J.-C R '

Morin, L. 1)

O'Donnoll, J

do
do
do

O'Farrell, John " T'
Olivier, T. H.
Olivi. r, N. N

do
do

[V'aud Auguste :"..::.. st-.Tos. Beauc

Pare, Ed. 0- ^
,.

Tarent, L.N ï. .'.V. t
Ponthuid, C. A. T ... ;Ï..".'."

do
do
do

Malbaie

-C KPELLETIER, Hou. C. A.
p'

Pelletier, L. P
rerrault,J.S.

,,,^,^,,,
Iinault,L F. M JQ^ébec

{,^^«"1;^^ Frazerville
louhot, Eujr

j ^,^
Pouliot, .T.C.

Puul
1

li

rnice,

lot, .1. N
J E

do
do

îémillard, J. A,

|Rimouski
Québec

Rhéaume, A. A
Riopel, L. J L.. ...!.!";Ne

do
do

w-Carlisle
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'^'^ TAin.EAU (fÉNÉKAI. DES AVfKUTK

SECTION J3U DISTRICT DE QUJilBEC (Smfe)

NOMS DES AVOCATS VILLES. VILLA(}Ef' OU
PAllOLSSES

Kob(îrtson, Alex ....

Tîobitaillo, Amédée.
Kobit aille, .T. 13

]l()8S, HON. D. A.-
Kouleau, F. F
Koiilean, J. A ....

lioohotte, J. A
Uoy, L R ..

-C. R.

Roy, J. P
Roy, Cyrias
Riou, S. C
Savaid, P. V
Stiilford. .L
Stunvt, Gus
T.iché Louis
Taché, P. V
Ta.si'heveaii, Alexandre.
Taschereau, J. Ed
Tasi'horoau, Liu
Tessior, Aug-uste
Tossier, Jules
Tessier, Ulric
Théberge, S
ToussignanI:, J. O
Turc.'ott-, H. A
Turcotte, Jos
Turgeon, L. A .

Vallée, R. P
Vézina, EIz

Québec
do

j
do

' do
Rimou.ski
iSte-IIéuédiue

Québec
I do

do
Montmagny
Frazerville'

Chicoutimi
Québec

do
Riiuouski
Frazerville

Québec
do

St-Jos. Beauce
Rimouski
Québtc

do.

St-Jos Beauce
Québec

do
do

Lévis
Québec
St-Jos. Beauce

1*. A. QUKRY BKLL TELEPHONE 2281

mmï wmrnmê
tJ. W. yiJKHV

Ci-iIfV:mt avfc Wm. Xotiniiii A Sun.

:F^l:Loto-..^f^xtistes

10 COTK ST-LAMBER r

Entre Notre-Dame et St-Jacques
PHPTPPPAfHlps--.

PP TPPTP? ?Pf<TP^ ^Itonltcar.
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TAHLEAU (JÉNÉRAL DKS AVOCATS 0()

SECTION DU DISTRICT ST-FRANCOIS.

Noms des avocats 1
VILLES, VILLA(»ES or

I
PAROISSES

Mailhot, M
Morris, W
Mulveiia, Henry W
PANNETOX, L. EDM
Shurtl(?ff, W. L ..

tSt-Pieire, G. II

TERRILL, JOS. l:-CR
WHITIVWM. TH. -C. n ...

-C. R..

RichtMnoiid
C'oaticooko

Aylmer, Hoii. Henry
Bftiulne, .To.sei-)h...
1 » ' 1 I ,, T IV. Afin n
l)e.Iiird, E, .T t>: • ,

i)Ai,,.„ T • /', Jtit.'neinond

'^^^k't"^'' «'-^°K'^
Brook, G. H. A i»: , ,

( a.nirand, .1. Alphonse.. . .
I Hn

Campbell. F ! .

Cate, C. Waltor '.

!

"{^

Charbonnel, L. E [

| T
(liartier, Etienne '

.TV.".'.
| il

Chicoyne, J. A
De Lottinville, G. L
Vovgct, A
Eniser, H. R.. ..

Genest, J. E.

HACKETT. M. F —c""r
HALL,ROBERT N. —C. R
Hovny, Horace M
Hurd, Angustine 8 .

IVES, WILLIAM B. —C R
Joubert, Lonis V.:.. Danville
J-<awrence, H.D

. sîV.

Leblanc, .T. A ..... . .

Léonard, John
""

do
'' do

do
South Ilani

Sherbrooke
do

Staustead
Sherbrooke
Roiîk Lsland
Sherbrooke

do

Sherbrooke
I

do

Mckenzie, P. (>. S p; v,^° ,;/•'•'" ^ Richemond
Mag'og"

. Sherbrooke
do
do

Coaticooke
do

Sherbrooke
1 do

«lia
CHIRURGIEN DENTISTE

SC^efCt^cf. 5i?5

j^

m

i

^îloniTcor.
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•><^ 'J'AllLËAU (tÉXÉRAÎ. DES AVOCATS

SECTION DU DLSTUiCT DES TRUIS-RlVIlilRES,

NOMS DES AVOCATS VILLES, VILLAOES OU
PAllOISSES

liélaïul, Gédéon Louisovillo
JJois.laii-, E. D Tiois-Kivièrew
IJnudninlt, P. A do
J»()iulr;uilt, .T. 1} do
JJUliEAU, J. N.—C. R do '

Caininind, Willrid ... Nicolét
Cookc, R. S Ïrois-Rivières
DENONCJOUliT, N. L.—C. R do
Dé:-. miniers, Al(>xis L Loiiisiwille
DÉSILEÏS, .TOS. M0I8E.-C. R.... Trois-Rivières
IH.sy, G. R E Louisi'ville
])upk>s.'sis, N. L Trois-Rivièivy
Gcrvais, A. E do
Clieiiinr, .T. N do
CruilK't, L P do
GniDet, Chs. B do
HOULD, .T. B. L— C. R do
lloiiliston, Alex do
liarnois, Joseph ' do
MARTEL, P. N -C. R do
Olivier, Arthur

; do
Paqviiii, L, D -Trois-Rivières
Paré, Anthiine T JNicolel
Polette, Louis Thomas [Trois-Rivières
Tebsier, .T. A 'Trois-Rivières
Tétrault, A |l^uiseville
Tonriga y, F. S ^..^^^^Trois-Rivièreî»

SECTION" DU DLSTRICT D'ARTHABASKA.

NOMS DES AVO<TATfci
TIÏiLES, VILLAGES OU

PAROISSES

Bernard, L. N Druinmdville
Bernier, Chs C lArthabaskav'e
Chalilour. A. T ,. ... ! do
Coté, P, H

i
do

CREPEAU, L P.

Douoet, .T. S
Hemming, E, J...

E.—C. R. do
Somerset
Drumm'dville



TAHLEAU (fÉXÉRAL DES AVOCATS S]

SECTION DU DISTRICT D'ARTIIAIJASKA {Smt,')

NOIMS DES AVOCATS VILLES, VILLAOKS OU
l'AIlOISSES

Houli', L. G Vi.toriavillo
LAUIilKll, HON. W.-O.R Arthahaskav'o
LiivertciK', J

j
Jq

Méthot, J. E ....7 1 do
JNoëi, J C Inverness
Poisson, M. .T. A

I do
Kichard.J. U iDruiam'dville
Voyor, Henri !Siaiilold
Watts, AV. J Driimm'd\'ille

SECTION DU DISTRICT DE BEDFORD.

NOMS DES AVOCATS VILLES, VILLA<}ES OU
PAUOISSES

Amyrault, T Sweetsburj?
lîAKER, HON G. B. -C.R do
Bulter, Hobart Bedi'ord
Capsey, Geo ^o
Constautiueau, S . ! do
Coruell, Z. E "."....".".'.".''

do
Darby, Daniel Waterloo
DuIFey, H. T Sweetsburg
\'^y^3. E Knowltou
Giroux F. X. A Faruham
Jacques, J. A jWaterloo
MoCorkill, J. E iCowausvilie
Martin. J. E Sweetsburg
Noyés, John. P JWaterloo
Nuttiug, Chs A

j do
O'Halloran, G. F jCowansville

Î?'J."''
*^- ^ Farnham

RACICOT, ERNEST -C. R Sweetsburg
Simard, J. A iWaterloo
Thibault, Chs

| do
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«2 TAnT.KAtr CH^NKIiAfi l)Es AVOCATM

tSKCTION DU DLSTUICT D'OTTAWA.

N<»MS DUS AVOCATS VlfJ.ES, VILLAIJKS OU
l'AUOINHKM

Ayliner
Port, du Fort

AyltMi, Iloiiry

Hnvry, 1). U.:
15,'uudry, F. A ^''/Zj^U^^ïi^^ham
.'l.-onrt A N. L Ottawa

iJrookc, C. .1 m^jj
Chainpagiio, .[. A '.'"i ^o
Chiunpagm', L. N i ^\^y

Chauviji, II Avliner
I';MmiN(l, .T. R.- C. R Ottawa

'V"V'''^1' Aylmer
Cjordon, A

.
.

^i^,

KtMuiey, W. R ..
.'.*'." '"j

^j^
Markay Aug. S '.'.'.

Papinoauville
M'M'^ï-- C B ii^ii
MrDoujrall,.!. M Aylmer
McINTYRE, A. F-C. R oftaw.'
McLEOD, M-C. R ^o

i!'''u'''^î^"-^ HuU
Koihou, A ,\n
Talbot, A.X .'..;"";,

do
Wright, Geo C Aylmer

Certifié conforme aux listes transmises par les Trésoriers de
«ection et d'association de bibliothèque, et fait et publié suivant
la loi, ce vingt-septième jour de Mai 1891.

W. C. LANGUEDOC,
Secrétaire-Trésorier du Conseil Général.

t'. a OLIVIMK

TELEPHONE 9029
A. r,.\MAUCHK

LAMARCHE & OLIVIER
COMPrABLES ET AUDITEURS

Sureau i Bafisse Je l'Jssurance la Hoyale, No. 1/09 fine Kofre-Oaine

MONTREAL.
Spécialité : Liquidation de Faillites.



TABLE DES DISTANCES
Kntre Montréal et i.kh Villes ou Villaokh le8 vi.m

IMPORTANTS DBS DIKKIÎRKXTS DISTRICTS
1)K I,A rROVIN{!E DE QuÉHEC.

'• OUVIKK

Di' Montréal
do
do
do
do
do
do

DlSTlilCT DAUTHAliASKA.

Drummondville f^ v ;ii

Ht. Oermain 70 mill-M
rp- . , 7')

Danv-ille l^
Warwick
Arthabaska.
Plossisvillo.

DISTRICT DIî BKAUCE.

IX> Montréal
do
do

De Montréal
do
do
do

à St. Joseph de* Ufauee
Ste Hénédine
St. François de Beauce

DISTRICT DE BEAUHARNOIS.

à Chateaiiguay.
Beauharnois
V'allejfiold ...

Huutiuîvdoii.
.

DISTRICT DE BEDFORD,

Dt Montréal
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

87
100

108

122

do
do
do
do
do
do

180 milles
180 do
nô do

24 tnillcR

28 do
42 do
48 do

i Clarenoeville '

Farnham ....[. \

Stanbridge
Cowansville
G^ranby "'"

^

Swoetsburg ... î]:

Uoxton Falls 2
Bedford

""""
f^

Waterloo ^^
Brome .::.. ^^
Kuowton ^"

Mansonville
, -..........!.'.. ".T 86

'^0 milles
82 do
42
49

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

m

i
41

t''i

v^



84 TAHLr; UK8 nrsTANtTErt.

Il:'

m
î;'",i

lit
"

il* .

DI^TURT DE CIIICOUTIMI.

De Montréal h linie <les lla-Ha 370 milles
do (,'hicoiitiin; 3Hô do
do lléhertville... 430 do
do lioberval 4Go do

DISTRICT DE GASPl^.

De Montréal à Cap Uhat 4t;5 mille»
do St. Anne des Monts 475 do
do Grande Vallée 550 do
do Uahpé par le Golte 630 do

DISTRICT D'IBERVILLE.

De Montréal à Lacolle 40 milles
do St. Rémi 21 do
do St. Jean 27 do
do St. Alexandre 3(5 do
do St.Valentin 43 do

De Montréal
do
do
do
do

DISTRICT DE JOLIETTE.

L'Assomption 24 railles
St. Jacques 36 do
Ste. Julienne 44 do
Joliette ... 44 do
Rawdou 49 do

De

De

Montréal
do
do
do
do

Montréal
do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT DE KAMOURASKA.
Karaouraska
Frazerville

Cacouna 311
L'Ile Verte 318
Trois-Pistoies 335

272 milles
296 do

do
do
do

DISTRICT DE MONTRÉAL.

do
do
do

St. Hilaire 22 milles
St. Isidore 20 do
Ste. Rose 17 do
Ste. GeueA'iève. 18 do
Chambly 20 do
St. Baziie 22 do
St. Constant .. . 23 do
Vaudreuil
Verchères
Coteau Landinff

24 do
24 do
36 do

St. Polycarpe 43 do



I)l.

i)e

Montréal
(lo

do
do

Moiitiéiil

do
do
do
do
(lo

(lo

Dl.STIilCTDE MONTMAaiW.

St Chnrh^s nr... ...

L'isU'L

.

. ;
;••

??î: "'i''*''*^

Moutinagny
. .... \

iHt. Joivn port Joli

21 M do
22!i do
24!) do

liKSTUlCT DK QUiaJKC.

i Lnthiiiiî'n' ....

iJt'schiuiihault

PortiuMii" ....

Québiîo ..

lAviH .

Un d'Orléans.
*?5t. Anne de IK

138 milhîs
185 do
144 dn
180 do
IHO do

•

; 1!)2 do
''^"P"' 201 du

DISTRICT DK lilCIIKLIIiU.

De Montréal à Sorol ...
'

,

do Yanu
'\^' St. Guillaume d'Upton.
<lo Berthi(^r . .

do St. Gabriel
45

do
do
do
do

DISTRICT D'OTTAWA.

Dt Montréal à Thurso „^ .,,

do Monti^beiio . .

.." ;..;; ;;;,": ^|^"'"!"
df> Chut(>s aux Iroquois.... \ ^lo
do l^uckingham ... ,lo
do Hull
do St>André Aveliu
do Portage du Fort i?Sdo liryson... Hz

(\S

108
119

^6

187

do
do
do
do
do
do
do

DISTRICT DE RIMOUSKI.
Dc> Montréal à Bic „,, .„

do Rimouski r:::..
^^^«^îJ'*^«

do
do
do
do

ste-Fiarie.zz'' ."...''.;..;..;;.
î^î

St-Octave des Métis oqI^
Matane %n
Petit Matane '-^ ^

.'.'^''^ .^^.''' '''^

440

do
do
do
do
do

''1.

T
"

i
f. .'i

'.^'J



36 TABLE DES DISTANCES.
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De Montréal
do
do
do
do

Do

De

l)t

Dt

Montréal
do
do
do
do
do
do
do

DlSTlilCÏ DE 8AGUENAY.
Baie St-Paul 24 • milles
Malbaie 270 do
Tadoussao ;}!(> do
Mille Vaches 855 do
l'ointe des Monts 580 do

DISTRICT DE St-FRANÇOLS.

i Riehemond 76 milks
8tanstead

, 76 do
Mag-og S6 do
Dudswell 90 do
Sherbrooke 100 do
Lenuoxvillo 104 do
Compton 114 do
Coaticooke 124 do

District de st-iiYAciNTHE.

Montréal à Marie-Ville 21 milles
do St-Césaire 33 do
do St-IIyacinthe
do St-Ciboire
do St-Pie 47
do Village d'Upton
do Acton

DISTRICT DE TERREI30NNE.

Montréal ù Terrebonne . .,

do St-Eustache
do St-.Iérôme

do Ste-Scholastiqne.

do Lacîhnte
do (freenville

do Ste-Affathe
do Arundel

Montréal
do
do
do
do
do
do

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.

à Maskinongé !..

Louisevillt^

Yamaehii'he
Trois-Riviéres

St-Mauriee ...

lîatisean

Nicolet ,

36 do
45 do
47 do
50 do
55 do

18 milles
21 do
33 do
32 do
46 do
57 do
60 do
77 do

68 milles

70 do
77 do
92 do
00 do
23 do
80 do



LIT8E DES HUISSIER.-S

DE LA

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT D'ARTHABASKA.

COMTJ^ D'ARTHABASKA.

VILLES, VILLAGES OU
PAROLSSES NOMS DES HUISSIERS

Arthabaskaville
do
do .

;

Tiiis-witk ....

St. Rémi de Tingwiok.. .

(-'hoster

Warwick
St-Norbert d'Arthabas'ka
St-Ensèbo Stanford.,

do
do ...'.. ;. ;;

St-Louisdo Blaudtbrd
St-Vallaire de Bulstrode
Ste-Clothilde de Horton.,
Ste-Hélèue d(3 Chester.
St-Philippe de Chester. ..

iLeon B Biunelle, o^r. connétable
ELZEARB. PUIZE
Hercule Grarneau
Alcide Deiners
S'adresser à Tingwick
Moïse Croteau
Pierre Brunet
Clovis Beauchesne
.Tos. Parent
Louis Tondreau
Norbf^rt Brûlé
jS^adresser à St. Eusèbe
S'adresser à Arthabaskaville
E. ftélinas

S'adresser à Chester
do

COMTÉ DE DRUMMOND.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Drunimondville.
do
do

L Avenir
St-G-ermain

T. HOMER BROSSA RD
Joseph Coté
'.T- H. Moulin
J- B. Charpentier
H. Bastien

S -Eugène de Grahtham S'adressera St. Germai],

t r !î "tiV---, ; S adresser à Warwick
bt-Jean de Wickham S'adresser à l'Avenir

1
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'^^
Tilt^TE DKS HUISSIERS.

COMÏ/'] DE DRUMMOND (Suite).

VILLES, VILLAGES OU
l'AIlOlSSKS NOMS DES HUISSIERS

iSt-lMiTie di> Dnrhiiin S'adrosser à l'Avenir.
Si-Fuli>-eiuH' do Durham. . . do
l'^iiisvscy M. Ohiiinoy
Dauville

• -. - ... SVtdressor h Kiiiirsey

COMTÛ DE Mi^dANTIC.

VILIiES, VILLAdES OU
PAROISSES

l'iossisville ou Somc»rset...

Ste-Julio de Soniersot ...

Sti'-Sophic

Sl:.'-Anastasii' (NhIsoii).

St-lA>rdiiuuid d'Halifax .. ..

ruvoriu'ss

Thcttbrd Miue^
do

Loeds EasI, West Brong'hton
Nt-Piorre liaptisto

NOMS DES HUISSIERS

C5'rille Laurciidnau
Benjamin Oossclin
Iloiioré A. (lodhont
8'adressev à Plessisville
Georgv Dumai.s
L-i. Coté dit Fréi'hette

Théodulo Uoii.sseau

Honoré Langlois
ïhouias Fluet
Nap. Lemieux
S'adresser à Ste. .Tulie

Chs Laliberté d'Aetou Vale pratique aussi dans le district
d'Art habas ka.

"LA CANADiPENNE''
COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR

LA VIE

Prfxiâent : L'Hoii. J. G. Lavtolette, M. C. L.

Secrétaire : J- Ls. Mlchftud, Mairo 8te-A. de a
Gérant : P. 0»roii.

BURF^U: 114 RUE ST. JACQUES
(Ett fnco du ïînrenû de Poste/)

MOKTHÊAI*

DKfi 1 il D. 1-. U /

N. B.—Un montant excédant les obligations

de la Com|)agnie envers les assurés sera tou-'

jours déposé su créilH du Gouvernement,.



LISTE DES HUISSIERS.

DI8TRICT DE BEAUCE.

COMTÉ DE BEAUCE.

39

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

8t-.Tosephde Beauoo iJEAN BAPTISTE MERCIER
^„ ,/7 ,

jThéophilo Cha«sé
fet-Ephrem de Tiino-. |.T«an Btd Roy
8t-Evariste d. Forsyth |S'admssor à «t. Ephrom de Trini»-
^^^i^-àl lAntoiue Roy
^„ ,.^^

. iZéphirin GrJndron
bt-I^rauçois I.Toseph Marquis
M-feebastioa S'adresser à St. Ephrem
fet-lierre dv. Broucrhtou ÎNapoléon Lemieux
,

do Louis Biais
Sacre-Cœur de Jésus .S'adresser àSt. Pierre de Broughton
Ste-MariedeBeauce ... jHoiioré Ferlaud
îî-lji^^'^l" S'adresser à Ste. Marie

5 t^®^:*:':'"
.S'adresser à St. Joseph

St-bredenc
j ^q

St-aeorges Joseph Moriu

^,, „ , ,
• Moïse Poulin

^.*:H^'»o^:ele_^:heuleL-_::^^jidre^ à St. Ephrem

COMTÉ DE DORCHESTER.

VILLES, VILLAOES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Ste-Germaïue Eugène Dallaire
Ste-Henédiue Célestin Octeau

^,[, ,
Pierre I. Sylvestre

5î"if? i"^
^^'"''^°" S'adresser à Ste. Héuédine

St-Malachie ^q
Ste-Marguerite

!

St-Lsidore
j

Ste-Claire ."..*
!

St-Anselme
StiyJustine et Ste-Rose .... S'adresser à Ste. Germaine

^*-^^^l°"
S'adresser à St. Joseph de Beauoe

^fT^ A
S'adresser à Ste. Marie de Beauee

St-Beruajrd J. Edouard Chabot

do
do
do
do

rjl

s'il"

!•:

pi
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LISTE DES HUIS8TEUS,

DISTRICT DE BEDFORD-

COMTJ!] 1)1^ SHEFFORD,

VILLES, VILLAGES OU
PAllOISSES NOMS DES HUISSIERS

G-rauby
Lawrenceville
E)y ou Valeourt .,

B.^thel

Dallinir

Frost Villug-e

Grandboro
MdWcook
Roxton Fall»

do
Itoxton Poiul

Ht-.Toachim dt î^hefTord

Egypte
St-Valériou de Milton . .

Stukeley
Waterloo ,

do
do
do

do
do
do

jWra, Hungerford
Edouard F>éjeau
.F'rs- A. Prévost
jS'adresser à Cowansville

do Ely
Waterloo
Grandy
do

ALPHONSE TAKTRE
Charles Taitre
Philibert Dion
S'adresser à Roxton Pond

do St-Valérien
CHS. PREVOST
Walter McDougall
Chs. S. Martin
Auguste Roy
Pierre Ledous
G-eo. E. Savage

COMTÉ DE MISSIQUOL

VILLES, VILLAGES OU
PATiOlSSES

Bedford
do

(Mareuc9ville

do
Cowansrille ou Nelsonrille
Dunham
Dunborotigh ,..

Farnham...
do _

Farnham West
do

Frelis;hburg
do ,.

NOMS DES HULSSIER?»

.Tohu Douglass
Joseph T. Rolland
Hiram C. Bush
Ed. H. Mosher
"Wm. Stevenson
S'adresser à Stanbridge

do SW'cetsburg
Jéréfmie Larocque
Jacques Fournier
David Couture
Greo. Elms
G-eo. C. Chadburîi
Geo. W. Wells



COMTi^ ])K MISSIQUOI (Suite).

41

VILLES, YILLA(tES OU
PAROISSES! NOMS DES HULSSIEIIS

5-^r"V',"^ 'Geo. s. «ixley
^i-'^^^^/^^^S^' ,... H.Tbert (>. Phelps

do
Sweet.sbursr .

do ^...

do

Ed C.Kiiight, Huissier du B.de la II
Geo. N. Uiirler

Humfrey Chadburn
. ....Thos. R. rirki^l

COMTii DE BROME.

; 'Il

VILLES, VILLAGES OU
PAROLSSE.S NO.MS DES HULSSIERS

t^":.::.: :«'ad^-àFa.;ha.r
.Brome T

ir \
Dillontou ..:

'•! Z Î,",T*''"

^•--r :::::. Geo.'^^Bro.^^^^^^^

Mansonville Albert Peubody
V JeduthauL Perkius

wît T7f- i"-;^*", Nathaniel SarnfentM-Etieuue de Boltoii Louis Pouliu

^..^^ .T. A.Mooney

W. H. D. YOUNG L. D. G. D. S-

CHIRURGIEN-DENT STE

Dpnt extraits s,"?!!" «1

Dentier commandé ïerS^^^^ S^f^^*
.^^--^^-

Tout ouvrage de 1ère Classe.

I soif.

satiax. wk.. ssia

f 1.';

II

mû
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LISTE DKS lIUIS8Ii:iiS.

DISTRICT DE IJEAUIIAliNOIS.

COMTl^ DE BEAUIIARNOIS.

VIliLKS, VILLAilES OU
l'ARt)ISSES

NOMS DES HUISSIERtJ

Hi'iuiharnois

clo

do
do
(lo

St. Louis do CJon/ag-uo.

St. Stiiuishis do Koska
do

St. Ti.nothéo

Valloyliold

do
do
do
do
do

E. A. Borg-iivin

dis. Rapiu
Narciss(! Bniueau
H. Lapointc
Joan Bto. Goudiou
Nan;is8o Légor
T. Couivillo
A. Leduc
lîyaciutho Bélair

Paul Dosparois
Gilbert Bergeviu
Jos. Groon
Omev Brossoit

Chs. Frouch
Chs. Codoboc

St. IJltionno -^:_^^ S'adresser à Beauliarnois

COMT/i DE CHATEAUGUAY.

VILLES. VILLACÎES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

(Miateaugviay A. D<^sparois

Ste. Philomènt^ Jean B. T^ofevre

Ste. Martine Nap Mail de
do iUldéno Lazure

St. Urbain Isaac P. Bourdoavi
Ormstown Louis Prégent
St. Antoiuvi abbé Chs. Bourque
Howiok David K. Roy

do Jos. Hébert
St. Jean Chrysostôme Frs. Delisle

Ste. Clotilde S'adresser à Howick

! A C+ Il II iciki p r» ! I

AVOCAT
4598 Notre-:

TEL. FEDERAL, No. 786

L. L.

My[E



MhTK des rtUISSIERtJ.

COMTJ'(: DE IIUNTmCrDON.

VILLES, VILLAOEH OÙ
PAItOIHSEH

Uuutiiiodon ...

do
do
do

Kmnkliu
Henimiiigt'ord

do
i^U\ Ikrbo

do
Elgi»

Dundeo
St. Régis
St. Anicet ....

Noms des ituissieus

'Mathow S. M.'Coy
Uoorgo Hlarhtbrd
'Alexandre Galipeau
i.Tosi^ph Leenaii
'AKher Uowe
jRobert Ellerton
Ri<;hard lîayes
iAntoino Benoit

'•• Narcisse Lemieux
S'adresser à Huutingdon

''o

HO
' 'Jos. s. Tanguay

U
1

m

mîMâ

INGENIEURS CIVILS, lîRPENTEURS

ET ARCHITECTES

ET SOLLICITEURS DE PATENTÉS

S'OCCUPENT DÉ CHEMINS DE FËR. PONTS,

AQUEDUCS, EGOUTS,

CONSTRUCTIONS, ARBITRAGES, CHAUFFAGE ET ECLAIRAGE

No. 15 COTE St^LAMBERT, No. 15

3»OIt<!ritSEAS..

fiefl Téléphone 288d
<i. E. Doré, I. C.

t. J. GHAhbONNEAlr, t. (J. A. ï>.

bo

&^



44 LIHTK 1)K8 UUlSSIKItS.

DTSTlilCT DE t'IlICOUTIMI.

CUMT1-: DK (^IlKîOUTLMI.

VIM.KS, VlIifiAlfKS OU
PAIJOISSKS

Chifoutimi ..

do
do

lli'ilx'rlvillo .

do

NOMS i)i:s inrissiKRS

SI'JliAPHIN Ml'JNTARD
Mv^lfhiiulc C!l!iV('au

Séraphin Trcnihlay
(li>or<r(' Liipliinto

rhilippi' DauttHul
Augustin Iludou
Narcisse Crrcnon

• iS'adrosscr à Chiooutimi

do
N()tn'-l)aun' do Latcrrière
L'Anso St-.Toah

St-Î.ouis d(> Môtahéohouau... i<]phri>ni LapoiiVto

,
,/^.'» El/wir lîédard

^':^- >''''^»»'' .Toan Frcd.'Ke
Nt-.I.)sopli d'Alma I^nis l'ajroau
l^^^>7^''i» jU. L. Paradis

^, ., .
•••:. -iFrançois Bouchard

M-Damioude.Tonquiere ,. jPascal Berjreroa
(rrauio Baie ou Baio dos Ha,!

^, Ti," V T
':,••; S'adrossor à St. Anne du Saguenay

St-.ïeronie duLacSt-.Teau....î.rean Bte Pruneau

^,
,^''

,
iArthur Iludon

M-AmioduSasruenay !.T«an Gauthier
.^t-Cxedeon de G-raudmont . iThadée Duchesue
^,^ /}^\ • •• iJéroine Duehesne
M-Alphonse {Adjutor Potvin
V'^i!?."!'^'^*t« !l. Horace Duinais
Stc-lM>hcienne ^Alex. Jobin
^^•^'y'^'^''

S'adresser à N. D. de Laterrière

PHARMACIE DANIEL
EN FACE DU PALAIS DE JUSTICE

Premier choix de j)arfums pou-lros
toute sorte.

pou.<ros et savons de toilotle, peignes. Brosses de

Médicaments brevetés anglais français et américains. Prescriptious des Méde-
•ins préparées avant le plus grand soin

; garantie de 17 ans de pratique.
Ci-devant «érant de la maison Uviolotle A Nelson.

9 s/"-. 1564 Notre-Dame, Montréal.



LIHTK Oïis îniSSIKits.

i)iSTiM(rr \)K (jAsi'j-:.

VA)MTi': DE (JASlTi;.

46

viij.i.:s, vnii,.u(Ks on
PAHOISSKS

JiaH!siii (1.. Cranm
(lo .....

.;;,
;;;

Cap JJcsRd.si'TM

H , . .M>hll

NOMM Diîs iinisHir;{H

.roSCph .ToilCJlH

Isidore Moriii
Fi:iuvoiK Sri i(h

Whit(

'rruiKhi Kiviuru IThon A u i-

Aloxaiuln! Lubn-ux
jlionri .loïK'is

|.I<)S(4)h Ureiiier
jJos. Oct. JJoucher
il*- X. Caron
Michel Lainb
Thomas Joues
r. 13. Jalbert

IV'lite Rivière
New Poil
Pereé

do

Sf-Adélaide do Pabos'
l'«'tit Cap ...

vtzn^"":. -fe^^TV"""
j

' iVvns. lAHilen:

Ki™r.„„.u;v;a;d;;:-::..;,;cI:\tK:;

T\Ij,lbiiv
-los. Pnvstoii

A. J. Sasse ville
P. A. Péué

>Ste-Aune des Monts
do
do

Cap Chatte ...

Cap Déyespoii
Chlorydormes

St Pierre
Octave Laurent
S'adresser à Percé

Orande Grève
jSadresser à Rivière-au-Reuard

(Irande VaUée
jS^^resser a laspe Bassin

Mont Louis S,^1'^''^^aI^'^i«r^-aux-Renard

Pointe St-Pierre

f^ adresser a Ma IBay

S'adresser à Ste. Anne des Mont
tî> adresser à MalCav

xiNr<

J EMILE VANIER
^_^JANCIEN_EI.EVE DK L'ECOLE POLYTEOHNKiUE,

s an faoe du oarra d* la. vi.«. jitm

f rWi

m

" i

m

Ml

m
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Î>1STE DRS ItUISMiRUS.

COMTi^ DE UONAVKNTUIiE.

viLLKs, vnj.A(H':s oit

l'AUOI.SSKH

Nfw-C'arlialo
New Itichnioud

NOMS DKS 1HTI.S8IKU8

Josoph A. Lebol

^, ,,
'.Tam(\s Ilnb(>rtnoii

Nouvollo iHonoré Ar«onoau
!"'•' l^'^i'i'^l 'Jolm Jones
Avignon (Sl-Aloxis) S'adnvsser i\ NouvijIIg
IJhickCupo (Cuplin) IS'adresser à New Riohniond
îomm-nture .S'iidrossor à Now-CarlLslo

>;^^'''*"V,
•: lEdouard lioudreau

(rromi 1 ointe S'adiv.snor à Nouvelle
^8caminm>k S'adresser à Nouvelle
1*^1'.^^ ^own S;adre8ser à New-Carlisle

.. S adresser à Nevv-Richinond
-. S'adresser à Nevv-Carlisle
..S'adresser à Nouvell<î

••• S'adresser à New-Carlislo

-•.m "•„•-.•• S'adresser à Nouvelle

ILES DE LA MADELEINE.

Esc
I

Maria
Mission roiiito .

l'ointe à la Garde
Paspebiac
Métapédia

VILLES, VlLL.\«Ea OU
PAROISSES

Amherst...

Noms des huissiers

l'T- B. Carbonneau, Député Shéi-ifet
huissier

^,,,
«o LT. Cassidy

L Etang- du Nord Turnbull
Havre aux Maisœis^^..^ ^...JS'adresser à L'étang du Nord

•!î:ï
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LI.Vi'K DKH IIUIMSIKKS.

DISTRICT DKJOLIETTK.

COMTl'i: Dli .lOLIETTlii.

17

Virj.KS, VILLA(H.:,S ou
PAliOlSSiiS No:\|S DKS IIUISSIKUS

.Tolitstttj

do
do
do
do
do
do .

do
do

BRUNO PANNETON
Aïulré Turcotto
Caïuillo Uugas
A. n. JJésy

A If. Lovesquo
A. ]Si. Marsolais
Aid. Charlund
.Fean ]{te. J)(3smarais.

^, ,,,. , ,
'F. J. Prévost.

Me. Ehzabt'th I«aie liiopel

î; v-\ ;•;;
,

•; S'adres.scr à .Toilette
St. l-'élix de Valois

do ;

St. Thomas
St. Jean de Matha
St. Corne
Ste. Einélie de l'éuerg-ie
St. Alohonse

do ...
'.....

St. Ambroisie de Kildare
Ste. Mélauie
Ste. Béatrix

Alexis ]Jesrosier,s

Louis >)auphiu
S'adresser à Joliette
Calixte Forget
S'adresser à St. Alp'ionse
Israj'l Dufresne
T. L. Martel
Jean D. Richard
S'adresser à Joliette

do
do

COMTJ'!: DE L'ASSOMPTION.

VILLES, VILLAOES OU
PAROISSES

L'Assomption
do

NOMS DES HUISSIERS

J. M. Gauvin
T,T7 . ,

Pierre VenneL Epiphanie
|L. Riopel

S
.
Henri de Mascouohe ... Easèbe D.slonohamps

St. Koch T.e p^if.,.,.
'

Lâche uaie
Repentigny ...

St. Paul Ermite
St. Sulpice
Les Laurentides

do
St. Lin

Ls. Poitras

S'adresser à St. Henri de Mascouche
S adresser à L'Assomption

do
do

Honoré Beaudoiu
G-ilbert Gauvreau
G-ilbert Bordeleau

\S4

', "'I

L

:im

m
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COMTi'MONTCAI.M.

VILLES, VILLAGES OU
l'Alto IMSES Noms des huissieus

\ I

m

1;i''r

^'1
•

Sto JnlKMiii.. AriiokH lloy

^, "i^ Ouésiint! MiriMinlt
•st. .lîicqivs Jos BoiirLr.'oi.s

i^""';':'^t^''" Anthiiuc Legault

J'- Vl'^?"' M'îidn.sser à Joliette

J;*^- ,V''^'^ Lildffer J'aqu.'tte

SI' ff
P'"'^ H'admssiM' à Ste. .Tulk-nm»

ni. JJouiit Jq
.St. Ciilixte (le Kilkonny Médéric Dnvul
„ ^ï", Frs. ïhéruMi
f^f^^'^o'i r. O.tavo Moriu
S''"';«;y. Jos. Dusabié
bt r. Manij_SaJomée^ St. Jaoquoa

RENAUD, KING & PATTERSON
MLUBLES DE MENAGES ET DE BUREAUX

EN GROS ET EN DETAIL

652 RUE CRAIG (près de la rue Bleuiy)

MONTREAL.

iVcnis avons un des établissements les plus considérables de la Puissarfce.

Nous accordons des réductions spéciales sur les prix aux acheteurs hors

Motvtréal pour aider à payer leurs- fra is d* voyages.



DISTRICT D'IIJKKVILLK.

COMTÉ D'IBKUVILLE.

4ii

VIMiKS, VILLAGES OU
PAUOIHSEH NOMS DKS HUISSIEKS

M Al.'Xa.Klro Michel Marronî

St^a.org.j_d;^«eurivillo..... Louis Lomaire _
COMTÉ DE ST. JEAN.

ViliLËS, VÏLLAGE8 00
PAROISSES NOMS DES HUiSStERS

^'t'' ;^-^. LAmEli, .raud connétableT 'Arthur Lanier
u. v,i "*•" Edouard Mar(;oux
fe t. Valontin .. j. i^^^^^.^j MaiUouïSt. Bernard do LacoUe David Lareau

^•*- ^"''
I do

COMTlî DE NAPIERREVILLE.

VtLLES, VÏIiLA(ÏES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

L- D. LefebvreM^ Michel Archange. iAlberic Hameliu
Napiereville Arabroise Moisan
vj. p ?°

, ••, Toussaint T. Moisan

I f1"? i'
Shernngton

... S'adresser à Napieri. ville

1^1
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JilHTE DES HUISSIERS.

DISTRICT DE KAMOUKASKA.

COMTÉ DE KAM0U11A8KA.

VILLES, VILLA(}ES OU
PAROISSES

Kaniouraska
Tliviùro Quelle
St. Alexuudre ..

NOMS DES HUISSIERS

CHS. T. DUGAL
Pierre Lamarre
Joseph Ouellet

Sï ^""^'^i •;••.•; S'adresser à Kainouraska
St. Anne de la Pocatière .TUSEPH SIROIS
^"^t- Denis .T. Damase Lavoie
Ste. Hélène de Kamouraska. Thos. Pelletier
St Onésinie S'adresser à Kamouraska
Notre D. du Mont Carmel ..' do do
St. Pacome Michel Chenard
^<}';i«i'<^l Michel Souey
ht. Philippe de Néri .1. Octave Chaamberlaud

COMTÉ DE TÉMISCOUATA.

VILLES, VILLA(ÎES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Armand (St. Honoré) S'adresser à Frazerville
Cacouna Jean Bte. Roy
,, i» Elzéar Verret
ïl^' yerto p. Joseph Chabot
-^ ^""

-^ Ernest Gauvreaxi
.Notre-Dame du Lac Bernard Dubé
Notre-Dame du Portage S'adresser à Frazerville
brazerville (Rivière du Loup Paul C. Dupuis

*Jo .T B. CORDEAU
^,,

,5^«,
,

•; A. V. Chamberlaud
St. J aul de la Cruix Alexis Boucher
St. Arsène .... S'adresser à l'Ile Verte
ote. Françoise (Jo

^}- El«» '. Geo. Michaud
St. Epiphane François Deshiens

5î" M-^î^
*^" ^^"^^ s;adresser à Trois Pistoles

St. Modeste S'adrjîsser à Cacouna
Trois Pistoles.. Jean Bte. Prince

N.B -Il n'y u nv.„ niessi urs CtHinberlaml J.B Cor.loau. Bi-rnard Dtih»- Krnesï
(iauvreau, Michel Suucy ..>t AIrxis Boucher qui nient fourni cauiionnomenl.



MSTE DES HUISSIERS.

DISTRICT DE MONTMAGNY.

COMTJ.; DE L'ISLET.

51

Vtr-LËS, VlLLAOfiiH OU
PAHOISSKS NOiMS 1)K,< HUISSIERS

^'

jjf*^
lieriuml LaHummo

Uontelîigiu
•• J^*'"oni Hndon

Ht. Aub.^rt..
S;a(lro.s.er à St-Uooh dos Auluais
ojidr ' '

Ht. Ovrili;
J,aclross.M- à St-.Ioan Port Joli

1 rois baumous,,
i ,i„do

do
St. EugcMie

j

Ht ^T^.au l'ort .Toli.. .:,:;::;- Antoine iWni.r
flfy

!'• Honoré Fonrnier

^ r^'^ t-f
"^"^""^^ ^^douard (^aro

'^S^'^P'^'^^ Raphaël BlanXt
«te Louise

"'
'l-'T''

<-'^'^^«tin Gobeil

t'OMTÉ DE MONTMAGNY.

VlLLEvS, VîLLAOKS OU
PAUOiSSKvS Noms des Huissiers

Uerthier v'„j , i.ir

Mo,,^tmagny ,St:Thn„,„«i-;;,ï-£rK;>?uf""'"'''

t]o
Rvuriste Paquette

In 'J'hilïppo Gendreau
|L. GodfVoid Casault
Ma

do
C'ap St. Ifïnflee

âo
• " Maximilien Guirnond

8t. François. .

^«J^osser a Montmagny
N*^ Ti„, 1 1 il ,

• .telestin E. lîoudet

I. rSe ""'°" Iï!>«°l'h"" Niool

''V"

n

^

i

m
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fâr'

ï>fj

LISTE DES HUISSIERS.

COMTÉ DE BELLECHASSE

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

M. Charles ELZEAR TURGEON
, ^^^ ••; Désiré Gosselin

fet Crervais S'adresser à St-Charlos
ot . il eree ^i p.

St.Damien
| ^Jq

St. Lazare
; Pierre Coté

^}-
^Ity*^^

iDamase Gaffiion
^t. Phileinon S'adresser à St-MichelX -U Auxihatnce, Buckland S'adresser à St-Lazare
bt. Magloire I Jq

^îX^'^^u'" •; S'adresser à St-Michel
bt Ivaphael

jAlbert Cinq Mars

^,^<V° •
iThéodore Bilodeau

^t. Cajetan jS'adrosser à St-Raphael
^''<'^^ont :Daus le district de Québec s'adres-

I
ser à St-.Toseph de Levis.

l'm

Marchand de

Ferronnerie de Construction

ET FOURNITURES DE MAISONS

CouteUeri'^, Argenterie, Outils Etc.

PRESSES A VIN ET A CIDRE

AGENT DES

FILTRES A EAU DE BUHRING
A haute pression pouvant s'adopter

au Tuyau d'aqueduc ou aux pompes
foulantes.

L. J. A. SURVEYER
e Rue St. Laurent.



;rs

Ln\SE DES HUISSIERS
DU

DISTRICT DE MONTREAL

W-

il:'

s'adres-

I

uction

ÎONS

iils Etc.

IDEE

RING

s'adopter

pompes

.aurent.

ClTli DE MONTRÉAL.

HUISSIERS DU SHÉRIF.

NOMS DES HUISSIERS ADRESSE

J. Alfred Lepailleur ]?„, -, ^„ «u- i-

D. A. ST. AMOUR ......;;
j

' ^^
^"^ '^^^"^

Joseph Boucher ...

AViHrid Dumas ..

J. II. Laporte
Jo.seph Jjauriu..

MichelJetté
Sam. C. Marson ...

Robert W Larkin
Charles St. Arnaud

do
do
do
do
do
do
do

HUISSIERS DL LA COUR SUPÉRIEURE.

NOMS DES HUISSIERS

Adolphe Desève
Noël Roy
(xodfroid Massé.......
.Tos. B. PERREAULT.
Charles. A. L. Fisher..
Joseph Dansereau ....

Philippe Dausereau ..

Isoae Ilonfuo
i^- H Laloude
Damase Fortier
Narcisse Dumouchel .

RESIDENCE

J

263 Moutcalm
281 Rue Cadieux
82 St-Frs. Xavier
38 St-Viuceut
52 Riohemond Square
31 Richeraoud
707St-Deuis, 25 St-Jaccjucs
io2 Labelle
|lo6 St-André
|b8 St-Jacques
|76-) Notre-Dameoseph H. Mallette ioni' â* t

'

F. X. St. Aruaud .... ^S^^^^Ç^^»''^^»*
-^7 St-JacquesJoseph Sipliuff

Walter Raid . .

Joseph Roy

206 des Allemands
99 St-Chs. Borromée
631 Lagauehetière

Em

m
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l'ISTE DES tïUlSSlEKS.

HUISSIERS DE LA COUR SURÊRIEURE {Smte).

NOMS DES HUISSIERS RÉBIDENCE

Alphonse Bastieu ug^ St-LaurentAdolphe Boucher 784 Notre-Dame
Auguste Bousquet 20 St-Jacquen

Anatole Uherrier SRO'i \r^*^^ r^

oLiyiERDAousT .;::;.;;;; ?95\SSr'

LAMARCHE ... ,

'

ii pi.',^ j-a
^Ar.^,^..r j Al 1 Jaoe et Armes

fc f.T"'\ 462Bea«drylione latenaude 1125 Droiet
IhimaseTayette

.. 35 Terthius

N r R^K^ïrt '210 Sanguinet
iN. L. KoDillard '89 sjf t? ° v • -w

Frs. Thibault S^S t t!' ^«r^^
.Tos. Thibault do T
.S^^ZIi^ï^ELLEs; ..•:.:J?J^^^^^^^
Jean Aneermoz In pi„,„^ j» _
Franc-'" ^^-~---—

'

a armes
içois Fiorinaz

BitPiern
Jos
o\
Moïse Dandurand
FRANÇOIS B. GODIN
Auguste Larose
Samuel Faquin
Narcisse Séviguy

{85 St-Jaoqnes
enienetti 1332 Notre-Dam^

^.S.Bourassa |26 St-.îacques
ivier r. Coutlée 20 do

236 Cadieux
13 Hôpital
4St-Laurent
967 Mignonne
1769 Ste -Catherine

I! .1

S^nv



LISTE UE.S HUISSIERS.

COMTJ^ D'HOCHELAGA.
55

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Cote St. Pau)

NOMS DES HUISSIEKS

Cote de« NeiWs
|Alphonse St. Ueorge

Longue-Pointe .'.

t» 'idrmer a Montréal
do
do
do
do
do

l'ointe St. Charl.
Pointe aux Treiï
Rivière des Prairies.
Maisonneuve
î^te. Ounégonde
St. Henri .... i\ . , ,„ ^

Sanlt au Kécollet
lAnatole Cherrier

st.Lo„i.a„^-^E„a:-.:;;:4SK'B'iS

do ;P?'".™'^das Lajeunesse
UesireLanoix

CAMILLE CrRANGER

,
<^OmÈ DE CHAMBLY.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Boucherville m..,.^i' n
Chambly Bassin ..' feu^p ^^"™«
Chambly Canton fc? ^'""nu
Longueuil i^'â'^ïf^ ^ Chan !,!y Bassin

1- L. Pr. Ste. Mariedo
do

St. Basile le Grand
St. Bruno
f^t Hubert

Cyrille Jodoiu
George Trudeau
S'adresser à St. Bruno
jAuguste Jodoin
S'adi

St. Lambert g,adresser à Longueuil
^^^^^•-" -- •-•11. ^ adresser à Montréal

COMTÉ DE LAPRAIRIE.

VILLES, VILL.AGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Caughnawaga ... a- j , ,

Laprairio S adresser à la Prairie

St. Constant Alphonse Thomas
St. Isidore

'Arthur Matte

St. Ja.îques ïeMineur
adresser à St. Constant

St. Philippe do
S'adresser à Laprairie

.iS

m
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'i 3, '

I? 'i.

tASHË, DES HUlSâlËUS.

COMTÉ DE JACQUES-CARTIER.

vili.es, villages ou
paroisses NOMS DES HUISSIERS

Ile Bizard .. S'adresser à Ste. Geneviève
J^achine Camille Poirier

,, .

^^ Pascal Leclerc
1 ointe Claire Edmond Aumais
Me. Anne de Bellevue Alfred Z, E. Crevier
hte. Geneviève Elie Lanthier

^^ Léger Prévost
•^*^-

^^'^H*^.Alî_ •.::-„-jjL.ii_:„.i - • Joseph Lebuis

COMTÉ DE LAVAL,

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES Noms des huissiers

Me. Doroihée 'S'adresser à à St. Martin
hte François de Sale» 'S'adresser à St. Vincent de Paul.
ht. Martin ICélestin Gratton
^,t«- Kose Sévère Chartrand
ht. Vincent de Paul Raphaël Paré

^^ Loui s Guimoud

COMTÉ DE SOULANGES-

villes, VHiLAGES OU
paroisses

Coteau du I^c ..

Coteau Station..

Coteau Ijandincf.

do
^

St. Clet

Les Cèdres
St. Zotique
St. Télesphore ..

St. Polyeapre
do'

NOMS DES HUISSIEKS

Nap. St. Amour, huissier du Shérif.
S'adresser à Coteau du Lac
Charles Châles
Ls Filiatrault

Narcisse Ménard
John R. Waters
François Lalonde
Elie Lanthier
Léon Daoust

jJoseph J. Prévost

ï[. &
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Paul.

[(s

u Shérif.

LISTE DES HUISSIERS.

COMTÉ DE VAUDREUIL.

57

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Ile Perrot
Rigaud .".*

,

«te. Justine de' Newtou
"."

hte. Marthe

S adresser à Vaudreuil
L. J. O Chevrier
Alexandre Dauis
MolVaudreuil ' •• f«ïse Berthiaume
Alfred Bastieu
Gha. Balthasar

--—

—

-^~J-iiiLiiii^J^ Balthasar

COMTÉ DE VERCHÊRES.

do
do

NOMS DES HUISSIERS

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Belœil * -j

Contrecœur .:
More Anger

St. Antoine t • .t.V' ^^' ^"toiwe
St. Julie ....:; rf^f^'^^K
St. Marc ;.;;;..;

Adolphe Hébert

Varennes
Verchères

Ste^Théodosie ...

S'adresser à Beloeil
S'adresser à Houoherville
S adresser à St. Marc

do

4 â« §, iâfgiâ®

HUISSIER DE LA COUR SUPERIEURE

Pour le District de Terrebonne

TERRËBONNE,

fâ

«.9

•Kil
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LISTE DES HUIsiSIERS.

DISTRICT D OTTAWA.

COMTÉ DE D'OTTAWA.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Aylmur IL. Charboiiiieau
do jJesse B. Maxsou
do John Clausou
do John Pushmau

Aylwiu.
do

Buckiughara .,

do
Chute aux Iroquois...

Hull
do
do
do
do
do
L'Auge G-ardien.

Mauiwaki
do

Mashara
Montebeilo
Papiueauville

do
Ripou....

Pointe Gatiueau
do

St. André Aveliu
Thurso
Wakelield
Wright

William Rarasay
Daniel Shipman
J.C. CUMMINGS
A. Charbonneau
S'adresser à Portage du Fort
A. Groyette

a. J. Labello
Gilbert Lefebvre
François Gauvreau
Robert T. Clausou
Joseph Major
Léonard Monceon
R. 0. Beaudin
Thos. Fitzgerald
S'adresser à Wakefield
L. R. POULIN
Paul Tétrault
J. Arthur Hilmau
S'adresser à St. André Avelin
Jos C usineau
Ouésime Groulx
J. B. de Liberprey
Donald McLean
John Tc.jj'^gart

Ernest Mercier

S. a -,:

)êimm
AVOCATS Eté.

79 St Jacques 79 MONTREAL

il >
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FREAL

UiiTR DES HUISSIER."?. r,|)

comtjî: de pontiac.

VILLES, VILLAGES OU !

P.\UOLSSKS NOMS Dl5S HUISSIERS
1

....Clarondon
Bryson ....

Baie des P
Chapeau ..

do

•iWm. Belshor

.
«Tohn J. McDonald

'''^^ Camille Latour
Joseph Biais
LTr»co»-kV. ii«;r,„..j

1 ortage du Fort N. T. Milks
J. McCredoedo

do
do

Quyou ...

Shawrille .

.Tohn D. Moonev
John D. Oninn

'

"William Harrison
i:r- R. S. McNeil

DISTRICT DE QUÉBEC.

VILLES, VILLAGES OÙ
—'—• ' -:;::' •

PA]SOISSES

sbec

NOMS £)ES HUISSIERS

Cité de Qu«
do
do
do

Godfroid Blanchet
David Blanchet

• Olivier Brosseau
Charles Casault
Honoré Casault

do
do
do
do
do
do
do

.... Adriese Dion
Eugène U.Desroohera
François Dancause
Hypolite LaVoie

.'•••• ••••»•• Augustin Labreoque

do
do
do
do
do
do
do

Narcisse Loriot
David Letourneau

* •*• ••>• Jean Richard
Théodore Robitaille

• Joseph Soulard
Napoléon Servais

•'
(

Joseph Alfred Tapiu
3-eorge Trudel

i

l?L
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60 LISTE DES HUISSIERS.

COMTÉ DE QUJiiliEC.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Htniuport

NOMS DES HULSSIEKM

Isidore Cambray
Charlesbourg S'adresser à Québec

Jos. Richard
S'adresser à Québe c

do
do
do
do
do

S'adresser à Beau port.

Lorotte

Sillery

Ste. Foye
St. Ambroise
Ste. Bridgilte
St. Gabriel
Stoneham....
St. Grégoire du Sault Moût-

inorency

COMTÉ DE PORTNEUF.

VILLES, VILL.iOES OU
PAROISSES

Cap Santé
Deschambault

do
do ^ ;.

Grondines
Lâchevrotière
Poiuto aux Trembles
Pont Rouge
Notre-Dame des Anges
Portneuf (Notre-Dame de)..
St.Casimir
St. Bernardin de Sienne ....

St. Alban
St. Raymond
St. Bazile

St. Ubald
Ste. Catherine
St. Augustin

do

NOMS DES HUISSIERS

Samuel Delisle
Albert de Lachevrotière
P. G. Paquin
Marcelin Thibodeau
S'adresser à Lachevrotière
S'adresser à Deschambault
S'adresser à Pont Rouge
Joseph Hamel
S'adresser à Deschambault
Félix Marcotte
Joseph Langlois
S'adresser à Deschambault

do
Edouard Plamondon
S'adresser à Pont Roucre

do
do

Jos Alfred Rochon
Jos Alfred Gravel

Si f



LISTE DES HUlSfSIERS,

COUT(<: DE MONTMOliENCY.

(Il

VILLEH, VILLAGES OU
P.VROLS.SES NOMS DES HUISSIERS

Yngo Gasdion Iréuôe GoulotCKuteau liicher Kdouard Ornvel

Sf v^Z'.^i
«Twlse Emile Difk

ft T?;?^'"' n OduleGuérin

Se IV rSle'^' S>^^^^'^ ^ ^*- ^^-him
8t. Pierre

«
'^^^f««<^r à St. J.au Ile d'Orléaus

^t. J^auroiit A,.

.M. l^rançois
, j

Ste. Famille ^o
'l^dl^» _^^.^«J:ii^d;0rléali8'.. Pierre Pouliot

COMTÉ DE LÉVIS.

VILLES, VILL.\0?]S OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

sfln^^^J'r^A"''
de) Jeau Nérée Fouruior

5 Jp«eph d« W,s .Guillaume N. Fourni

Sî:?arbeî.^:^"^°" faS.?^"^^*
St. Etienne. Is-X ^'"§^?^y.

St. Nicolas .....;.. ......;;;j^i; ^ '''

St.Jean Chrysostôrae.. ....;! do
f>t. David '

St. Homuald «'.

Village de Lauzon

er

do
idresser à St. Henri de Lauzon

.. liVloiseLeclerc

CHARIERED ACCOUNTANT
)S02^T

FINANCIAL AGK.NT

... ..^.^n^reru ivuai ii^state Exchange

204 St. James St. MONTREAL

4 H

y

hâ

m
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(1-2 î.tSTK DES IIUIHRIERS.

COMTÉ DE LOTBINIfSUK.

VILLES, VILLA(»KH OU
PAR0I8SE.S

I

NOMrt DES HUISSIERS

Lotbi iiière (St. Lonisde) Alfn-d Paîré

ciintlo L K. Thibaud
tlo llduoré Lîilibort^

'lo I. Hypolite Page
St, Jean Dcschaillous... E. Chandonn<4

tlo. 'Anatole Bcaudt't
Sto. rhilomène Honnénégilde Tousii^uint
St(\ Emélio Ferdinand M Mailbot
i^i Sylvestre Kobert iJyrne
St. Pat ri u' (Beaurivage) S'adresser à St. Sylvestre

S'ad r(>.s8er a

lo

LotbiSt. Edouard
St. Agatht
Ste. Croix JAlexandre Bourque

<lo Edmond Ijégendre
St. Flavien 'Adolphe Coté
St. Agapit François Deniers

niere

St. Antoii-.e

St. A ppol inaire
arcisseSt. N

St. Gillcf^ ...

Lecleroville

S'adresHer à St. Agapit
do
do

Wm Henry Taylor
Zéphiriu Beaudet

DISTRICT DE RICHELIEU,

COMTÉ DE RICHELIEU.

villes, villa(jes ou
Paroisses

Sorel

do
do
do
do
do
do

NOMS DES HUISSIERS

Charles Weilbreiiner(gd.connétable)
Moïse Deblois
.T. M. Chartrand
j.T. O. Dauphinais
Arthur Ladébauche

i

Arsène Martin
Didace G-uévremant

St. Ivoeh de Richelieu S'adrefiser à Sorei
St. Joseph.
Ste. Anne
St. Robert

do
do

Jos. Salva»
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LIKTE DES HUIH8IER8.

COMTJ'-: DE ItICHiaïKU ilSuite).

(53

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

5:,^^;"%- Antoiue«t. Martin

8t. Aimé
do

St. Ours
do

Jos. Vigeam
Jos. Richard
Chs. Pupillou
TreliJé l'otviu

COMTÉ D'YAMASKA.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

St. Michel d'Yamaska..
do

St. David ....

St. Pie de Guiro. "..."' .'.'..

St. Thomas de Pierreville..
St. François du Lac
St. Zéphirin de Courrai '.'.".

Baie du Febrre ...

do .......
'
;;

st. Gruilhiume dUptou
do ' "_"

St. Bonaventure

• Jos. Salvas
Jean B. Nadeau
Jos. Landry
S'adrosNer à St. David
F. Pitt

• T. A. Robillard
• Moïbe Lefebvre
J. Lacerte
D. Martel
P- C. Vanasse
,Chs. Lamy
S^adresser à Gruillaume

COMTÉ DE BERTHIER.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Berthier.

do
do

J. A. E. Généreux
L. Emmanuel Lord
Ls. Edouard Latour

Of T>.,^i 1 . Antoine Fiseï

S- ^"^^tHemi LéonLorauger

Lantr" Stresser àlst^ Gabriel

st. «!^t!L-: Antoine Fisette

A. A.

\^1

i.:

^1



(U

I
*

COMTli: DE JJERTHIKll {Smfe}.

VILLES, VILLA(»KS OU

Si. N"orbcrl
»*^(. (rnhrit'l du IJraudon
St. Michel (lo8 Saints ...

Ilo Dupas
St. Zéuoii

NOM.S DES nuISSIRIW

S'adrossor à St. Cuthburt
Ulriu Orauger
S'udrotssor à 8t. Oahriol
S'udrosM«'r à IJorthitM-

S'adivssor à St. Gahriol

DISTRICT DE SAGUENAY.

CX)MTri: DE Î^AGUENAY.

VILLES, VILLAGES OU
PAUOISSES

Msi'oumains
Mille Vaches '.'.[..'.„

Hergorounes
Notre-Dame de Betziamits ,.

Toi u te au Rouleau
Les petites Bergcronues.
rortnont"

Tadousao

NOMS DES HUISSIERS

Talemoii Gauthier
André Thibault
Médério Savard
S'adresser à Horgerouues
S'adresser à Tadousac
S'adresser à Tadousao
Doula Tremblay
E. F Dumout

CUMTli DE CHARLEVOIX.

VILLES, VILLA OES OU
PAliOISSES NOMS DES Huissirîns

Los Eboulemeuta 'Arthm Oimon
^., .^.",., Adolphe Tremblay
^^ f»^î«l« ^Achille Berher
St. 1 renée .. : S'adresse'- à lu Malbaie
Baie fet. Paul GEORGE BOUCHARD

«o E. Lavoie

^, ^ÎV Ed. Cirn-.
St. Simeou Johu Tn inblay
St. Urbain de Charlevoix. ..Edouard ^'ortin
Baie des Ro. hers ... S. O. Snvard
Ile aux Condres Gilbert Desmeules
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UH

t'OxMTH DE CHAliLEVOIX (.s,,//.).

ur,

VILLES, VILLAGES OU
PAROLSNES NOMS nKrî HUISSIERS

;S"n(lrossor à los KhonlomoiiLs
vScttriiifftnn . .

<\w \ n\i >1.
-^aurossor a los Jïhon

Jîio Âciilf
,«^.dros.or à la Malbaae

Vît Trf i

(lo

»..ii»iHMun.ayi.„y,..;:::.iry;;:,i!''^'t:.„d

David Uoy
'Anselme llrossard
Alexis Trouiblay

luj ^i_Ml?''^^'^^^

ULSTUICÏ DE RIMOUSKI.

C()MTl<: DE RIMOUSKL

do
do
do
do

Villes, vilîuoem ou
pakoissem NOMS r)Eî* HttlSSlEtta

Amqui
Bio ....

Matane
do

iVtit Mètiis

. iMajonrn
do !Alr...j 'x

Piei*re Pouliot
S'adresser à St. Fabien
Ootuve Dionne
Vital Oharost

oS''.:::':
iS^^dresser à Rimonski

do

.. . Coté
AllVed Martin,

I3éputé Shérif
[•rand connétable

do
do
do
do

Ste. Luce.

do
••

'I;
^Ji'X. Oauvreau

Herni. Martin
Oet. Thériault
Thos. Croft
J. Chs. Gauvreau
C. A St. Pierre
Joseph Langlais
Louis Nuller
Edouard Hudon

do
St. Ootavro des Métis.. "!!!

sfif^^i?",;
NOËL FORTIN

St:wS: Is'±'''' î ^^ ^^^V^"
Ste F.Mi.MtÀ

I^ iittî-osser à Rimousk

St M«ï., i Edouard Joubert
^*- ^""^'^

iS'adresser à Rimouski

m
m
?;'

Vu

)9

s

k

V\i

^ *1
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66 LISTE DES HUISSIEUS.

COMTi'i DE RIMOUSKI (Sui/e).

VILLES, VILLAGES OU
PAUOISSES NOAIS DES HUISSIERS

.T. Goo. Pellotior

S'adresser à Sf. Fabien
do

O. Lévesque

ht. Simon
do

Notre Dame du Sacré Cœur.
L'Assomption de N. D. ou
Sandy Bay

L'Assomption de N. D. oui

^
Sandy Bay JNap. L'abbé

bt. IJlric de la Riv. Blanche. S'adresser à Sandy Bay
^J^,J!^^"^^"^*^" S'adressejvàjiimouski

DISTRICT DE ST. HYACINTHE.

COMTJ'i: DE ST. HYACINTHE.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

La Présentation
St. Barnabe
St. Charles
St.Dsimase
St. Hyacinthe

do
do

Ste. Magdeleine
St. Jude

NOMS DES HUISSIERS

S'adresser à St. Hyacinthe
do

S'adresser à St. Hilaire
S'adresser à St. Hyacinthe
Amable Bissonnette
J. Chajrnon
Norbert Giard
S'adresser à St. Hyacinthe
H. Richard

-^*-.P-£î}_^?.- ••_ iS'adresser à St. Jude



TilSTË DES MOlSSlERâ.

COMTJ'î: de ROUVILLE.

67

VIÎJ.E.S, VILLAGES OU
PAKOIS8KS NOMS DES HUISSIEIIS

M»";- Ville ::.;:;;:: .ItTlé"-
^""^

^^".^ iT u
•;•• L. .T. Massé

) ;l!Ç:
^^^'^ S'adresser à Marie VilleAnge Crardieu Ja,ques Fournier

o^ Tr.P . • Rémi Eeaudry

S / 'iV-, V. -, A.Authier ^

S m'VL-^ '^.'i'
Rouville.... S'adresser àM Mathias (Magenta) Jacques Fournier

S(e A , gelé S'adresser à Marie Ville
^^^Il]^A'ï''^<^^^L Richelieu... do

COMTÉ UE BAGOT.

VILLES, VILLAGES OU
l'AEOISSES NOMS DÉS HUÏSSIËRS

"^^^^^^^^^ Chs.LaHberté

S^ F?î ^.Tt'-
'J. B. Boisclair

St.Ephremd'Uptou Elle McDufF
5" 5""^^-? S'adresser àSM Donnniqiuv, S'adresser à St. Hyacinthev^te. Hélène de Bagot S'adressera <!f w,, • lu

Ste R, salie
S adresser a St. Hyacinthe

St. sw .'.;:::: s•al?"^' l' 5^-'"?"*^^

st. Pie p r'fî;^^^- Hyacinthe
, -itaphaei Coderre

S Tu^^i 'JVÂ'"!' ^-"udger Rouleau
S_.jyieodorejd^Ac^^^

à Actou Vale

sliliSSaiE

m
m
f

Â

.^1

m
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«8 LISTE DES HUISSIERS.

DISTRICT DE ST. FRANÇOIS

COMTÉ DE SHERBROOKE.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Sherbrooke
do
do
do
do
do
do

NOMS DES HUISSIERS

E. S. Foss
A. Raphaël Biron

..iP. G. Heiiderson

. James E. Wilson

.. Joseph G. Boyer

..C. E Griffith

..|Geo. Champoux
Lennoxville S'adresser à Sherbrooke
Milley 1 do
Capleton

| <Jo

COMTÉ DE RICHEMOND.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Bromptou (St. Frs X de) Joseph P. Robert
Dauville Augustus E. Lee

(lo N. Bonneville
Deuisou's Mills S'adresser à Richmond
Melboro

| do
Richmond

|j. A. Taylor
do |C. A. Baugs
do IJohu H. Dyson

St. George de Wiudsor S'adresser h Windsor Mills
Stokeceutre
Windsor Mills ....

do
Louis Duchesueau

Téléphone 1800

J. B. RESTHER&FILS
ARCHITECTES, MESUREORS, EVALUATEURS, ARBITRES etc.

BUREAUX Nos. 60 et 66 BATISSE " IMPERIALE "

107 BUE ST. JACQUES
MONTRÉAL.
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LUES

ntréal.

LISTE DES HUISSIERS.

COMTl^ DE WOLFE.

r,'^
•» .'I

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Duels woll ...,,

(larthby
Marbletowu .

St. Camille..
St. Fortunat .

North Ham .,

South Ham ..

Lac Weedon.
Weedou . .

do
Wolfstowu

NOMS DE^! HUISSIERS

Heury Cunniugham
S'adresser à South Ham
S'adresser à Dudswell

do
S'adresser à North Ham
Jos. Verville
Benjamin Laohauce
J. Nap. Devin
F. X. Brunelle
Casimir Fontaine
S'adresser à North Ham

COMTÉ DE COMPTON.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES

Auckland (St. Malo).
Compton
CharringtoD
Cookshire

EatoM Corner...
Gouid .v.;.'

.Tohuville

Hereford
Bury (Robinsou) .....

Moe's River ...

Liugwick
Paquettô...

.

Ste. Hedwidge
Sawyerville
Sto"!îoway
Sic- Romaine
La Pairie

Perryboro
V liicue

Waterville
*

Wiusiow..

NOMS DES HUISSIERS

Joseph Lemieux
Joël ShurtlifF
S'adresser à Auckland
Ed. S. Baker
W. C. Wilford
Walter Nutt
S'adresser à Liugw^ick
S'adresser à Sherbrooke
J. A. Rogers
Robert U. Wright
S'adresser à Comptou
G-eo. Beaid
Ferdinand Millette
S'adresser à Sawyerville
Greo. Colven
S'adresser à Wiusiow

do Wiusiow
S'adresser à Sawyerville
S'adresser à Coatioooke
S'adresser à Hereford
S'adresser à Compton
Keuneth McLeod

* M

n

H 1
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LISTE Î)E.< mUISsIKHs.

COMTl!] DE SïANSTEAD.

VILLES, VILLAGES OU |

PAROISSES NOMS DES lIUiSSIEUS

IJaldwiii MillH 'W. K. lîaldwiii
ll'itl"y lAt. Cox
l^ixville iOzro Hiildwin
Coati.ooko |S. LEMOINE

do S. Il Humphrey
<lo L. B. Murpby
do Jos. vS, li(>aulort
<lo Chuvl. •> Àî-rrill

acorgi.-Ville Jameb '. Tavlor
J^I'i^og IW. A. Lunir-

do .T. B Oliy r

îv ;h Islaud (Stanstead) E. W. ih)\<'.'
^i->»«toad ..jH. B CaiH'-iid
Staiisfcid Juuotion Alian McGaffroy
^t'»^'ii'>P« S'adivssor ù Stani-tead
Ste. iVu;;auni> de Barnston... S'adn^sser à Co:i(icook(3

?t"
H'-''''i«»%i'de S'adresser à Coaticooke

Massawippi S'iidressejà Hatiey

DISTRICT DE TERREBONNE.

COMT]-; DE TERREBONNE.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

St. Jérôme (Théodore Grignon
do iWilfrid G-rig-non
do iDuvid Prud'homme

^,
do |Godfroid Guénette

lerrebonue Pierre A. G-ascou
do .T. C. 0. Brière

Ste. Anne des Plaines .'.Tos. Roy
Ste. Sophie . jUlric Levesque
New Œasg-ow .S'adresser à Ste. Sophie
Ste. Marguerite |Théophile LeffpiiU

!^ii. K, j L.eg^uuii
Ste. Hypolite
St. Janvier....

St. Faustin ...

... S'adreeser à S^ ". ôme

.. F. X. LABELLE

.. .S'adresser à St. Jovite



LISTE DES HUISSIERS.

OfSTRîCT DE TEllREBONNE {^uite}.
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vrLLRs, viLL.vi>r.:s ou
PAUOiSSE.S NOMS DES HUISSIERS

t^hiiwbridgH
.

8t(?. Thérèse
do

t"'!. 8auvour
Pied Mont

'

Abt'r.-mmtie

^^'^•f^^l^ ;r.Lonjrn

S'adresser ù St. Sauveur
Philiiis Jérôme
Jos. Thibault

.... i Ferdinand (rareau

....
,S'adresser à St. Sauveur
S'adresser à Ste. Adèle

Ste. Aiçathe
St. Jovite. .

_pre
Philiben Lalleur
L. FERD. LOISEAU
Jacques Léonard

COMTi^ DES DEUX MONTAGNES.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Ste. schoiastique MOÏSE BRAZEA^^;Tr:;~;;;;;j:
sjf ij, , ,

bevere Savage
S • î'"^^'^^,^^ Magloire Lebrun

Ste. M^'q^^^^^^ i^"^^^^'^'^-- ' ^'/- Soholastique

St. Benoit .^^^' '.^".. '.'...[]'
^

^^

St' SJ!!!!k
•••• S'adresser à St*" Jérôme

5te P ??? S'adresser à St. JérômeMe. Placide... Qyprien Raby
fet. Joseph du Lac Jean Bte. d'Amour
^^- fermas j. g ciéroux

n, ^ Jos. Desjardins.

SiMitoN Beaudin.C. R.

[S^adresser^^^oseph du Lac.

J. T. Cardinal, L. L. B.

BEAUDIN & CARDINAL
Avocats

i98 RUE NOTRE-DAME Téléphone Bell 1615

MONTREAL.

" ^\ i

f
;

^ i i
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I-I8TE Mri HtlISiSIEES,

COMiri D'ARdIiNTEUIL.

ViLFiES, VILLA(»E« OU
PAKOISSES NOMS DES HUISSIERS

Ariindel S'adresser à Ltiuhntf
liiifluito Joseph Ltiviguo

Jf> David Kaitt
^f- André Octave (iagnoii
^''iiillo" .Tos. Bryerton
Chatham Thos. C. Noyés

<lo . Christopher Jiarley
St. Philippe d'Arirenteuil... S'adresser à Chathara
St Adolphe d'Howard S'adresser à Lachute
Morin ihits S'adresser à St. Sauveur
Greenville THOMAS CUMMINOS

<^o John Hamblay

DISTRICT DES TROIS RIVIÈRES,

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DES HUISSIERS

Trois-Rivières Joseph Bellefenille
do Joseph Prosper Dusablou
do Chs. Zéphir Duplessis
ào Macaire Dénéehaud
do Norbert Griugras
do Chs. J. O. Legendre
do Bénoiii Lassalle
do D. Trefflé Morrissette
do Odilou Paimetou
do F . Edouard Véziua

COMTÉ DE ST. MAURICE.

VILLES, VILLAGES OU
PAROISSES NOMS DE» HUISSIERS

St. Barnabe Narcisse Bourassa
St. Etîeuuo des G-rès Evariste Géiinas
St. Elie S'adresser à St. Etienne
St. Sévère S'adresser à Yamachiche
Shaweuegau.. Jos Desaulnier»

hr
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UsTiî DES HÛis?}iKR!î.

COMTi'i DE ST. MAUIilCli (,^uUe).

78

Virj.KH VILLAdES OU
VMlOl.ifiliii NO.M.S D1-:,S llUÎ.SSlEUpi

^^'""r'''''^^« Navris.o (Jéli.K.s

J

(lo .loscph ii. iJ'Jlomar,.

COMTi'.; DJi MASKmoNCIÉ..

VILT.K.S, V1L1,A<»E.S 00
PAR0tSSK8 NOMS DKH HUiSîmERS

^^°^-h'^^^iJl« 'Louis D.Caron
(ÎO

Téli>si)hore l^ambert

C5t. laulm
. rMÔM»K... ij

Ht. Ursule ...
St. Alexis d<\s Moûts
»St. Justin
S

St

Cléophas liourassa
..• MaxiuiL» St Louis
. S'adrcssor à St Barnabe

•;'.y,"^ S'adrosser à Louiseville

^!.I^^H^ ' Maskiuougé

COMTÉ DE CHAMPLAIN.

Vir.î.ES, VILLAGES OU
PAROISSES

Champlain ,..

Uraudes Pilles
Ste. Anne de la Pérade.

do

NOMS DES ilUlSSÏERS

Léonard Carpe ntîer
Hercule C. Bellerive
Eélix Laflècho
-To.s. E. Douville

bto. Geneviève de Batiscau . Octave Duval
^. >r •

'Joseph Lefebvre
M.Naicisse

. Narcisse CassetteS
. Stanislas de Bati.ean lElzéar Robergre

^*-^^^ Onésime Ul^Uaincao |^„ nn„>; ;

Cap Magdeleine .*.'"

s
Ste. Flore g
St. Prosper g

Tos. Tr lierrepani

^adresser à Trois Rivières
adresser

adresser
:

à Shaweuegau
Ste. Aune

.-.' M

f vil
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74 LISTE Dtr, llUISSIKIW.

COMTÉ DE CIIAMI'LAIN (6uife).

Vir.LKS, VILLAcmri OU
PAU0IS8ES NOMS i.Ks 'l'I.S.SiKFlS

Sto. Thè'lo S'adresser à 8t. Tito
Notre Diimo du Mont Cannol S'adressor à St. Maurice
yiui'onnos ou St. Luc S'adresser à Champlain
^-M'H'J^,. Magloire_Fraucoeur

COMTÉ Dl<] NICOLET.

VILLES, VILLAfJES OU
PAIIOISSEH

BéeaiK'our

do
Nicolet

do
do

Ste. Grertnide
St. Grégoire ...

do

NO.MS DES HUI.SSIEIiS

St. Léonard
Ste. Monique .

St. Pierre les iîiicquets

do
Ste. Sophie de Lévrard .

Greutilly ,,

Ste. Bridgitto

St. Célestiu

Ste. Perpétue
St. Wenceslas
Ste. Eulalie

St.Sylvèce

Grt'goiro BoisvL'rt

Livin Cormier
!Piorre Prince
'Noël Bois vert

l'Louis L. Deslauriers
[Eugène Lavigno
jEruest P. de Courval
;Magloire M:irtin

|Ed. Orner Bruueile
Olivier Lauzière
P. Demers
Alexis Fournier
Prudent Monfet
S'adresser à Bé ncour

S'adresser à Nicolet

P'

p 4

• s



TARIF DES HONORAIRES
DL\S IIUISSIKHS

COUR SUrilKIEUKE

(Faitparle.yuoesde(aCowr Supérieure, à Québev,
le ai) Déreinhre 18G8.)

Pour la .sijruinratiou Je tout jivi
avoiîjit, fil ccH
[)ur l.'i siguiUcat
pris le rai)f)ort

Pour la^ s.guihcat.ou d'un «ubpœuaà chaqnJtémo/u.V "^om-

Pour la sijruiJioatioii do tout l„vfd,. somriVâtion *mV„ V'bref ou do.u.uont pour lecnud ,1 'fc^t n
'

.n^ ''

pourvu, y compris le rapport .

' '
autroinont

1 our la Ni<rnifî,'!ifif»n /l.. ,^,,+ i _.,f .^ '. r)0

!.. .i ^fi
.•''^^'^" '^"^ ^""^^ ^"^^ o" "^utre document donf

Pour la saisie d'uu imi. ibl- - V ^- 2 50ou (11! meuble s, y compris
opies pour le saisi et

Si

!<• prooes-Vi fl-al original -t les coi
pour le gardien des meuV' s

our .•haqne publication daus'i™ „ ,î'l,mguo» à iaporte

3 00

50

Pon- un pj>cès- verbal de carenci
lorsrjne requise.

Po
Pou

y œmpris la -(.pie,

>nr un proces-verbal de rébellion à justice et copie i>ur t. us ses services dans l'exé-ution d'im b ef i'"po:'session, y compris le procès-ver!>aI
. .

'' ^""^
.

1 our recors, lorsque requis
'^

H."
'*'^"<'^^ ?«^ ''^'^^^"«^'^'^"^'^«t 'ëmpïoyé pendant 'pi„«d uno demi-journée, il sera payé au taux tnn^lJ'^l

\^l. V\j) parjour. " " '~

"pie, eT .

' '' '""P"' '' Pfocès-verbîl, la
'"

^^

50

50

50

00

50
75

4.

..V.i

|S

i^'^d

1 00
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TARIF DES irUISSlEIW

Pour alHchtr et publier des nvi^ ex parte, pour ratilicatiou
de titre, ttvoc lo retour, <to ^ ^^^1

romasNiN<nnn> aux pro^vs pur jury, sousla dirootion du
shenï, per (ttem (lor,s<iue iinjuIh)

l ;,,>
J)au« lo ouH où il serttttMiu do fournir unn oi des copies

.ulditiounelles duM proeùs-Vinbul à plusi.uu.s ].cT«ouiiu«
interes.soes dans une propriété saisie ou vendue, pour
(•naque telle copie ta

Si à eaus.^ d(^ la (punitif é d'effets saisis ou vendus il est
neeessairement occupé plas d'un>- journée à faire telle
saisie ou vente, il aura droit d'ex ',^er une rétnuiiératiou
additionnelle au t lux do deux piastres et ointiuante con-
tins (^2. ")(>) p.'cr jour .... o 50

Si un dmnuneit par lui préparé, oxeeptéTes procès-ver-

"

baux do saisie dnnmeubles, contient plus de trois cents
(.J'l(

)
mots, .-n sus des susdits honoraires, il lui -^era ac-

corde une allocation au taux do cinq dt(niers(5 d 1 nar
eent (100) mots. '

/
i

Les frais de route sur la signification ou l'exécution d'un
brei oud une pièce de procédun; do quelquespèc.^ que ce
Hoit, seront de vingt contins (L^Octs.) par mille, sans autre de-mande pour irais de route sur toute autre pièce de procé-
dure qu'il peut avoir à signifier à la mémo personne et
qui devra ou pourra avoir été signifiée en même temps(que
tell(> pièce de proi-éduro soit à l'instance de la même per-
sonne ou de toute autre), et sans pouvoir exiger des frai»
de retour, ses déboursés pour péages aux barrières, tra\ cor-
ses et ponts non compris. Tels frais de route ne seront pas
ai3cordes, si la distance n'excède pas un mille.

COUR DE CIRCUIT

P
*

ic'

DANS LES CAUSES APPELABLES

(Fait par lesjuges de la Cour Supérieure, à Québec,

le 3(1 Décembre 1868.)

Pour la signification de tout bref de subpœna ou autre
bret ou papier auquel il n'est pas autrement pourvu v
compris le retour %0 ^h

P°!!v !'? T- ^"/fl
'^'^*-^°" ^'^ ^°"* ^^"*-^^ ^® sommation et retour. 50

. onv .'^. signi.. cation de tout bref ou autres documents dont
la loi exige signification personnelle, y compris le retour 50
)ur tout procédé sur l'arrestation d'une personne, y com-
pris le retour 9 /a^,

I



TAUIF l)K.S HUISSIKUS -^

P-'Ur la Miiisio et l'arrêt dt» iii..nl.l,.w „ i

Vt'rliiil ornriiii l'i. ,,(!,. 1
-^ "'"r"'* '«-• profes-

X !:,:.•:;;;;' ,^;;t'"
'"-'""•"•

y »'"p^" '« .™.'ù,.v«bai
"'

luur un rccorH.lorKqu.' requis " ^"^

louruHo au faux d,- .<îO. (W;^ par jour
^ ^ " '^""'"

lonr a uouiinatiou d'un n-.uvMu -ardieu lorsnn'il .*
le^ao...utr,.quisde..nuro,y,.o„^>;,irp^^^^^^

'h-^ésau tauxd.. qu.Z de, ^r"^ en/t^!''' ^'''"^r
ï^"

norairea ci-ue.ssus aivordés
^ ^''' *"" *^"^ '^^'« ^•^•

ou'î:.!^ti£rf:::;^,::^r3:iîirf-I -\i'-éoutioa d-uu bn.-

flo iSO oo^ivi^nlll. •^r'^"'''l'^''"'''l«^''"^'«oit, seront

*.-»

'f

f*.w



7H TARIF' OKS IIUrssn-MW

œUU I)K (ViRCUIT

*^

Èfï'i

'.*>•>'

M
Il t*!

Causes nox appklaui.es.

Frais (h» routo pour si«rinfu;ation ou exécu-
tion d'un brofou d'uiivi piùoo de i)rocô-
durc, pour aller .souloment, quand la

di.stam-e l'xi-èdti un millo, pour lout
uiille additioiit'l

Tour la saisie dos biens ot ollets et tout
trouble in<'idont, sans Trais de route
Pour lo nvors, lorsque requis
l'our la vente dos bi«'ns moblierH
I*our publication dos avis de vente et alîi-i

ehes aux portes de l'Église
\

Pour siynifieation d'un breV, d'un subpciMia.l

d'ordres sur laits et artieles, d'une iH)pie:

de jugement
;

Pour signilication, né<Hvssairoment person-j
nello d'aucune procédure :

Pour publit-ation des avis de vente dans
les journaux

Pour afiiches dos avis au bureau du shérif", j

Pour signilication de lout avis et raj^port.. !

lies Irais de barrières, do pont, chargés
extra.

2ème.
I

3ÔIU0.

Classe .Classe

$0 20 $0 20 $0 20

1 ôOj 1 00 1 00
50 50 ô«>

1 50' 1 00 1 00

4èino.

Classe

40

25;

50

40

25

50

40

25

50

2 00, 2 00 2 00
51 M 50 50
20 20 20

Nota IJene.—L'usagt», dans le l)istrii-t do Montréal, depuis
nombre d'années, autorise les hiiis.siers à se l'aire payer les
Irais suivants i)our les procédures non mentionnées dans lo
tarif dans les causes non appelabloa.
Pour procès-verbal de Nulla Bona ^0 25

do do de Xon estinventus 25
(lo do de llébellion à Justiiu^ 50

Pour tous services dans l'exécution d'un bref de posses-
sion, y conipris piocès-verbal 1 00

Pour nomination d'un nouveau gardien 50
Pour drosser ot servir un procès-verbal extra 25

Généralement il est accordé 20 contins pour frais de route,
même lorsque la distance n'excède pas un mille.



TAIÎIK DKS HUISSIKIîS

lisse

) 20

l 00

4ènio.

Classe

$0 20

1 00
50l 50

l 00 1 00

40

25

50

40

25

50

! 00 2 00
50 50
20 20

1

éal. depuis
payer les

s dans le

.... ^0 25
25
50

)S}«e8-

1 00
50

... 25
3 de route,

TARIF i)I<: LA COUU DES CO.MMISSAIKI'N,

7!)

,, n.!^:S"!^^"'
^^'"" "^"^ ^^ Commissaires pourra den.ander

<U' k Z; mf'cr"!^"'^'"' •

•^"•'^ '^'•'««''^•'^
^'^ ^«lîvrera par ordre^U-^^la .ou., ou d uu oomm,s.saire autorisé à y siéger, trente oeu-

IW 'h'!''"' ''T''
'^'""^^ .«^«i?.'iuatiou, dix centius

;1 OUI chaqtu^ st^bpœna, quinze eenlin.s •

1 our chaque copie duu suhpœna, dix c^entins
;

1 our chaque jugement avec copie, vingt-cinq centius •

^. ^^

l^our chaque mandat d'exécutiol. ou saisie, "^i-:^q^;en.
Pour chaque copie dieelui. dix centius •

dix cindns'"''"
'
^'""' "^^1^<^«^*'«» -^^^^^^^ par uu commissaire,

i'huii : 'il"
'

1 r do rniH"."'"
"" ;";"'*"" '""'"

•
'"''»

;'>• voyas. d'u',, »o„l tXpt it' u' uTnts'd'r^'"
•''™'"

lioii ou ordru à lui signifier.
' nssigna-

I

1
•il

^;

; «'^-d

t-
'3

o ,*|



TARIF DES HOXORAÎRES

DES SHÉRIFS.

1. Ponr une copie de tout bref clo sommation udressé^; au
.shéril" avt'(! le mandat et le rapport d'icelui

2. Pour chaque copie additionnelle
n. Pour toutes ses procédures sur l'exécution do tout capian
nd Retipondendum

4, Pour chaque défendeur additionel, lorsqu'il yen a plu-
sieurs

ô Pour toutes ses procédures sur l'exécution d'un bref de
saisie-arrêt avant jugement, ou de saisie revendication..

'>. Pour chaque défendeur additionnel, lorsqu'il y en a
plusieurs

7 Pour toutes ses procédures sur l'exénition de tout bref
de siiisie-cra2rerie

8. Lorsqu'il y a plus d'un défendeur, pour chaque défen-
deur additionnel

0. Pour le rapport d.' tout bref émis sous l'autorité dé la
Oo Section du chapitre 83 des Stytuts refondus pour le
Bas Canada

10. Pour l'exécution de tout ordre pour la livraison d'effet
.saisis, ou pour l'élargissement d'un prisonnier, y compris
le rapport

11. Pour toute.s ses procédures pour la sommation d'un Jury,
en vertu d'un bref de vmire fadas, y compris le rapport..

12. Pour son mandat{warra.nt)'sur tout bref d'exécution..,,.
13 Pour chaque rapport sur tout brel d'exécution
14 Sur chaque opposition déposée entre ses mains, y com-

pris le rapport
,

lô Pour la rédaction d'annonces pour la vente d'immeubles
fsous un bref d'exécution avec le.** copies pour les impri-
meurs etc

16. Pour la rédaction des conditions de la vente
17. P< ur toutes ses procédures surtout bref de possession..
18. Pour la réception de renregistrement d'un cautionne-
ment, en vertu de la 2e et iSe Section du chapitre 85
des Statuts refondus pour le Bas Canada

19; Pour tout autre cautionnement
20 Pour le transport do tout tel cautionnement lorsque

requis
21. Pour chaque recherche de dossier, d"uu an ou moins .

22. Pour chaque recherche générale
23. Pour chaque certificat officiel .......

^1 00

1 00

4 00

2 00

4 00

1 00

2 33

1 00

2 00

60

4 Oi*

1 00

1 00

1 00

3 33

1 33

2 00

2 00
1 00

1 00
20

50
20



s

3seiî au
Il 00
1 00

t vapian

4 00
a plu-

2 00

Drofde
atioii., 4 00

' en a

1 00
it brof

2 8;:^

défeii-

1 00

î de la

)ourle

2 00

d'efiet

)mpris

GO
Jury,

rypoTt... 4 00

:on.,.,. 1 00

1 CO
f fom-

1 00
'ubles

impri-

8 38

1 38

ssiou.. 2 00
ioune-

tre 85
........ 2 00

1 00

rsquo
1 00

lis . 20

50
20

24. Tour toute copi.j officielle d
que 100 mots ....

25. Pour choquB acte d

TARIF DES sHÉUirs

e lout document par cha-

81

r-Kl,-,„i;.%; ; -J?
vente d'un immeuble, lorsque

i aajuctication n excède n-isi *-lon ft/i ..
> ^y,'^"^

fcXr c 'v;.rt'',';7'"'t''T'''
"""" l"'-='^'^"io" d'un dé-

donne la contrainte mr .•m-nc ,r
JVo""^'iL qui or-

^ Pour <h..miJ ,; i
^'' rapport

retondus pour le lîas-Canada.

$0 10

26.

27.

4 00

Ou

4 Ou

lapitre 3<3 des Statuts

.-•omirrifle râ;;,?;;
''"™""" '•'^' ''•-""- !»' '» loi. y

I'o„r toutes les proeédure.s sur l'ai'mstalïo,, d'unene, „,
''
""

y eomims le rapport, l„r«|„e reqni»
^ "'^'

„ .„

^'!^nni^^Î^^'""' n^^^^^ immoï,ii;^e ou mobili^;e:y " ''

compris pro(;es-Terbal de vente et ].-, cnni,. .T,-,.„i„; '
^ . .,,Ou vena piu« d'un iot de terre en v^rf» Vi„" ^ «

"""

.
"'

;.' ~ ^'

pour ehaçiue lot additionnel v^du.
'""'"" '"™'' '"•'''

„ ,„lou^proces-verbal de (Venee y eompris eopie, lorsqne
" '"

' 50

t

m

•ri

1*,

'»!

•<*
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^2 TAUIF DES SHÉRIFS

l'our prooès-vevbal du rébellion à justice et copie 1 00
Four tous ses services dans l'exécutiou d'un bref de posses-
sif»

. 2 50
Pour recors, lorsque requis "'

q -^5
8i un recor'' est nécessairement employé pendant plus

d'une demi-journée, il sera payé au taux de $1.00 par
.]Our.

l'our nomination d'un nouveau gardien, y compris procès-
verbal et copie

2 QQ
Dans le cas où il sera tenu de fournir une où des' copies

additionnelles d'un procès verbal à plusieurs personnes
^

intéressées, dans une propriété saisie ou vendue, la copie. 50M a cause de la quantité des effets saisis ou vendus il est
nécessairement oci-upé plus d'une journée, il aura droit
d exiger une rémunération additionnelle au taux de $2 50
par jour.

Si les procès-verbaux par lui préparés, excepté les procès-
verbaux de saisie d'immeubles, contiennent plus de 300
mots en sus des susdits houoraires,il lui est accordé une
allocation au taux de 10 centins par 100 mots.

Les frais de route sur la signification ou l'exécutiou d'un
bref ou d'une pièce de procédure de quelqu'espèoe que
ce soit, seront de 20 centins par mille.Sans autre demande
pour irais de roule sur toute autre pièce de procédure
qu'il peut avoir à signifier à la même personne, et qui de-
vra ou pourra avoir été signifiée en même temps(que telle
pièce de procédure soit à l'instance de la même personne
ou de tout autre)et sans pouvoir exiger des frais de retour,
ses déboursés pour péages aux barrières, traverses et
ponts.

Tels frais de route ne seront pas accordés, si la distance
n excède pas un mille.

'rfi
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BLOUIN, OESFORGES & LATOURELLE
ï=i-o:l4:bieies

CHAUFFAGE A EAU CHAUDE

Vapkuk, Basse ou IIauti: Pkkssiox

COUVREURS EN ARDOISE, MÉTAUX, Ere.

No. 5201 RUE CRAIG
MONTUKAL.

Toujours en mains un assortiment de ujatériaux

Poui'le Gaz, Eau Chaude et la Vapeur, Tuyaux
en Fer et en Plomb, Pompes, Etc.

BLOUm, DESFORG~Esl LATOTrI^^

I1F¥aiîîi

SLATE AND METAL ROOFERS

NO 520^: CRAIG STREET, NO. 520i

Dealers in Malléable & Cast Iron, Steam & Hot
Water Fittings, Brass Work for Plunibers,

Steam and Gas Fitters. Li^id and
Iron Pipes, Puum-s, oic.

Hot Water, High or Low Pressure Steam Heatinj?, for

ChuTcheg, Convenîs, PrîTate Résidences, &c, &c.

DELL TELEPHONE No 2233-

'*n

'M
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TARIF DU GREFFIER.
DE LA

COUR DES MAGISTRATS DE MONTJiEAL.

NATURE DES PUOCEDUÎlEl((. Hon.
; Taxe ! Total

Sur tout bref d'Assignation...
! 40

Copio
Snbpœna
Copie ... ...

Copie de .Tugemeut ;

Exéention , .

Saisie-Arrêt après .Tugt
| 80

Copie
Opposition
Règle
Copie

do

Bref de possession . . ! 40

40 40
10 10
20 20
10 10

30 30
.30 10 40
30 10 40
10 10
20 20
30 30
10 10
40 40

HoTEL Jacques Cartier
De première classe, dans le

Quartier le plus important de
la ville de Montréal.

Cite enchanteur, sur l'ave-

nue la plus spacieuse.

Hôtel par excellence des Ca-
nadiens Français.

Eendez-vou.s des voyageurs
de la ville de Québec.

A un arpent de distance des
quais de la Cie Richelieu et

Ontano.

A proximité des Stations de
Chemins de Fer.

TOS- :^. 2vd:.A.I^TBL
Propriétaire

21 Place Jacques-Cartier, Montréal



Fabricant Papetier

40
10
20
10
3 ri

4^)

40
10
20
30
10
40

Iz:x::Lpria::ï:::Le"a.r

Ht IE5elie"a.r

ESTAMPAGE EN RELIEF

Et Lithographie

Fournisseur de Bureau

Spécialité
: Registres et formules sur com-

hiande.
-ï';l

mGKrn ET ATELIER

! <=^n^ «r A — "

MONTREAL.





MICROCOPY RESOIUTION TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)
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^ APPLIED IIVHGE Ir

1653 Eost Moin Slreel
Rochesler. New York U609 USA
(7)6) 482-OÎJO-Phone
(716) 288-5989 -fa»
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TARIF DES HOXORAIHES
DES RIÎGISTRATÉURS

Devenu en vigueur en 1891,

ENREGISTREMENT.

1 Pour la transoriptiou de tout titre ou document oni.our 1 inscription d'un bordereau ou .on^ml^^^^Z
Si le nombre de mots n'excède pas 400nïotsï;;. n 'ilPour chaque 100 mots additionnels (tout nombre' moi;.dre que 100 devant compter comme 100 n.ots) .. o ,n
1 Pour le certificat denregistrement, sur chaque "do'cu-

'

ment présenté pou^ enregistrement soit par trans-

ïd^m^t'ine "^'^YT^ --P^é sur l'avi^de icd-

^
Jn^n!''

?'''^^°" '^ ^^ "^^^^^ ^^ l'enregisir'ement du ïïii ^
"'^

document ou sommaire créant une dette ou étabissant
1 existence a une dette do tout avis de renouveîlemenou de tout transport, cession, subrogation où ^1^'"/:quelconque ayant l'effet de porter "une somme ou undroit deja enregistré ou présenté pouo enregistrement oupour toute entrée en marge requise par la foi

' "
o lO4 Si le numéro, ou la date de l'enregistrement n'est na';donne pour faire telle mention

; pour chaque annie derecherche depuis la date du titré d'enren.i8?rernen" n inPour l'entrée dans l'index aux immeub es TtuT'et
:^?T' f.'? °^ document enregistré, conteuan^le numéro officiel d'un immeuble affecté, savoir •

lour le premier ou seul numéro officiel, ou première onseule subdivision d'un numéro
P'^™^*^'"*^ «"

lour chacun des 24 numéros ou subdivisions suivants "1
Et pour chaque numéro ou subdivision au-dessus de lô""* 0-'

• meublTiff r ^T.'^^^l^' '«^i^ q«« le numéro i^nL

avantcëtefllf wY/ "/^""^^ayant cet ettet, le titre ou document, et 'avis ou la décl-i-ration seront, quant à l'entrée à lindex aux ^mmettb esconsidères comme un seul acte. Dans les bureau^où Hndex aux immeubles est tenu, d'après la 43-44 V^crchlp
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17 008 houorairos s'appliqueront en outre aux transports»

et aux dét:hargos

G Pour l'enreoristremont de déclarations aVaut trait aux
sociétés, 8. il. B. C. chap. 65 (en vertu du statut) :

8i la déclaration ne contient pas plus d»; 400 mots $0 6i>

l'jt pour chaque 100 mots en sua 05
¥A. pour lenreg'istrement de déclarations ayant trait aux

compaq'nies incorporéi.'s, 40 Vict,, chap, 1*5, et 45 Vict.,

• hap 47 (en vertu du statut) 1 00

DÉPOTS ET KADIATIONS

7 Pour les dépôts requis par l'acte 43-44 Vict., chap. 25,

soc. 15 (en vertu du statut) :

Avis de vente par le shérif— Pour chaque lot 10
A dr(;sse de oréantiiers — Pour chaque adress? 50
Avis de vente municipale— Pour chaque lot 10
H Pour le dépôt de toute quittance niain-levéi\certiflcat de

décharge ou jugement ayant cet eft'et, ou pour le dépôt
de toute confirmation de litre, licitation forcée, vente en

faillite, ou autre vente ayant pour efi'et de dégrever d'hypo-
thèques une propriété 50

9 Pour les mentions eu marge des registres pour effectuer
la radiation d'un enregistrement d hypothèque ou char*

ge réelle , 50
10 P)urla recherche requise pour faire les radiations ou
mentions en marge, quand le numéro ou la date de l'en-

regis*;rement n'est pas donné
; pour chaque année pos-

térieure à la date de l'acte 10
11 Pour le dépôt et l'entrée du certificat de main-levée de

saisie requise par l'acte 43-44 Vict., chap. 25, section 15

(en vertu du statut) 20

Recherches et ccrtiiicals iVhjjpolhèques ou detireghtrement dans les di-

visions d'enregistrement oîi les plan et livre de rehvoi officiels

sont déposés et en vigueur.

12 Pour chaque numéro officiel ou subdiTision d'icelui

mentionné dans une réquisition pour un certificat, savoir :

Pour le premier ou seul numéro officiel ou première ou
seule subdivision d'un numéro -

Pour chacun des 24 numéros ou subdivisions suivants
Et pour chaque numéro officiel ou subdivision d'un numé-

ro au-dessus de 25
13 Pour chaque hypothèque ou autre dioit réel affectant

encore un numéro officiel ou de partie de numéro officiel

dans la demande, y compris les transports, subrogations,

20
10

02



TARIF DKS RÉ(fI,STRATEUKS

.M.s qui tances se n.pportjuit à telle hypothèque ou
droit re.l .UKsi que les reeherehes et écritures $(j

l'.t tou« numéro, ofh.aels ou partie d,'. numéro olficiel aflee-
es par la même hypot iK-que ou ehar-.vs réelles, «eront

traites eomme s ils ne eonstitunieut quun numéro

nlZl 1 /f f'
''^'"1'"- n^^'''tio'^ de radiation partielleou totale attestée sur un ('ertiii( at déjà livré

lo Pourle certiiieatou
1 e at eertilié" par le régistratëm"'

contenant les entre.s à l'article là ci-dessus, s° ns égardau nombre de mots y contenus .

lit

-,o

bi les honoraires pour an <-ertifieat de recherches, d'après '

ios règles ci-dessus établies, ùe s'élèvent pas à $1 Oo le
registrateur aura néanmoins droii pour tel certificat, à' .'

1 (K)K) J^'-'s sept articles suivants 17, 18. 19, 20 21 -^-^ et •
*J s'^in

phqueront aux recher.jhes et aux ^ertiiicats que îe'réo-is-
ni eur est requis de donner d'aprè.s l'index aux noms' etnon d après 1 index aux immeubles.

Ref^œrf-/,es et ccrti/iaUs dhypothèque. on d^nregislrement dans h

.

divisions denregtslrement on le cadastre n'est pas encore pro mnl-
'

gvé, ou dans lesquels le délai accordé pour rmouvellement
n est pas encore expiré.

17 Pour la recherche daus l'index aux noms, sous le nomd une personne queloonque,ou pour le nom du propriétaired un immeuble particulier.Pour chaque année de rechei-

$0 10

10

18 Qua^ud e registrateurne peut trouver le uom qu'il chëi-'che et s U doit se déplacer pour le constater, il aura droit
a titre de Irais de voyage pour chaque mille nécessaire-ment parcouru, pour l'aller et le retour, eu sus des bar-
rières et traverses, à

19 Quand le régistrateur est forcé de 's'abseuter de son bu-reau Il aura droit à un honoraire de $3.00 par jour, pour
les deux premiers jours d'absence seulement (toute four-née commencée devant compter pour une journée complète) 3 O.-V20 Pour la préparation de tout affidavit pour la découverteau uom demande, y compris le serment

21 Pour chaque hypothèque ou autre charge réeïle affec-tant encore un- immeuble indiqué dans la demande vcompris les transports, subrogations, avis et quittances
se rapportant à telles hypothèques ou charges réelles

^

Mais tous les immeubles on partie d'immeubles affectéspar la même hypothèque ou charges réelles.seront traitéscomme s ils ne formaient qu'un seul immeuble.- lour toute et chaque mention de radiation partielle outotale attestée sur un certificat déjà livré o 50

.)0

7')

ài

'^ij
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1 00

50

2-{ Tour le certificat ou l'état certifié par le régistrateitf
contenaut les entrées à l'article 28,san8 égard au nombre
de mots y contenus

Si les houoraires ixjur un certificat de recherche, d'après
les règles ci-dessus établies, ne s'élèvent pas à $1.00, le
régistrateur aura néanmoins droit pour tel certificat, à...

24 l\)ur tout certificat non prévu expressément dans le
présent tarif

Si le certificat demande dos recherches pour chaque année
»ar lesquelles ue portent les recherches 10

DIVERS SERVICES

25 Pour chercher et donner le numéro d'un immeuble ou
subdivision d icelui ou pour la recherche et la communi-
cation de tout document déposé 25

2<î Pour donner communication de l'index aux immeubles,
d'après la 39 Vict., chap. 25 pour chaque numéro . 25

27 Pour exhiber le registre, en conformité à l'article 2179
du Code Civil, pour chaque document 25

28 Pour la lecture, si elle est demandée, faite par le régis-
trateur des entrées sous tout numéro ofiBciél, dans l'in-

dex aux immeubles
20 Pour la lecture,si elle est demandée, faite par le régis-

trateur de tout document déposé ou enregistré dans son
bureau

,,

80 Pour toute information verbale déclarant si un particu-
lier est enregistré ou non,ou si un immeuble est affecté ou
non, quand la date ou le numéro d'enregistrement ou le
numéro officiel est donné

En sus,pour chaque année de recherche, quand la date
ou le numéro d'enregistrement n'est pas donné

,0 25

25

25

10

COPIES ET EXTRAITS

31 Pour chaque copie ou extrait tiré du registre de tout do-
cument transcrit, ou tiré de tout document déposé :

Si le nombre de mots contenus dans la copie ou l'extrait
n'excède pas 400

Pour chaque 100 mots en stis tout nombre moindre que 100
mots comptant pour 100,

Pour le certificat de toute et telle copie ou extrait
32 Le régistrateur devra donner, sans frais, à toute person-

ne qui le demaau.era, uu état ou mémoire de ses frais et
honoraires, et des timbres et taxes payés.

50

10
50



nCMMlSSAIRE.S DK LA COUR SUPÉRlEUnK.
POUR UEOEVOIU LES AFFIDAVITS DANS LA CITÉ DE MONTRÉAL.

50
le 100

10
• * >• 50
erson-

rai8 et

Àhboti Hon. .T. J. C,
Anhambault A.
Archambault A m.
Aivharnbault C.

Arohambault Ch.
Aloxander J. K.
Aussoiii ,Tos.

Boauvais AdoL
IJello Chas. E.
Baillie Cha.s.

Barnabe ,To.s

Bourgeois S. C.
Bélanger Fr.s.

Barbeau J. H.
liédard Louis
Bain H. A.

Bélanger L.

Berthiaume M.
Beauset E.

Benson H. L.

liissonuette A. C. A.
Barry D.
Brogan A.
Brodie Hugh.
Brault H. A. A.
Brosseau H. H.
Bourbonnière N G.
Beaufield Ramon
Baynes O'Hara
Bruce Win. jr.

Brossoit J.

Campbell W. A.
Cote H. D.

Christmas T. H.
Chrysler H. F
Cleveland F. G.
Campbell Wm.
Chapmau H C. H
Chaurest J. A.
Coghlau J.

Coursol C. J.

Cushiug C.

Collard L. H.

Craig David
Cherrier Adolphe
Coutlée .r. L.

Cartier J. jr.

D'Amour A.

Decasey A. C.
Danduraiid ().

Desrosiers J. R.
Dansereau J. C.
Davison J. D.
Dobbin C. H.
DulFK. H.
iDuchesneau IL
jÏJumouc-hel Louis N
jDurand .Toseph F
[Duff.T. M. M.
Dubreuil Joseph F.
Devlin (). J.

'Douoet T.
Besrosiers L. A.
Dumesnil G. H.
iDuulop .Tohn
jDunton R. A.
;Dou£rhty A. G.
lEsco'tt M. H.
Elliott A.
Ëtue A. Z.

Evans E.

Fulton .T.

Fabre Fred.
Fait S. C.
Fraser D.
Pair John
Fergusou J.

Fauteux Léandre
Gagiiou C. E.
GrPB Robert
Geoffriou Aimé
Gladn L. A.
Gowau Chs.
Guérin E.
Gareau D. jr.

iGarand Ubalde

Germain C.

Grilfin John Calr.
Gorman M. W.
Hanson Chas. A.
iHart L.

IlawkinsThos.
Hutehison M.
Heneker R. V.

iHouloe Chas. E, A.
Hutiîhison John R.
Ilibbard W. R.
Hyde George
Irvine J.

Isaaeson A. G.
Isaaeson John H.
Jeannotte H.
Jones Jos.

Jobin André D.
Kent A. L.

Kemp O. B.

|Keefer R. \V.

Kittson G. R. \\\
Kernick G. H
Liviugstone J>

Leclerc J. N.
LeMay David
Lionais L. E.
Lecours A.
|L'Archevêque E.
Lalibeité E.
Legris J, A.
Lindsay Wm.
Lynch Jas.

Léonard A. E.

Leprohou P.
LighthallG. R.
Lyman A. C
Lamplough J. L.

Léveillé C. A.
Locker Geo.R.
Labranche J. 0.
Lighthall Wm. F.
Lajoie L. J.
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Levy Joseph C E.

I^oiiei-ffaii .Tas.

Lubadii) .T. A. 0.

Muerai! .T.

Mariou .T. P.
Maiiivill.> P.

^layiiaid Z.

Mai'îiitosh .1.

Marin 0.

McKay A \igns

MarlorW. M.
Mil Un- llobort

Moriu P. G-

MeCroun Wm.
Moffat Alex.

Mclulosh E.

McL('nnau Wm.
M(;Farlane Duiioaii
McKay Ilugh jr.

Marson ïhoin.is M.
McFarlane Robert
Neville liuf'us.

Normaiideau P. E.

rOMMIHSAIKKS

Ouimet lion, (t

Oliv-u- R. W.
Ouimet L.

iPapineau C. T.

iPapiii-an D E.

iPapineaa .T. B. N.
!Pai)ineau L. .T. A
jPausîé Jo8. X.
iPerkins A M.
iPharand A. P.

iPi.'ken H. B.

I
Poirier .Tos.

jPhaiieuf Ant.

iPerrault Médard
jParent Joseph E.

iPhillips William A.
iPlimsoll Arthur H.
iPérodeau N.
Roiisseau Chs.
Ross P. S.

Itoss Wm.
Reed Alex.

Reddy W. B. 8.

COMMISSAIRES

Ro.if James IJ.

Stubbindorf' IL
.Syminîs A.
Simpson A. J.

Slîearer J. S.

Sieotte K.

Stnurt K II.

Siinar<l j'iugène G.
Seat h David
Tiiylor John
Thom V.
Therring Jl

Taylor J.

Thompson S.

Villeuenve J. O.
Vallée J. B
Wright II. B.

Whittou A. J.

Wethey C. H.
Walker W. S.

Watier Geo. N.
Watsou Robert
White Fred. J.

POUR RECEVOIR LES AFFIDAVITS DANS LA PROVINCE
DE QUÉBEC POUVANT SERVIR DANS ONTARIO.

Abbott Hou. J. J.

Barry D.

Baynes Charles
Bayiies O'Hara
Bruce W. jr.

Butler T. P.

Carter C. B.

Chapman H.
Coursol C J.,C. R.
Craig D. J.

Cushing G.
Davison J. D.

DuffJ. M. M.
Doucet T.

Doughty A. G.
Fraser T. D.
Frig-on Jos

C. Fatt S. C.

Grifïin J. C.

Hattou J. C.

Holton E.

IHagne F.

jlsaaoson J. H.
Irvine John
Joseph G.
Judah T. T , C. R.
Kirby J.

Lambe W. B.

Lighthall W. F.

Lyman F. S.

Macrae G-., C. R
McFarlane D.

MoGoun A
McGibbon R.W.

Macmaster D.
Moftat A.

Norman deau P. E.

Phillips W. A.

Piokeu H. B.

Pérodeau N.
Reddy W. B. S.

jRoss W.
Shearer John S.

Seath David
Stewart A. B
Taylor J.

Terrill Frederi.;k W.
Watsou R.
Woiherspoon Ivau
Walker W. S.



TARIF DES HONORAIHES
DES

NOTAIRES DE LA PROVINCE DE QUÉHEC.

i

ARTICLE I

Ventes, Promesses île vente, Ërh unisses

ft Cessions.

^ti
^'^^'^^'^ ^'^nmléo dans laote ou la valeur dos biens

10 8100 ou moins, l'honoraire sera do ... « , ,,,.2o Au-dessus do 1100 et n'exeédant pas |200 *
5

jo Au-dessus de $200 et n excédant pas $400 l4o Au-dessus de $400 et n-eXcédant pas $1,000 f m•)o 7\u-dessus de $1.000 et n'excédant pas $2 000 4
00 Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas $ïoo t 2
70 Au-dessus de $3,000 et n'excédant pi: ICooo i 00Ho Au^dessus de $4,000 e1 n^excédant pas $( 000 7
!>o Au-dessus de $B,000 et n'excédant Vas |8 000 8

a<r.mltN «r 1' .• '^^'"" honoraire additionnel eu^ora^d a lu considération, aux troubles et aux circonstances

ARTICLE II

11

Obligations, Transports, Titres-nouveh.

Îo Snn
'^''^^'°"

'^iPu"^^*^
^^"^'^ ^'"^^t^ étant de .•

lo $400 ou moins, l'honoraire sera de . « 1 .a
2o Au-dessus de $4 et n'excédant pas $80o'".:'.

.':' *
l Z•^o Au-dessus de «800 et n'excédant pas $2 000 l W(^

40 Au-dessus de $2,000 et n'excédant^pas $4,000 \ OO5o Au-dessus de $4.000 Pf ii'ovpo^-..,f n-,-. ^qù^^ ^^

^Au^essus de $8:000 ei n'excédant ^::|^^^^^ lî ^Et au-dessus de $lâ,000, un honoraire additionuel eu«gard a la considération, aux troubles et aux circonstances.

m
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lf>n TARIF DES NOTAIRES

AliTICLE ni

Marr/i/s et Devis.

La ooiiKidôration stipulé,; dans Ya^'W étant d.; :

lu $ 40 I ou inoins, l'honorairo sera de $ 2 ôO
2o Au-di'.ssus dt* S -100 et n'i'Xcédnnt pas $800 5 00
•io Au-dossus dt! $800 et n'oxoédant pas ^2,000 6 00
4o Au-dossus di' §2,000 ot u'ex<;édant pas $4,000 8 0()

ôo Au-dossus do !$4,000 ot n'excédant pas |(),0ti0 10 00
(io Au-dossus do $(),' 00 et n'oxoédant pas ^10,000 12 00
Et au-dt'ssus de $10,000. un honoraire additionnel eu

égard à la considération, aux troubles et aux circonstances.

ARTICLE IV

Bfwx â loyer.

Le loyer annuel, quel que soit le terme ou la durée du bai!,

ou la considération dans l'acte étant de :

lo $100 ou moins, l'honoraire sera de $1 00
2o Au-dessus de $100 et n'excédant pas $400 1 50
3o Au-dessus de $400 et n'excédant pas $1,000 2 00
4o Au-dessus de $1,000 et n'excédant pas $2,000 3 00
ôo Au-dessus de $2,000 et n'excédant pa8$4,000

, 4 00
Et au-dessus de $4,00 , un honoraire additionnel eu égard

à la considération, aux troubles et aux circonstances.

ARTICLE V

Baux à ferme.

Sur les Baux h Ferme, l'houoraire sera de $2.00 à $10 00
eu égard à la considération, aux troubles et auxcircoustances.

ARTICLE VI

Quifiances et Décharges.

La considération stipulée danb l'acte étant de :

lo $400 ou moins, l'honoraire sera de $1 00
2o. Au-dessus de $400 et n'excédant pas $1,000 2 00
3o Au-dessus de $1,000 et n'excédant pas $2,000 3 00
4o Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 4 00
ôo Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas $6,000 5 00
6o Au-dessus de $6,000 et n'excédant pas $8,000 6 00
Et au-dessus de $8,000, uu honoraire additionnel eu

égard au montant payé, aux troubles et aux circonstances.



TAUIF DKS NOTAIRES
i()|

AUTICLE VII

Ventes à ronstihtfion rie rente, Baux empliyléotiiues et
(tutrea actes de cette nature.

.A'.s niétnos honoriiin'8 que .-oux HxtVs par l'art. 3, on priMiuntou con.ulerati.,n I. ...pih.l ,,,u, rc.prés.ute la route ou red.vau...
«'ini)hyleoti(]ue capitaliséi' à i^tj /,

ARTICLE Mil

Testaments, Codiciles, Contrats de mariage et Actes de Société.

Les honoraires du notaire pour les actes de cette natu-
re seront de ô'înOAd!. r,i nn
suivant la valeur de la fortune ou succession du testateur
des avantages faits ou assurés par les conventions matri-
moniales ou l'étendue et la nature des affaires de la société.

ARTICLE IX

Donations.

lo Sur une donation do meublesj'honoraire sera de $'> à i5lO
suivant ia valeur des meubles ou le montant des créances

'

ou sommes d'argent données.
2o Sur une donation d'immeubles, pure et simple Iho-

noraire sera de !^3'oOà<l'> 00
suivant la valeur des immeubles. ' "

Et lorsqu'il y aura rétention d'usufruit, ou rente spécifi-
que, ou charge d'entretien, substitution ou autres condi-
tions U y aura un honoraire additionnel proportionné
•n\x troubles et aux circonstances.

ARTICLE X

Procurations.

ser^i'^de""^
P^^^^^ration pour un objet spécial, l'honoraire

Sur une procuration générale, de.....!..'
...".'.'. ^

S 00bur révocation de procuration, de
.. i ,-,o

ARTICLE XI

Engagements, Brevets et Transports de brevet.

Sur un engagement d'apprenti, brevet et transport de
brevet, 1 honoraire sera de %i qO à $2 00

t:

1*2

t<-iM
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'ï'^- l'AlllF DÈS NOTAniKs'
"*

ARTICLE XII

SiiT-ni/irations, Notificntions, Protêts et Offres-réelle!(.

Sur les iictosdo .sig-nilu-itioii ot notilicatiou. protêts et
})rofî'.s-v. rbauxdo signilit-alion (les protêts de ))illet8 et let-
tres do •îhiUiiço exceptés), l'honorairo sera de iî;3 00 à !|2 00
W'ioii les circonstanees,

ARTICLE XIH

Transporta d'assurance sur ta vie.

lo fc'uv le.'- at;tes de transpavt d'assurance sur la vie, Iho-
noraire sera de !»2 Od à #4 0>

'lo Sur les actes de uotiiication de transport d'assuran-
'•*''t^'' $2 00 à i»:? 00

ARTICLE XIV

Actes (le cautionnement, de délégation de paiement, de snbro'^ation.
Contrats de gage.Constitntions de rente viagère, Actes d'in-

demnité et Contre-lettres.

La considération stipulée dans l'acte étant de :

lo $100 ou moins l'honoraire, sera de ...<, ... ^\ 00
2o Au-dessus de $100 et n'excédant pas $400 2 00
?^o Au-dessus de $400 et n'excédant i>as $»00 3 >

4o Au-dessus de $800 et n'excédant pas $2,000 4 00
ôo Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 ,. 5 00
tio Au-'dessus de $4,000 et n'excédant pas $8,-00 (J 00
Kt au-dessus de $8,000,un honoraire additionnel eu égard

à la considération, aux troubles et aux circonstances.

ARTICLE XV

Actes de ratification, dadhésion, (tacquiescement, de cession de rang
d'Iij/potlièque, de main-levée, désistement, renonciation, décla-

ration et autres actes de cette espèce

L'honoraire sera de |1 00 à ô 00
«uivant les circonstances.

*

ARTICLE XVI

lo Sur les actes de déclaration, de transmission do dépôts
en banques et autres institutions linancières, l'hono-
raire sera de $3 00 à •) 00

2o Sur les actes de déclaration, de transmission d'actions
de banque.s et compagnies incorporées, de. .-$3 00 à 5 OO



... n 00
2 00

. .. 8 '

4 00
.... 5 00
... 00

(T;
3 uni

TARIF DES NOTAIRES

ARTICLE XVII

^''

^^^!^V^'^^'
'^' notoriété, pur et simpl.. l'houorairo

'2o Sur un acte d.. notoriété afî;",otu.ud..s droits suco^^^iisou aiitvc-s intérêts o-raves
u^^ -.smin

ARTICLE XVJII

Actes de dépôt de pièces.

lo Sur les actes de dépôt do pitv-es, de
-'» L u!i hoioraire adJitioanU de

'

pour chaque attestation de pièces déposées."
""

"
'

'

ARTICLE XIX

Coinpromù, Actes d Arbilrn-^e, Actes d\i 'd et

Transactions.

lo 8ur les compromis, l'honoraire sera de â8 .\ «l -, nnsuivant les troubles et les circonstances
^ '' *^-' "^

lo t,ur rapports d'arbitres, suivant l'importance de
1
objet en litige el le trouble et les circonstances.de $2 C;^^ $20 00

ARTICLE XX
Actes de Composition, Atermoiements et autres actes d\irran<re.ment entre créanciers et débiteurs.

"

Le montant sur lequel le débiteur ou pour le paiementduquel 11 obtient du délai, etc., étant de •

^''^^^^^^

lo .^^,000 ou moins, l'honoraire sera de ... <itio on

n^Tl^ ^" f5,000 il yaura un honoraire addition:^
nel de $1 eu égard à la considération, aux troubles
et aux circonstances.

•% Si le nombre des créanciers qui doivent signer l'acteest de plus de Di:c le notaire a droit, en slis de 1 ho-noraire ci-dessus fixé, à un honoraire de $1 pour lasignature de chaque créancier en sus des dix pre-
*iniers, y compris la vacation

'

4o Si le notaire reçoit instruction de convoquer une as-semblée de créanciers, pour l'avis adressé à chaque
»-reaucier,pourvu que le nombre n'en soit pas plus dentx, pour chaque avis, Ihonoraire sera de ,» -„j

oo Pour chaque avis additionnel \'\^^
bo Si le notaire reçoit instruction d'assister' à uneassemblée de créanciers, pour chaque vacation l'ho-uoraire sera de

• 4 00

m.
1

|:
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ARTICLE XXI

Tutellen, Curatelles, Requêtes au tribunal, etc.

\o Sur les requêtfiï ou décliiTiitions pour luteîl > ou cu-

ratelle, l'honoraire sera de $

2o Sur assemblée de parents devant notaire

80 Sur l'avis original convoquant l'assemblée

4o Sur chaque copie de cet avis
')0 Si la tatelle a plus dune cause, itu honoraire addi-

tionnel de
Go Sur requête à la cour pour faire autoriser un tuteur

ou curateur à faire certains actes autres que pour vendre

par autorité de justice ou liciter un immeuble ou tous avi-

tres biens ,

7o Sur requête à la cour pour obtenir des lettres de bé-

néfice d'inventaire, pour autres fins analogues, de..|4 00 à

f-uivant le trouble et les circonstances.

80 Pour préparer le cautionnement des héritiers béné-

ficiaires, de •• ..

9o Pour rédaction des avis que doit donner l'héritier

bénéficiaire, de .

lOo Sur requête pour opposition des scellés, de
llo Sur requête pour levée des scellés, de ,

3 00
5 00
1 00

50

•2 00

00

10 00

2 00

2 00
5 00

3 00

ARTICLE XXII

Inventaires.

'is'f

lo Pour préparer le préambule, Thonoraire sera de ..$10 à ^81)

2o Pour chaque heure de vacation, soit au bureau du
notaire, soit au domicile des parties, un honoraire addi-

tionnel de 4 00

[!i >

ARTICLE XXIII

Ventes à renchère de meubles de succession, défaillîtes, etc.

lo Pour dresser le ptocès-rerbal, l'honoraire sera

haque heure de vacation pour la vente.De pi

de.

00 à $15 00

us pour cnaque 4 00

.'Lr



..$ 3 00

.. 5 00

.. 1 00

.. 50

i-

. 2 OO

5 OO

bé-

00 à 10 00

2 00

. 2 00

. 5 00

.. 3 00

..l|lOàS3i)

iti du
addi-

4 00

a de.

00 à $15 00

;e 4 00

Tarif ïmi yiAiniÈâ

ARTICLE XXIV

105

Licitaiions et ventes par autorité de justice.

Pour le temps et troubles don ués aux procédés duue
Ucitation volontaire, comprenant requête, avis de parents
rapport d exp«îrts,préparation du cahier des charires'rhono'
raire, eu sus de tous frais de voyage, déboursés et du coûtdu contrat qui ue devra pas être moins de. ... r, aa

De p?us: ^'^ «0 ^ «30 00

«i^o'^no^Jf '•*'"i 'Y ^^' Fumiers $4,000 ou fraction de
$4,000 du prix de chaque immeuble.

2o 1 par cent sur chaque mille piastres additionnel ou
iraction de mille piastres jusqu'au montant de $30,000 le
notaire ne devant avoir droit à aucun honoraire sur
tout excédant de «qo non nn

3o Pour la vente de parts de banques "ou d'autes
institutions industrielles et financières, mêmes honoraires
que sur les immeubles.

ARTICLE XXV
Actes de partage de liquidation, de reddition de comptes de

tutelle, d héritiers bénéficiaires, dindustriels, d'exécu-
teurs testamentaires et de mandataires.

lo Pour rédiger le préambule, ou l'exposé des faits
1 honoraire sera de ilO à 4^0 nn

til,nnel d
'^''' ^^"""^ ^^ ''^'•'*^°"' ^" honoraire addi-

®
• 4 00

ARTICLE XXVI

Protêts maritimes, Notes de protêts, Prêts à ta «rosse
Hypothèques sur vaisseaux '

'

en construction,
Contre'lettres à vente de vaisseaux.

de...$l 50 à$5 00
$2 50 à 3 SO

lo Sur la note de protêt, l'honoraire sera
2.0 feur certificats de note de protêt de
3o Sur protêts maritimes, extension de protêt "de"ê8 00 à 60 00
40 Sur rapports de visiteurs et arbitres lorsqu'ilsWde vaisseaux de \ ^^Ifl

^^oo sur actes de prêt à la grosse, suivant le montant"

60 Sur'iësaetes •d'hypothèque sur Va'Qaux*en^o^^ ^^
^^

ruction, contre-lettres à vente de vaisseaux, mêmes honCraires que sur la Vente d'immeubles

h:4
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106 TARIF DES NOTAIIIES

ARTICLE XXVII

Déclarations pour les fins d'enre<ristrement.

lo Pour toute déclaration de décès ou autres déclarations

et avis exigés par le code civil pour les lins d'enregistre-

ment, l'honoraire sera de $1 00 à i|3 00

2o Pour chaque description d'immeuble, en sus do la

première 50
3o Sur déclaration faite eu vertu du statut du Canada,

37 Victoria, chap 37, si la déplaration a 20J mots ou moins 1 00

4o Et pour chaque cent mots additionnel .'iO

ARTICLE XXVIII

Dans tous les actes, quand le cas n'est pas autrement
prévix par un autre article du présent tarif, le notaire a

droit à un honoraire additionnel de 50

Sur chaque désignation d'immeuble et de titres de cré-

ances eu sus de la première, sur chaque intervention et

sur chaque transport d'assurance.

ARTICLE XXIX

Rapports de Praticiens,

lo Pour rédaction de rapport de praticien, d'observa-

tions et renseignements, etc., l'honoraire sera de. ...$5 à |20 00

2o Si le temps employé excède 6 heures, un honoraire

additionnel de 4 00

par heure.

ARTICLE XXX

Copies, Extraits, Collations d'acte, assistances, voyages et débour-

sés du notaire.

Outre les honoraires ci-dessus pour les originaux des

actes, tout notaire aura droit à

lo Pour les copies d'acte, à $0 lô

Par cent mots, et - 50

pour la collation et chaque certificat d'autht Icité, au-

cune copie ne devant être de moins de 1 00

2o Pour l'extrait authentique d'un acte délivré par le

notaire, 80 centins par cent mots et 50 centinr pour le

certificat d'authenticité.
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00 à $3 00
de la
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nada,
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50

TaRxF Des notaikë.s

Jo Pour oufoudre les parties, examiner leurs titres, rece-

ou antr."^ "'^''r'
'''\^'''' Préparer un acte sommah'.ou autre dooument.pour ohaqu. heure employée à o.tte fin

4o Pour la recherche d'un acte, quand la date est don-ee, 20 cenins
;
pareille somme pour chaque année addi-tionnelle n excédant pas ô ans, quand la date n'est pasdonnée, et 10 centins pour chaque année en sus des ciSq

..n:i7.Mll""r'''''-'*''V?
confection d'un testament, d'un

.url Irni?
î"^,"^^«"tf^'-« «« /"^tre acte, le second notaireaura droit a ^ pour la première heure et à $1 par heurepour le reste du temps. ^ " '^

(io Pour tous les autres cas, chaque fois qu'un notairesy rendra pour instrumenter ou se rendra et assiX^ÏÏ

raiit (le $1 et a $1 pour chaque heure en sus, avec mêmeshonoraires pour le temps de retour.

7o Si le tarif n'a pas déjà fixé un honoraire spécial toutno aire aura droit à un honoraire de $1 pour chaque assistance au bureau d'enregistrement, au palais delst^oe

omobv^î^rM
'^"^'^^ P^oîe^ionnoUes, lorsque leS^:traployen excédera pas une heure et lorsqu'il l'excédera$1 pour chaque heure en sus.

^.xceuera

tv.f J'''"'"°^*''""r'^"^'P°V' l'exécution d'un acte ou au-les devoirs professionnels requis de lui, s eloiçrne a de.son étude plus d'un quart de mille aura droit à des fr^sde voyage et à ses déboursés.

nu?°xd?o?/^\ff"''v.'^'ï"''
d'«n'<^«r s^-^ profession la nuitaura droit a des honoraires et frais de voyao-e du doublede œux auxquels U aurait droit en instruLntanJ du^nt

lOo En sus des honoraires ci-dessus fixés, si le cas n'estpas autrement prévu par le tarit, le notaire aura droit à

étudeT;";!!
'^"^"^ '^^ «--i-Mémarches, exam" 'etétude de pièces, séances, conférence.», vacations corre-pondances, recherches, et du travail qu'il aura donné o«a raison de la responsabilité exceptionnelle qu'il auTa en"urue et de l'importance de l'aff^vire qu?lui au^H^é
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MILE DEMKliS
SAISIE DES MEUBLES

MEUBLES, EFFETS ET ANIMAUX INSAISISSABLES.

SALAIRES DES OUVRIERS, SALAIRES DES INSTITUTEURS
: PENSION^

DEMI-PENSIONS, BÉNÉFICES (SOCIÉTÉS DE BIENFUSANCE) •
'

TRAITEMENT DES OFFICIERS ET EAIPLOYÉS PUBLICS, '

jusqu'à QUEL MONTANT ET COMMENT SAISISSA-
BLES; PROTECTION DES COLONS, HOTELIERS,
MAITRES DE PENSION ET AUTRES

; DROITS
'

ET privilèges; RESPONSABILITÉ.

lSfi7^l!'H^^^°''"'"'"''-f^'^
^^' ^""^^ ^« procédure civile, onl.-3b7, se lisiiit comme sviit ;

'5'î». Il doit être laissé au débiteur, à sou choix :

1. Les lits, literies et bois de lits à l'usa-e de sa famille •

famille^
vêtements ordniairos et nécessaires pour lui et 'sa

3. Un poêle et son tuyau, une crémaillère et ses accessoiresune paire de chenets, un assortiment d'ustensiles rcuTsine'une paire de pincettes et la pelle, «ne table, six chaises six cou

I

eaux, «IX fourchettes, six assiettes, six tasse^ six soucoupes unsucrier, un pot au lait, une théière, six cuillères, tous Tuèts
Si: s! e"urfLVr;ï^'"1^ ^' l:-agedomestique?:neÛ;
nrm:nr:/rlgret^drvôiumer '' ^""^^ '^ ^'-''^ -•^^

^p«rlv^'p''''MÎ''''*'^^'^*
comestibles .suffisants pour le débi-

vXui d: ^n^^a;:^.^"*^
^^"^^' ^* ^'^-^^^-^ p- - ^^^t'ia

riturtpend\;rlî:n?e".^^u:sT''*'"^' '"" ^"^'^"^' '' ''^' "°"^-

6. Les outils, instruments et autres effets ordinairement Pmployas pour son métier jusqu'à la valeur de trenfe oiaXs "^

7. Les abeilles jusqu'à la quantité de quinze ruches '

Néanmoins les choses et effets mentionnés aux paragraphes
4, oet 6 ne sont pas exempts de la saisie et d« la ven°' ?or

nésl gale
"""' ^' ^'''' acquisition ou lorsqu'ils ont été don-'

Maintenant, d'après l'article 5917 des Statuts refondus dela Province, et les amendements à cet article, l'article 556 dnCode de procédure civile doit se lire comme suit
""
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556. Sans préjudice dos dispositions spéciales des artlclôâ

1743 à 1748 dos Statuts retbudua de la province de Québec cou-
t-eruaut les colons, il doit être laissé au débiteur, à son choix :

1. Les lita, literies et bois de lits à l'usage de sa famille
;

2. Los A'êtements ordinaires et nécessaires poiir lui et sa
famille

;

3. Deux poêles et lexirs tuyaux, une crémaillère et ses acces-
soires, une paire de chenets, une paire de pincettes et une pelle '

4. Tous les Ustiusiles de cuisine, les couteaux, fourchettes,
et cuillères et la Vaisselle à l'Usage de la famille, deux tables-
doux buffets ou bureaux, une lampe, un miroir, un bureau de
toilette avec sa garniture d'articles de toilette, deux coffres ou
valises, les tapis ou pièces d'étoffe couvrant les planchers, une
horloge ou pendule, un sofa, douze chaises

, pourvu que la
valeur totale de ces effets n'excède pas la somine de cinquante
piastres, le débiteur devant avoir, en cas de saisie, le choix des
effets qu'il peut garder jusqu'au montant de telle somme

;

5. Tous rouets à filer et métiers à tisser, destiné, à l'usage
domestique, une hache, une scie, un fusil, six pièges, les rets,

lignes et seines de pêche ordinairement eu usage, une cuvette,
une machine à laver, une machine à tordre le linge, deux seaux,
trois fers à repasser, une brosse à soulier, une brosse à plancher,
un balai et cinquante volumes, tous les portraits de famille et
tous les dessins ou peintures exécutés par le débiteur ou les mem-
bres de sa famille et à leur usaffe ;

6. Un moulin à coudre. Vid : St. Q. sanctioné le 2 Avril 1890.

7. Des combustibles et comestibles suflSsauts pour le débi'
teur et sa famille pour trois mois ;

8. Deux chevaux ou bœufs de labour, un cheval, une voi-
ture d'été et une voiture d'hiver et l'attelage—dont le charre-
tier ou le cocher se sert pour gagner sa vie, une vache, deux
cochons, 4 moutons, la laiup de ces moutons, l'étoff*e frahriquée
avec cette laine, et le foiu et autre fourrage destinés à la nour-
titure de ces animaux ; de plus les instruments, ou objets aratoi-
res suivants ; une charrue, lieuse,un traîneau de travail, tombe-
reau,charrette à foin avec ses roues et les harnais nécessaires des-
tinés à la culture. Voir Statut de Québec sanctionné 2 Avril 1890,

9. Lfs outils, instruments, ou autres eiïets ordinairement
employés pour son métier, jusqu'à la valeur de trente piastres

;

10. Les abeilles jusqu'à la quantité de quinze ruches.
Néanmoins les rhosos et efTcts mentionnés aux paragraphes

quatre, cinq, six, sept, huit et neuf, ne sont pas exempts de la
saisie et de la vente lorsqu'il s'agit du prix de leur acquisition
ou lorsqu'ils ont été donnés en gage. 45 V., c. 12, s 3,, 45 Y., o.

34, s. 1 ; 49-50 V., c, 15, ss, 1 et 2,
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SAISIE m
557. On ne peut non plus saisir les livres de comptes titresde créances e autres documents en la possession du cïéb te rsauf ce qui est mentionné en l'article 505, qui se litoomme su

•'

On peut aussi saisir les débentures, billets promissoiresnégociables ou non, actions de banque ou d'autre soS eommerciale ou industrielle, et autres effiis payableVporteuro^i"par endossement, y compris les billets de l^uique
; et te les oho

S.Tel'o î"
C.
"™'"' ^'' '''''''' '^''' mobi?iors'du débiteur "

comiî^j'àu
:
''''^'^' '^^^ ^'' ^- ^- ^' '''^''^' ^'^ ^^'^ «« li»-''

55.'-*. Sont aussi insaisissables :

1. J^'^s
vases sacrés ouautres effets servant au culte religieux-

1. L3s provisions alimentaires adju-éjs par la justice"

tioud'inr^rS;^^^
°'^'^^^ '^""'^ °" ^^="- --^^^ -di-

4. Les sommes et pensions données à titre d'aliments en^nr..Stî^SL™ '" '"''"'"" - '- "" '- «prJSl^it^i^:;::

5. Les g-ages et salaires nou échus ;

6. Lesbâtimeutsoubateaux, appareils, filets, rets, seines onautres ustensiles de pèche et les provisions appartenait au,'p?oheur nécessaires à sa subsistance ou à ses opératiois de pêcheoutre le premier de mai et le premier de novembre sauf seulelment en recouvrement d'amendes imposées en veHu delà oconcernant les pêcheurs.
"^'luutjaioi

Les provisions alimentaires et choses données comme ali-

»nttsit t frsss. tt.t9o'm'r ^" -'-"»

1. Le chapitre suivant est ajouté après le chapitre Dremi.M-du titre huitième des Statuts refondus de la provint de Québec î

CHAPITRE PREMIER (A)

DE L'INSAISISSABILITÉ DES BÉNÉFICES ÉTABLIS PAR LES SOCIÉTÉS
DE BIENFAISANCE EN FAVEUR DE LEURS MEMBRES.

.» f
^"^'*

j ^®^ bénéfices établis par les sociétés do bienfais'in.'Pen faveur de leurs membres et de leurs héritiers ou ayants cai^esont insaisissables. b2 V., c. 33.
'lydncs cause,

M

É;
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§ 2—Tnsaisissauilité de la Police

S004. Les polices d'assurance effectuées ou appliquéi^s en Vertu
tl« cette section, (12) sont insaisissables pour les dettes des per-
sonnes assurées ou qui doivent eu bénéficier, et sont égal îment
incessibles par ces personnes.

Pendant qu'il est entre les mains de la compagnie, le mon-
tant de l'assurance est aussi insaisissable pour les dettes de l'as-

suré, ainsi que pour celles des bénéficia ires, et doit être payé eu
conformité de la police, de la déclaration d'application ou de
tonte révocation qui s'y rapportent.

Cette iusaisissabiliténe s'applique cependant pas à une police,
en tout ou en partie qui peut être retournée et appartenir à l'as-

suré.

D'après l'article 5981 des S. 11. Q., l'article G28 du C P. C.
doit se lire comme suit :

ii*iH. Sont encore insaisissables :

1. La solde et la pension des militaii'es et des marins sur les

vaisseaux de l'état ;

2. Les salaires des fonctionnaires publics, sauf quant aux
olficierf et employés publics de la province, pour :

Un cinquième du paiement mensuel d'un salaire n'excédant
pas mille piastres par année.

Un quart du paiement mensuel d'un salaire excédant raille

piastres mais n'excédant pas deux mille par année, et

Un tiers du paiement mensuel d'un salaire excédant deux
mille piastres par année

;

3. Le casuel et les honoraires dus aux ecclésiastiques et
ministres du culte, à raison de leurs services actuels et les reve-
nus des titres cléricaux

;

4. Le salaire des instituteurs ; leurs pensions sont incessible»
et insaisissables. S. R. Que., Art 2287.

L'article suivant est ajouté au dit code après l'article 628 ;

018a. Outre les choses énumérées aux articles 556, 557, 558 et

828, sont encore insaisissables les gages et salaires des ouvriers
et journaliers (operarius) payés à la journée, à la semaine ou au
mois, y compris tous ceux qui font ud travail manuel dans les

usines et manufactures, jusqu'à concurrence des trois-quarts.

Mais, dans ce cas, la saisie-arrêt est tenante aussi longtemps
que le contrat ou l'engagement continue.

Les autres créanciers, porteurs de jugement contre le débi-
teur, et, déposant au bureau du protonotaire ou du greffier, dans
le dossier de la cause, copie de ^^'îs jugements, sont payés concur-
remment avec le créancier saisissant.
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118

intéressées'^"
'^"^^^ "^^ oes jugcmcuts doit ôtre donné aux parties

sur
/;\P';*^»«*'!'î-« «VI le greffier fixe d'une manière sommairesur le bref desaisie-arrèt ou sur une feuille v annexée Vmnn

taut au- doit
.' .1°! • ,"•'; '"T" «"'"e.Iaralio,,, dé|,o.„v le uo,:lant qu il doit, et si le défendeur cent iiuo do rester àaon s,.i-,-i.

.'

S'n;;fr
'" f^ff"''"'}, ">"« 1« mois et e

I roprcM èo ,

•

etTl'•";^fi:rd'„;Trs"'^
•'"-^" ^"'^^ "»•"» °"' «^ "^1'°*

SAIî-JISSABILITÉ DU TRAITEMENT DES
OFFICIERS PUBLICS.

cédant m,lT'^™' .'^'' paiement mensuel d'un traitement n'ex-teaant pas mille piastres par année •

«nijsœ.sSîS'd:sL^!^-;:ïïr%^-»^

du jJ^:?tTrs?,t^^tL^rehf:i^r.:r''' ""'»• «-"^^-"o,,

PROTECTION DES COLONS.

dn*Cod1 H.^;^"l-
^^"' P'^Jy'iicier aux articles 556 et suivants

il

2^H
la
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que im'«<im\uô dans hi soctiou 1 do »,'et acte, on entre les niiiins
do nn ViHive on de ses enfuntN héritiers, léfriUairesou donataires,
seront f-Aiïpts, punr toute dette .^iiehionque, de la saisie et exé-
cution, à »</mpter de l.i date de l'octroi de tcîJcs terres et durant
les quinze auJini.,, /'i* l'émission des lettres pa-»' "utes, savoir :

1. Les lits, liierir ^ et bois de lits à l'usage de sa famille
;

2. Les vêtements nécessaires et ordinaires pour lui et sa fa-
mille

;

3. Un poêle et son tuyau, une crémaillère et ses accessoi-
res, une paire de chenets, un assortiment d'ustensiles de cuisi-
ne, une paire do pincettes et une pelle, une table, six chaises,
six couteaux, six cuillères, six fourchettes, six assiettes, six tas-
ses à thé, six soucoupes, un sucrier, un pot au lait, une théière,
tous rouets à filer et métiers à tisser destinés à l'usage domesti-
que, une hache, une scie, un fusil, pièges, les rets et seines de
pêche ordinairement en usage et dix volumes

;

4. Du combustible, de la viande, du poisson, de la farine
et dos légumes, suffisauts pour lui et sa famille pour trois mois

;

'> Deux chevaux ou deux bœufs do labour, quatre vaches,
six ( nitons, quatre cochons, huit cents bottes de foin, les autres
fourrages nécessaires à compléter l'hivernement de i-os animaux
et 1' * grains nécessaires à l'engraissement d'un cochon et l'hi-
vernement de trois autres

;

6. Les voitures et autres instruments d'agriculture.
Les effets ci-dessus sont laissés sur un plus grand nombre,

au choix du débiteur.

Toutefois, les effets mentionnés aux paragraphes 3, 4, 5 et 6,
ne peuvent être exempts de la saisie et de l'exécution, s'il s'agit
du prix de leur acquisition

;

°

7. Les matériaux de construction destinés par lui à être em-
ployés à la consi ruction d'une maison, grange, écurie et autres
bâtisses nécessaues pour l'exploitation de sa terre. 02 V., c. 50.

8i un colon a occupé une terre de la couronne, plus de cinq
années avant l'émission des lettres-patentes, le surplus de ces
cinq années devra être retranché des quinze années d'exemption
mentionnée dans la section précédente. 1746.

Rien dans le présent acte, ne doit ^tre interprété de manière
à exempter une terre de la couronne occupée avec permis d'oc-
cupation, du paien>ent des taxes municipales, scolaires et répar-paien»

tiliou d'église, dou elle est maintenant
pourra l'être à l'avei. i *'4V.

repar-
grevée ou dont elle

r>
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autres que d.s chevaux on nuv'""
^"' **'""' ^" '^""^'^'^ '^^Portés,

liais ouVoitu'e pour ur.nT'' "T"''"'^
'''''^"*'^ ^'*^ '""''^ ï^^^r-

deux cents Sir xZé^Z^^^^^^^
«considérable que celle de

»
''""-^' ^^'t pie dans Jes cas suivants :

doralié"pHM';.ur™lo,!i^'7"°'; f""' ?'" é'" volé», „„ ,,,.

mo,,f àtu iL'dcf
™ "•'"' '•'''"" ''' """'^ •»" "W eonlife expresse.

ac.sp^rcrjrriji'r't.ri'iir"*'" "° •'""»' -» i'-»"-
de liur r«.T.oiisnhiHfi „,f ',,'

''°''' 1'""" "^""""o coi.ditiou,

no» qui leroui d"p„,t
'"""'"""'" f"™" '-'^ "eollépar l..»por»„„.

e<re.fa;;:r=ne"Sre»%r»ro:;!;^r',t.''t: 'rr t

usible
; e. iJ. ne peuvent hln^fii

imprimée en caractère

s biens ou effet appoé^^e^réM^^^^^^
dispositions que pour

telle copie est .^iisiXhle
«^^^'^««'-^ments pendant que

l?liû , X
""'""l'igivs ie.,ultant de force maieure

la uéglio-ence ou 1WnrL hIT
^ ^^^^^nger, et est arrivé par

tant. 89 y c oo " ^.
"^-^^ la personne qui en réclame le mon-

article 1816 du Code Civil doit

'A o 4 et 5, ÔH1« S. R. Q

f''^B«. Les règles conte

e lire comme suit
nues en l'article 1677, sujettes aux di-tionsdel'aHiclepré^ï;,:t;s-appn^:nr^iS

^i

spo-
eut à la respon
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11(5 SAISIE

siibilité des porsounes qui ti-^imoiit auberge, maison do pension
ot hôtollorie, ainsi qu'au serment à déférer, 30 V., c. 23, s. 6.

I«77. Ils ne répondent pas non plus des sommes considérables
en deniers, billets et autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des
pierres précieuses et autres articles d'une valeur extraordinaire
contenus dans des paquets reçus pour être transportée, à moins
qu'on ne leur ait déclaré que le paquet contenait tel argent ou
autre objet.

Cette règle néanmoins ne s'applique pas au bagage personnel
des voyageurs, lorsque la somme ou les effets perdus sont d'une
valeur modérée et convenable à la condition du voyageur, et le
voyageur doit être pris à son serment sur la valeur des choses
composant ce bagage.

DU DROIT DE Dl^^ENTION DES AUBERGISTES SUR LES
EFFETS DE LEURS HOTES.

ll.Sïtt. Les personues tenant un hôtel, une auberge, une taverne,
une maison d'entretien public ou autre place de rafraîchissement
et le maître de maison de pension ou de logement, ont un droit
de détention sur les bagages et la propriété de leurs hôtes ou
pensionuaires,ou des personnes qu'elles logent pour la valeur ou
le prix des comestibles et du logement à eux fournis.

Elles ont en outre, de tout autre recours, le droit, à défaut

ge, la taverne, la maison d'entretien public ou de rafraîchisse-
ment public, la maison de pension ou le logement sont situés, ou
s'il n'y a pas de papier-nouvelle publiée dans la municipalité,dans
un papier-nouvelle ptabliée dans l'endroit le plus rapproché.L'avis
doit indiquer le nom de l'hôte ou du pensionnaire, ou de la per-
sonne à qui le logement est fourni, le montant dû, la description
des bagages ou autres propriétés qui doivent être vendus, à le-
poque, l'endroit de la vente et le nom de l'encanteur.

Après la vente, l'aubergiste, l'hôtelier ou le maître de pen-
sion ou du iogenient, peut en appliquer le profit au paiement du
montant qui lui est dû, et des frais des annonces et vente et doit
payer le surplus, s'il y en a. à la personne qui y a droit et en fivit

la demande. S. R. Que. 5818.
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LAURENT. LAFORCE«BOURDEAU
FONDEE EN 1860.

No. 1637 RUE NOTRE-DAME
BELL TELEPHONE 1297

MONTREAL.
0.1 8e clenmiRle souvent, oh doit-on acheter «n piuno "

E pourtant voilà une quention h laquelle U est toujours
lacjle de répondre.

Car en fin de compte, que veut-on ?

Un piano exccdlent, dans des prix convenables à toutes
es bourses, et donnant toutes les garanties voulues. Peut-on
liesiier quand on a une maison comme celle de

SEUJwS AGENTS

Des Célèbres Pianos

Hardinan, de New-York,

Marshall & Wendell,

d'Albany N. Y.

Ivers & Pond, de Boston,

et des meilleurs pianos et

orgues fabriqués au Canada.

Cette maison, si avantageusement connue par rexceller-
ce des :,:strunients qu'elle offre en vente, et par la satisf ic;ongénénUe qu'elle a toujours donnée, peid^
.cnt. années d existence, mérite ajuste titre la confiance

Illimitée, dont elle a toujours joui.

Réparations et échanges à des conditions très acceptable,
et toujours en main " Pianos d'occasion.
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Hose a Feu
EN COTON
Doublé en caortchoiic

plus fort, plus durable

que tout autre.

DE TOUT PRIX
Les Corporations et Brigades de feu pourront s'adresser

à nous pour les prix spéciaux.

5'^yllift?.''f'^y1

''^^WFlRE^
F. RpnnAWAV ja r.\e^

No. 87 Rue St. Franeols-Xavier MONTREAL.
Manufacturiers de tout genre de Hose et de Strappes en Poil de Chameaux

upérieur à des strappes en cuir ou nul autre.



MODIFICATIOXS.
Dans le tarif des Honoraires devant être payés aux Greffiers des Appelset à l hmssrer audiencier de la Cour du Banc de IIrJZ.

''

HOx\ORAIRES DES GREFFIERS DES APPELS.
Des appels de la cour supérieure.

^'''

!u7rreT'
'^'^^^''^^^^^^ ^'"^ appelant ou demaudeur

2o. Sur chaque comparution d'un inti
erreur.

mé ou défendeur en

30. Sur la production et l'enreo-istrement du fa^tumdë'
1 «ppelant ou de l'intimé

Dans les appels de la Cour de Circuit

4o. Sur chaque comparution d'un appelant
00. " " .1 „ .V\ ,

,. ç; ,
,

intime ...
bo. SmMa production et l'enregistrement du factum'dë

1 appelant ou de l'intimé

.% 9.00

7.00

11. ÔO

9.00

4.00

4.00

Tarif des huissiers audienciers

7o. Sur chaque comparution d un appelant ou intimé oud un demandeur ou défendeur en erreur
Il est aussi ordonné que certains droits soientïmposés snrcertaines procédures dans les appels de la Cour de Circuit

3.00

Dans les appels de la Cour Superie
DIFFERENTS DISTRICTS.

EURE DANS LES

lo. Sur Chaque inscription en appel OU en erreur jooo

l'hatimé
" '" '^''"" '^ ^'^PP^^^-^* -^ d«

Dans les appels de la Cour de Circuit dans les
differents districts.

3o. Sur chaque inscription en appel
'"

nnt!mé^°'""'"
^" ^'*"" de"l';pp;i^,t"ou'd;

1.10

1.00

I.ÔO

*1

M

ift*
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CINQ CENTINS
MANUFACTURE

PAR

E. N. CUSSON
No. 93
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MONTREAL.



TARIF des HONORAIRES des AVOCATS

COUR SUPERIEURE.

soiJf '.llnnï
^' ^''^''"* .ordonné, que les honoraires suivant,

dan . W s-''''''""''''^
'^ procureurs pratiquantdans la Cour hupenenre, dans les causes à y être instituées etpour autres procédures subséquentes au jottr et celui-ci im-'hasauquel la proclamation du Lieutenant-Gouverneur en ConsoiV

• lloné''
"" ^'

^r
''' ""''''''' ''''^ ' ''' ^^ t^^'-i*" de« honora is

; „ t
•^^^^^yonHin]s, avocats et procureurs en la dite Cour, main-

tie lus ituees et aux autres procédures qui seront faites le iourmême et après le jour de la proclamation du présent tarit''

Les actions de puemiere classe, sont :

lo. Les personnelles, ré.lles et mixtes, dont l'objet est d'uue va-leur d'au-dessus de 11000.00.
uimc^a

2o. Les procédures par Injonction, Quo Warranto, MandamusScire facias, Requête libellée, Trohibition ou autres imu-vues par les articles Nos. 997 à 1039 du Code de procédurec vile et au res analogues, à moins que le Jugement finalu en détermine lui-même la classe d'action.

Les actions de seconde classe, sont :

Les personnelles, réelles et mixtes, dont l'objet est d-uno va-leur excédant $iOi), mais n'excédant pas .$1000

pourvu """
™'''^''' ^^"^^«"^^^'^^ '^ "'^'«t pas autrement

Les actions en séparation de corps et de biens.

i. [[

" "
^'^ biens.

déclaration de paternité,

rp" .
"

1,
" ^.es*i^utio" de tutelle ou curatelle,

loutes celles qui ne sont pas inclues dans celles de premièreclasse et auxquelles il n'est pas autrement pourvu.

Les actions de troisième classe, sont :

Les personnelles, dont l'objet est d'une valeur excédant .«^•''OOmais n excédant pas $400.
^^^mh ^^nu.

Les actions de la quatrième classe, sont :

^°'
^iL^"'"'?*'"^,^^'^'' ^''"^ ^'^^-J^^ est d'une valeur excéd-xnt
$100, mais n'excédant pas $200.

ex.,eaant

lo,

2o,

4o,

5o.

6o.

iO.

lo.

HP

I:
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lî!?iM
É

H-':.

Actions non Contestées.

$25 00

30 00

2de.

Classe

ns 00

8ièine. 4ième.
Classe Classe

114 00 $10 00

20 00 IG 00 12 00

35 00 22 00

40 00 25 00

18 OO: 15 00

lo.Si l'action est réglée avant rapport.

2o. 8i l'action est réglée ou si le Dé-
fendeur confesse Jugement, au
jour du rapport, ou le jour juridi-

que suivant .

oo. Si l'acti-ri est réglée, ou si le Dé-
fendeur -fesse Jugement, après
le délai mentionné dans le précé-

dent paragraphe, mais avant l'en-

iilure du plaidoyer, ou l'inscrip-

fion pour preuve, ou l'inscription

pour audition finale au mérite,

sans enquête
4o. Si l'action est réglée après ins-

cription sur le rôle pour preuve,
mais avant la clôture de l'enquête

ou si l'action est réglée après ins-

cription pour audition finale au
mérite, sans besoin d'enquête, ou
si jugement est rendu sur toile

inscription, la dernière mention-
née

5o. Si l'action est réglée après l'en-

quête close, ou si jugement est

rendu sur telle action après en-

quête
I

50 00 35 00
(îo. Dans aucune des causes ci-dessus

|

dans lesquelles le Défendeur peut
avoir comparu par procureur, à
l'avocat du Défendeur, sur actions'

rapportées, ou sur congé défaut... i 10 00 8 OOi 6 00 4 00

20 00

28 00

16 00

20 00

Adjuteur Carmel
IMPRIMEUE - EDITEUR - RELIEUR.

Nos 27 & 29 Rue Saint-Vincent

SPÉCIALITÉ : Factums,Blancs d'Avocats et de Notaires,

Impressions de Luxe et de Commerce.
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leme. 4ieme.
lasse Classe

14 00^10 00

10 00 12 00

18 00 lô 00

6 00 4 00
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IIÊGLES GJ'iNORALES.

llo. Un honoruirc additionnol de si^lô dans les causes non con-
testées, mais après rapport et !^80 dans les causes contestées

de $4,000 et au-dessus.

12o. Pour toutes les procédures auxquelles le tarif ne pourvoit
pas spécialement, la Cour ou le juge déterminera le mon-
tant des honoraiies ou devra accorder les honoraires alloués

par le tarif sur des procédures analogues. En tels cas, le

juge pourra déterminer le montant de tels honoraires par
un ordre subséquent au jugement sur telle procédure,
quand omission en aura été laite dans le jugement

J3o. Les frais dans les actions en revendication de meubles,
seront taxés quant au demandeur s'ils sont contre lui sui-

vant la valeur de la propriété réclamée et quant au défen-

deur s"ils sont contre lui, suivant la valeur de la propriété

déterminée par le jugement.
14o. Les actions hypothécaires et les actions pour rentes seigneu-

riales, dans lesquelles le titre du seigneur n'est pas contesté,

seront considérées, pour ce qui concerne les frais, simple-

ment comme actions personnelles.

15o. Les frais dans les actions en reddition de compte, seront taxés

contre le Demandeur, suivant le montant demandé et contre

le Défendeur, suivant le montant qvi'il se trouve à devoir.

Kîo. Dans toute action en expulsion, sous l'acte des locateurs et

locataires, à l'exclusion des poursuites pour loyer, ou pour
dommages (auxquelles il est pourvu par statut) les frais se-

ront comme ceux d'une action personnelle (en Cour Supé-
rieure ou en Cour de Circuit, selon le cas)pour un montant
égal à la valeur du loyer des lieux loués pour l'année cou-

rante, au temps de l'institution de l'action ; ou, si le loyer a

expiré, alors, pour la dernière année que courrait le bail.

17o. Dans les actions en dommages pour torts personnels, les

frais seront taxés contre le Demandeur, selon le montant ré-

clamé et contre le Défendeur selon la classe d'action déter-

minée par le Jugement final rendu.

18o. Dans les actions pour une somme au-dessous de $200, ins-

tituées par Bref de capias ad respondendum, en Cour Supéri-

eure, les frais seront comme dans les actions au-dessus de

$100 à la Cour de Circuit.

lOo. Dans aucun cas où les Défendeurs plaident séparément,

l'Avocat du Demandeur recevra, su chaque contestation

additioiinelle, la moitié de la somme qu'il aurait reçue, s'il

n'y eût eu qu'une contestation liée ; le total payable, en pro-

portions égales, par la partie ou les parties à chacuue dis

contestations.



TARIF DES HONORAIRES DES AVOCATS 1:20

Honoraires additionnels.

-'0. Tour la seconde et chaque co-
pie additionnelle de la déclaration
du Demandeur

21. 4/'''f^«^«7.s- pour obtenir des Brefs
de cajnas ad respondendum, saisie
conservatoire simple, 8aisie-Arrêt
avant Jugement, Saisie-Arrêt en
mains tierces, avant Juj^ement,
saisie-gagcrie, saisie-revendica-
tion, certiorari, ou autres Brefs de
prérogative, quand un affiduvif. est
requis et que la procédure origine
par un af/idavil

22. Si un Ih-ef de capùis ad respon-
dendum, ou aucun autre Bref
de Saisie de meubles, émane en
aucun temps après l'institution
de l'action {affidavit inclus)

23. Sur aucune exception déclina-
toire ou dilatoire, exception à la
l'orme, ou plaidoyer en droit, ren-
voyés et aussi sur plaidoyer eu
droit (deraurrer) maintenu après
xin jugement de preuve avant
faire droit

A l'avocat du Demandeur
A l'avocat du Défendeur

24. Sur tout autre plaidoyer, ren
voyé, après contestation liée sur le

mérite de telle défense
A la partie qui l'emporte
A son adversaire

25. Sur toute exception dilatoire
maintenue
A l'avocat du Défendeur..
A l'avocat du Demandeur

26. Si permission est accordée au
Demandeur d'amender sa décla
ration, apr'

ception à la forme.
û un*

10 00

20 00 15 00 10 00 8 00

10 oo;

8 00

15 00
8 00

8 00

6 00

12 00
6 00

I

I

A l'avocat du Défeu
2'7. Si permission est

rieur

accordée au
Demandeur d'amender sa déclara-

15 00 12 00
12 00 10 00

10 00 8 00

8 00;

6 oo:

10 00

6 00

10 00
8 00

6 00

6 00
4 00

8 00
4 00

8 00
6 00

4 00
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IIONOUAIRES ADDITIONNELS.

tion, après l'oiifiluro d'un plai-
doyer en droit, (deimirrer).
A ravoeat du Défendeur

28. J'our toutes procédures sur au-
cune requt!t(\ motion ou ordon-
nance, auxquelles il n'est pas spé-
cialement pourvu, sur lesquelles
il est ordonné de payer des frais.

A la partie à qui les frais sont
accordés

(Même honoraire, sur les motions
ou autres procédures pour appe-
l".'r créanciers).

2i». Pour tout fijfiduvil nécessaire
produit au soutien ou en réponse
d'aucune motion ou requête ..

80. Pour douncr cautionnement
pour frais à chaque avocat

31. Pour toutes procédures pour
donner caution, en aucun cas au-
quel il n'est pas autrement pour-
vu. A chaque avocat ....

82. Honoraire d'enquête en toute
cause contestée, faite devant un
jury ou un juge, à chaque partie
pour l'examen de ses témoins ..

et pour la transquestiou de cha-
que témoin, quand il y en a plus
de trois

'•'•3. Dans les causes à être enten-
dues par jury.
A chaque avocat pour la prépara-
tion de son factum
A chaque avocat pour son mé-
moire des faits requis par l'arti-

cle 353 du Code de procédure ci-

vile y inclus copie pour la partie
adverse

84. Dans toute cause de procès par
jury, quand une motion est faite
pour un uouv*eau procès ou pour
arrêt de jugement, ou pour juge-
ment non ohstante veredicto, ou

1 ère.

Classe
2nde. 3ème. 4èmo.
Classe Classe Classe

#12 00 $10 (0

8 00

$8 00 $6 00

2 00

G 00

10 00

6 00 4 0) 2 00
i

1 oO 1 00 50

I
I

5 00 4 00 3 00

8 00, (j 00 4 00

20 00 815 00

2 00 2 00

15 00 10 00

10 00

2 00

8 00

5 00

1 00

15 00 10 00 8 00
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HONOllAIRES ADDITIONNELS

pour non lion à proo(\s, quand
tous CCS moyens ou aucun d'eux
.sont invoqués, un honoraire seu-
lement sera alloué sur l'ensemble
des procédures en tout tel eas,
.jnsqu'à jug'emeut rendu dans la
cause.

A chaque avo(\at
•j'). Dans toutes causes contestées
dans la Cour Supérieure, dans les-
quelles les parties auront produit
une admission réciproque des
iaits, limitant les litiges aux faits
à prouver en dehors de ceux
admis; telles articulations de faits
et admissions devant se faire dans
la forme usitée, à présent dans les
procès par jury en autant que
laire se pourra.
A l'avocat de chaque partie

o'6. Sur chaque audition ou ré-au-
dition au mérite dans les causes
contestées

Sur ré-audition sur aucune
plaidoirie, ordonnée par la Cour.

38. Sur aucune ré-audition ordon-l
liée sur aucune règle ou autre'
procédure à laquelle il n'est pas'
spécialement pourvu.
A chaque avocat

39. Sur toutes procédures sur reprise
d instance par requête ou motion.
A l'avocat qui continue le procès.
A l'avocat de la partie adverse....
S'il y a contestation, mêmes hono-
raires que dans l'action originaire.'

iO. Sur chaque copie de mbpœna
certifiée par l'avocat

| o
41. Fûur rédiger les interrogatoires

sur faits et articles.. i 8
42. Pour l'émanation d'un bref d'exé-

cution lA

Sur exécution de terris, un hono-

3ème. Jème.
Classe Classe

$30 00 120 00|!l.5 00

30 001 20 00 15 00

37.
20

10

00

I

00

12 00

8 00

6 00

10 00

6 00

20

8

00
00

5 CO 4 00

15 OO: 12 00

10

00

00

6 00

10
I

6 Oo'

I

6 00

10 00

8 00

4 00

2 00

8 00
4 00 2 00

10 10

4 00 2 00

i

4 00, 2 00
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IIoNOKAlRKH ADDITIONNELS.

mire îidditioniicl de §<; 00 pour
iiistnictioiis au SluM-il".

48. Pour réiuiination d'uu liref de
SiiiKit'-Arr»'t après jui>-(. meut, ni lu

déchu {itiou u'est pas contostée ,.

44. llouoruiro d' |1.00, pourrhaqut^
uom do Ti(,'rs-Sai.si, quaud il y ou
a plus de ;>. S'il y a coutostation,
K's l'rais sorout les nu*'ni('.s ([uo daus
lesactious iK'r.soiiucllcs coutestées
la olas.so stru détenniuôo par le|

nioutaut du jugemout contre le

Tiers-Saisi, si les frais sont paya-
bles par lui ; et par la montant
rérlauié par la partit; contestant
la déclara*ion si elle e.st condam-
née aux frais,

4r» Pour toute procédure pour empri
sonnement par contrainte, par
t^orps ou pour l'emprisonnement
d'aucune partie ou pour un bref de
possession, ou pour un ordre de
vente à la folle enchère, ou pour
l'apposition ou pour la levée des
scellées, et pour toutes procédures
sur une requête, soit avant soit

après jugement, pour l'élargisse-

ment d'aucune personne incarcé-
rée pour dette, autrement qu'en
donnant caution, ou pour obtenir
la possession d'objets saisis, ou
pour la contestation d'un cafAas
ou d'une saisie-arrêt avant juge-
ment, quand il n"y a pas de con-
testation sur les faits, ou dans le

cas de rébellion à justice, à l'avo-

cat du requérant, si cause contrai-

re n'est pas montrée
Si cause est montrée, mais sans
enquête
A l'avocat du requérant
A l'avocat qui a montré c.'iuse. .,

!$1Ô 00

2ndt',
j

nème.
(Masse Classe

s$12 00

' 4ième
Classe

10 00 8 00

13; 10 00 $8 00

6 00 4 00

12 00, 10
10 00 8

00
00

8 OOl

G 00

6 00

4 00



U 00 )&« 00

6 OOi 4 00

8 00; 6 00

6 00 4 00

T.VRIK DRH HoNORAIHErt DRs AVOO.VTH 12H

HoNOUAIUK.s ADDITIONNELS lùro.

C'IUHHI»

2iido, JU'iiio. 4(''iiit'.

('lilSNI'

4(i S'il est ni«(M'ssiiinMio liiiro('iic|uè
U' Niir iUKunc (les ])roct'*(lnri's uici.

tioiiutV's au paniy-raphc j)rûcé(l(>nt
ou sur aucun ])lai(loyor prélinii-
uaiiv, ou sur aucunn autre procé-
dure incidente, à la(|U('llc il n'est
j>as spécialement pourvu.
A ehaqnc avocat, un honoraire
additionnel d(

47. Sur requête pour casser un ea-j
pias {(o (pmah) ou une saisie-arrêt!
avant jugement, quand il va cou-!
testation sur les laits

A ch
48. Sur une i

nqui* avo(^at.

émise de cause inscrite
àl'enqut'te ou à l'enqviète et uiérito
ou sur le mérite, quand la partie
tenue de procéder, n'est pas prête,
honoraire à la partie adverse

$« 00 ^H 00 iîiO (0

«0 00 20 00 10 00

49. 1 'our remise d'audition sur les
plaidoyers, motions, requêtes et
procédures incidentes

•)0. Pour un mémoire des faits réci-
proque, détermimmt et limitant
le nœud de la contestution, tel que
Jiratiqué dans les procès par )ury,i
en l'absence d'admi.ssions ainsi'
que pourvu dans le No. 85

, 20
•)1. Pour la demande spéciale lors
de l'audition au mérite, par la par-|
tie qui veut recouvrer les dépens,
requise par l'article 218 du Code
de procédure civile 12

52. A aucun commissaire enquêteur
pour exercer ses fonctions dans
aucune cause à lui référée, quandj
il n'y a pas plus de trois témoins'
examinés

i jq
53. Pour l'examen de chaque témoin

après trois 1 2
54. Pour amener à jugement un'
rapport de distribution, non con-
testé $16.00

2 00| 1 00

1 50 1 00!

ÔO

ÔO

15 00 10 00 7 00

10 00 8 00

10 00

2 00

G 00

5 00

1 00
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Honoraires additionnels.
lôre. 2iKle.

|

8ènie. 4èino.

Classe Classo Classo Classe

.')."). Pour toutes proeéduros sur eon-'

testatiou d'un rapport do distribu-

tion, les nièuies honoraires quOj

sur une action du nioutant de luj

follocation eontestée, le contostantj

ôtnnt oonsidôré être le Demandeur.;
')('). Poiir toutes ])rooédures ai>rès ju-

ijeineut ordonnant une reddition

do eonipte dans aucune action eui

reddition do compte, s'il est ac-\

0|Uiescé aw compte sans débats.

A chaque avocat.. !$30 0' 'SO 00,11;) 00^10 00

ô7. S'il y a contestation sur le comp-
te, les irais seront les mêmes quOj

ceux d'une action personnelle!

contestée, la t;lasse en étant détor-i

rainéo par lo montant du compte
que la partie obligée de rendre

compte, sera reconnue redevable,

eu dehors du montant admis être

dû par lo compte produit, si les

frais sont exigibles de la partie

rendant compte , et pour lo mon-
tant réclamé par les débats do
l'ompto, si les irais sont payables

par l'ayant compte.

'}H. Dans les actions ou séparation

de biens ou en séparation de corps

et de biens, pour toutes procédu-

res pour liquider les droits matri-

moniaux du Demandeur.
S'il n'y a pas de contestation, à

l'avocat du Demandeur i^lO.OO

8i contestée, à chaque avocat|20.00
'ï9. Pour toutes procédures pour la

nomination d'un curateur au dé-

laissement dans une action hypo-
thécaire $0.00

(iO. Les irais sur interventions *

les demandes incidentes par le

Défendeur, seront les mômes que
dans les demandes originaires de
la même classe.
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Honorai ues additionnels.

") 00!§10 0(t

1ère. 2ik1o.
j 3èmo.

\
4i''nu'.

Classo (Masse ('lasso ('la,s.se

(il. Pour toutes proeéduies sur une
lioitatiou d'uiu» ou plusieurs suc-
cessions, aprè.s la reddition du
.Tujvemeiit $40.00

<i2. Pour requête eu désaveu, en ré-'

vocation de jugement, ou tierce!
opi)osition, les irais seront les'

luèmes que <liins les actions origi-|
naires de uiènie classe.

«i3. Sur oppositions au paiement,;
non contestées.

\

Si la somme n'excède pas $8ii...!$8

1)4. Si elle excède $80, mais n'excède
pas 8-200 .^10

1)5. Si elle excède )î!200,mais n'exoèdei
Pas|s400 ^u

iU). Si elle excède $400, mais n'excè-
de pas $1000 $10
Excédant $1000 $20

07. Si contestées, les Trais seront les
mêmes que dans les actions per-
sonnelles du même montant eu
Cour Supérieure ou en Cour de
Circuit selon le cas, à l'exception
que les frais sur contestation d'au-
cune opposition pour une somme
n'excédant pas $00.00 seront les!

mêmes que ceux des actions con-
testées dans la C'our de (îircuit,
au-dessus de $(!0, nuiis au-dessousi
de $100.

i

08. Pour oppositions afin d'annuler,i
de distraire ou alin de charges, ou
aucune autre opposition à la sai-
sie d'un immeuble, si elles ne
sont pas contestées

. $20 00$lô 00'$lô 00$1;) 00
1)1». Si cout..>stees, les Irais seront'

les mêmes que dans les actions
de lière et de 2ième classe, eui-^
vaut le cas

\

70 Dans le cas de saisie do meu-^
blés si l'opposition n'est pas ooii-
^''^^'"'-

i 10 00 12 00 10 00 8 00
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HoNOlUIIiES ADDITIONNELS. 1ère,
i

2ude.
| Sème. 4èmo.

Classe ;Classe Classe Classe

Si contestée, les frais se rèfçlent
sur la valeur des meubles dispu-
tés, telle que déterminée parla
preuve au dossier, s'il eu existe;
ou par affidavits. Si la A'aleur en
est moindre que .§60, les fraisi

seront ceux des actions do pre-'

mière classe en Cour de Circuit. 1

Katification de titre.

71. ]'our toutes procédures pour
obtenir une senteuce de ratifica-

tiou de titre.

A l'avocat du requérant si le prix
d'achat n'excède pas ^400 $18 00

72 Si le prix d'achat excède $400,
mais n'excède pas...$1000,ou si

la considération u'est pas d'uue
uaturo pécuuiaire |25.00

78. Si le prix d'achat excède
j

$1000 135. oo;

Si le moutant excède I

^ $5000
_ 150. OOj

74. Honoraires sur oppositions à'

la seutence de ratilicatiou de ti-

tre ou sur contestations d'icelle,

seront les mêmes que sur les op-
positions aux exécutions et con-
testations d'icelles.

Expropriations.

7o. Expropriations pour voies fer-

rées.

A chaque Avocat
Pour instructions.. |20. 00

70. Pour examiner l'offre de lai

compagnie et l'avis d'expropria-!
tien $2.o0j

77. Pour rédig-er un refus d'offre!

et appointer un arbitre .. . $2.50
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îhisse Classe

183

Honoraires additionnels. lero.

I Classe
2ude.
Classe

3ème.
Classe

4ème.
Classe

78, Pour rédiger le serment de l'ar-
bitre $1.00

7i>. Pour requête pour la nomina-
tion duu arbitre #10.00

80. Sur jugement nommant un ar-
^,,b^*^'« $1.00
«1. hur requête pour possession pro-

./'^'^"«V $20.00
W-. i our chaque jour d'assistance
aux séances des arbitres.. ..$10.00

83. Sur requête pour taxation de
mémou-e de frais $10.00

84. Pour appels à la Coui, du mon-'
tant do l'arbitrage déterminé par'
les arbitres et autres procédures
analogues.
Les mêmes honoraires que dans
les causes en Révision d'un pareil
montant.

8.3 Pour toutes procédures, de la!
part d'un propriétaire exproprié,!
pour -bteuir un ordre pour hîl

délivrance des deniers.
i

Si la valeur de la propriété expro-!
priée excède $5000 $40.00'

8(3. Si la valeur de la propriété n'ex-'
cède pas $5000, mais excède
$1000 125;!

87. Si la valeur de la propriété n'ex-'
cèdt! pas $1000, mais excède $400i

j|2()
88. Si elle n'excède pas $400.. ..$151
89. S^il y a contestation avec en-l

quête, les mêmes honoraires que
dans les causes contestées de mê-
mes classes.

i

90. Sur requête pour la nomination!
de commissaires, à l'avocat du!
requérant et des parties adver-'
ses $10 i

91. Pour s'opposer à l'homoiogation'
d'un rapport de commissaires I
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2nde.
\
Sème.

Classe Classe
4ème.
Classe

Qixaud la valeur de la propriété à
propos de laquelle l'objectiou est

soulevée excède ^1000
|

A l'avocat qui réussit $50.
A l'avocat de la partie adverse !i^40.'

i)2. Quand elle excède $400.
A l'avocat qui réussit $40.
A l'avocat de la partie adveVse$30.

i)3. Quand elle u'excède pas S400.
A l'avocat qui réussit |30,
A l'avocat de la partie adver-

Hf $20.

liREFS DE CERTIORARI

04. 8i la cause est réglée avant la

produ tion de tel Bref.

Au requérant $10
Hi le Bref ^jst refu,sé, à la partie
montrant cause $6.

!)'). Si la cause n'est pas réglée
avant la production de tel bref.

Au requérant |16.
Au répondant $10.

Commissions rooatoires et
ORDRES pour l'eXAMEN DE TÉMOINS

I

90. A l'avocat qui les fait émaner... $10 00
97. Pour rédiger les interrogatoires

et les contre-interrogatoires 10 00
9S. Pou: prendre les instructions,
l'cxarneu des papiers etc. etc, à
chaque Avocat 10 00

99. Pour examiner ou transques-
tionner aucun témoin 2 00

lOO.A ravo(;at procédante l'exécu-

tion du bref ou ordre, iin hono-
raire additionnel de ....| 10 00

Projjates (vérification et preuve des'

testaments) iiABEAS corpus,
j

MINEURS, APPELS, ETC.
j

101.Pour tous honoraires pour obte-|

uir vérification et preuve d'un

$8

8

8

2

I

00
I

OOi

00

00

$6

6

6

9

00

ooi

i

I

00'

00

8 00 6 00

$3 00

3 00

3 00

1 {))

3 00
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00 13 00

00 3 00

00 3 00

00 1 0)

00 3 00

HONOJIAIRES ADDITIONNELS.

testament, ou un bref d'habeas
corpus, sans enquête $20.00
S'il y a enquête, honoraire comme
dans les causes «contestées de se
conde classe

102.rour tous honoraires pour ob
tenir la nomination de tuteurs à
des mineurs, ou d'un curateur à
la r-ersonne ou à la propriété, ou
pour la levée de l'interdiction, ou
pour émancipation, ou pour la
nomination d'un séquestre, ou'
pour aucune autre procédure a-'
nalogue.
S'il n'y a pas contestation .. .$10.
S'il y a contestation, l'honoraire
sera d'une action de 3ième classe'
dans les causes contestées I

103 Pour toutes procédures pour'
faire vendre une propriété de mi-i
neurs a2q'

104 8ur appel à la Cour sur toutes'
telles procédures et sur les appels'
à la Cour dune autorisation à,
vendre, à hypothéquer ou à divi-l
ser une propriété de mineurs, etc.,!
et de la décision d'un juge suri
rapports d'experts, ou d'arbitres
en expropriation s,ou autrement et
sur autres procédures analogues,
même honoraire que dans une
cause en révision de 2de. classe.

105. Sur tous appels de Cours Infé-
rieure, aux Cours Supérieure ou
de Circuit.

S'il y a contestation.
A l'avocat de l'appelant $20A raA'ocat de l'intimé $12

106. —Sans coutest..atinn

A l'avocat de l'appelant $12
107. Pour requêtes relativement à
des questions municipales ou sco-
laires, telles qu'évaluations, rôles

1ère. I 2nde. I 3ème.
'

4êm.'.
Classe Classe [Classe Classe

I'
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Honoraires additionnels. 1ère.

Classe
2ude. I 3èine. 4èmo.
Classe Classe Classe

Et >

Il
'<

(le eotisatiou, listes électorales,
ou aiTtres procédures analogues,
mêmes honoraires que dans les
actions do 3ième. classe.

Evocations.

108, 8i maintenues, les frais seront!
l<>s mêmes qu ceux des actions
de Sième. classe et »;es irais de-
vront inclure tous services dans
les deux Cours.
Si rejettées, à chaque avocat |5

Inscrription en faux
(iraprobation).

109, A l'avocat pour instruction à
rédiger la procuration $4

110, Assistance à la rédaction de
l'état détaillé de la pièce arguée
de faux ^4

111, Si la cause est réglée avant
l'enfilure des moyens de faux,
chaque motion requise, ainsi que
la déclaration à être faite par le,

Défendeur,s
'il entend se servir dej

la pièce arguée de faux ou non,'
serataxée comme suit : $10 00, $8 00

112, Si la cause est réglée après l'en-
filure des moyens de faux, mais
avant la production de la réponse,
les frais de l'avocat du Deman-
deur arguant le faux, seront les
mêmes que ceux du No. 1 ci-des-
sus et les frais de l'avocat du Dé-
fendeur eu faux seront comme
ceux du No. 6, et s'il s'opère un!
règlement à aucun autre étage de
la procédure, ou si jugement est
rendu sur telle inscription de
faux, les frais seront les mêmes
que ceux de la demande originai-

00, ^4 00
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Honoraires additionnels. ^^^^- 2iide. Sème.
Classe Classe Classe

n», si elle eut été réglée au même
étage de procédure.

Causes en Révision,

113.Au-dessus de. ^490
Si la cause est réglée avant audi-
tion, à chaque avocat ^lô

ll4.Après audition, à chaque avo-
•^«it ,, ^ <)!iSO

ïlo.Daus les causes de 1400 à'ilOOO
.Si réglée avant audition .f20.
Après audition |4q

ne.Dans les causes de $1000 ou au-
dessus

I

^i réglée avant audition |30
Après audition ^qq

in.Factum en révision à "chaque

llKr ;iépense;de;;;yage'd'au:^''
''''' ''^ ''

^^'

eun district, à Québec ou à Mon-
*^«al

$10.

Cessions de biens, liquida-
tions de sociétés et des ban-
ques ET corporations IN-

SOLVABLES.

n9.Pour préparer une demande de
cession de biens ^5.00

J-^O-four préparer une cession de
biens et pour l'enfilure de la lis-;
te assermentée des oréanciers et le'
bilan

^jQ
121.Pour toutes requêtes "et" mo-
."ons

i^QQ
l22.Pour assistance à une assemblée
des créanciers oa des actionnai-i
res en nnnv nn a ,,„« 1 i^ :— ^— ,

,, ,, a Une aisseiiiDieei
ordonnée par la Cour $10.'

i-^^.lour préparer toute réclama-
tion ordinaire *q ,

4ème.
Classe

$G 00

m
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Honoraires additionnels. j

1ère.
! 2ndo.

Classe Classe

124.Pour préparer une réclamation
privilégiée ou hypothécaire... $6.

125.Sur contestation d'une récla-
mation ou d'une feuille de divi-
dende ou pour une demande de
nomination d'un liquidateur, ou
pour demande tendant à faire re-

connaître quelqu'un contribu
leur, et sur toutes axitres procé-
dures analogues, mêmes honorai
res qiie dans les actions ordinal
res pour un pareil montant.

126.Sur toutes procédures auxquel-
les il n'est pas autrement spéciale-
ment pourvu, les mêmes hono
raires que ceux du tarif général
en autant qu'applicables.

127. Aux Avocats agissant comme
praticiens, à moins de stipulation
spéciale autre, avec les parties.

lo. A chaque avocat praticien ou
arbitre, pour l'examen de la cause
et des documents ,.

Pour chaque séance de moins
d'une heure et pour chaque heure
Pourvu que pas plus de trois

heures ne soient allouées en taxa
tion chaque jour
Pour rédiger le Jugement

2o. Au greffier des praticiens, pour
chaque séance de moins d'une
heure, n'excédant pas trois heures
par jour ..

Pour le rapport et les copies du
Jugement, au taux de lOcts par
100 mots, y inclus le certificat.

128. Pour une lettre avant le pro
ces, quand la cause est réglée sans
rémission d'un Bref

129. Pour rédiger un mémoire de
frais et copie :

—

Dans les causes contestées
" " " non contestées...

3ème.
Classe

4ème.
Classe

2 00 $10 00 |8 00 $G OU

6 00
10 00

8 00

6 00

2 00
1 00

5 00
8 00

4 00
6 00

2 00 1 50

5 00

1 00
1 00

3 CO

4 00

1 00

4 00

1 50
•75

3 00

1 00

50



«UX NOTAIIIES ET AUX «VOMTS

PRETS AÔÎUciPALITES
iSLE SUN"

fftîwppll fâUttgangi ^ U uîîe•^^^ ^.^^

DU CANADA
Est une corporation riche et prospère, ayant son bureau

principal dans la cité de Montréal.

Cette compagnie dé«ire faire savoir aux intéressés, ((u'elle
n toujours nn montant considérable h investir, et qu'il serait
trùs avantageux pour les paroisses et autres municipalités de
«'adresser au "Sun" avant de terminer leurs affaires ailleurs.

L'intérêt est peu élevé, le mode de remboursement très
facile et il n'y a pas de commission ù payer.

Les canadiens nui assurent leur vie devraient encoura-
ger une institution locale, qui place tous ses fonds au Canada,
et aide ainsi h l'avancement de notre pays au lieu d'envoyer'
l'argent au dehors.

Si vous voulez qu'une nation profite, encouragez ses in.s-

titutions.

R. MacAULAY, L'Hovorable A. W. OGÎLVIE,
Président et Directe^.r Gérant.

Vice-Prêsldenl.

J. B. MacAULAY, Secrétaire,
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LA COMPAGNIE D'ASSURANCE "LA LANCASHIRE"
CONTRE LE FEU

De Manchester, Angleterre
Capital souscrit $15,000,000

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE LA
"
CITY OF LONDON

"

DE LONDRES, ANGLETERRE
Capital souHorit $0,500,000.

Propriétés do toute description assiîrées aux taux les
plus bas.

TELEPHONES
liKLL 158:$

AGENT.
43 et 45 Rue St. Jean.

MONTUKAL.

INGRES-COUTELLIER

ANGLAIS

FRANÇAIS
ALLEMAND

ESPAGNOL
ITALIEN.

Au mois d'Août prochain 1891, nous ouvrirons une suc-

cursale dans le haut de la ville afin de faciliter les résidents

de l'Ouest.



TARIF des HONORAIRES des AVOCATS
DANS LA COUR DE CIRCUIT.

CLASSES D'ACTION.

Règle lière. Dans les iictious de &100 et an-flpssn« !,«,.,•

l I .^r"' ^^^,P»-'^^"^
P««»- d«« actions d'un pareil n o itan

] eg e aieme. Dans toutes causes ou procédures, pour iCu'i-
n n!r VI T'

^"^
^''^^^'W'^^

«Pé^iale, la Cour où e juge S ^minera les honoraires à allouer. "^
ucu.r

l'^'^/-^^^^^ ;
".

de$G0à#100
ô . „ "|40à!|G0
4 u „ , '$25 à $40

au-dessous de $25

IIONORAIliES ADDITIONNELS.

1. Redig-er l'affidavit pour Saisie-
Arrêt avant jugement, Saisie-Ga-
gerie,Saisio-Revendication et tout
affidavit spécial pour instituer
une procédure

2. Pour l'original de la déclara-
tion.

3. Pour toute copie après la pre-
mière d'une déclaration, requête,
intervention ou opposition ,.

4- Pour une action réglée avant
rapport

o. Honoraire sur une action réglée
après rapport et avant contesta-
tion. A l'avocat du Demandeur...
A l'avocat du défendeur pour sa
comparution

<î Sur jugement sur confession ou
par défaut ou ex-parte sans en-
quête, c'est-à-dire, sans l'examen
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HoNOUAl UE8 ADDITIONNELS.

on Cour d'aueuii témoin ou d'uno
dos parties

A l'uvocat du Demandeur
7. Sur jugement donné par dé-

iant ou ex-parte mais avec en
quête
A l'avocat du Demandeur
A l'avocat du Délondeur

8 Sur les actions réglées ou discon
tinuées après contestation.
A l'avocat du Demandeur
A l'avocat du Défondeur

0. Quand jugement aura été rendu
après contestation.

A l'avocat du Demandeur
A l'avocat du Défendeur .

10. Honoraire d'enquête pour la

transquestion de chaque témoin
A chaque avocat

11. Honoraire géi.éral d'enquête.
A chaque avocat

12. Honoraire additionnel dans tou-
tes actions hypothécaires ou mix-
tef.' et dans toutes actions dont
les conclusions sont autres que
pour le paiement d'uue somme
fixe de deniers

13. Dans les actions en dommage
pour torts personnels, les frais

seront taxés comme de la classe à
être déterminée par le jugement
final, à moins que le jugement
final n'en ordonne autrement.

14. Honoraire sur les plaidoyers au
mérite par écrit

15. Sur toute opposition afin de
distraire, afin d'annuler, ou afin
de charges, ou autres oppositions
ou interventions non contestées...

16. Sur les mêmes, quand elles sont
contestées, les mêmes honoraires
que dans les actions originaires
auxquelles elles sont incidentes,

1ère.

Classe
2nde.
Classe

$8 00

1

$5 50

10 00
n 00

(5 50
. 2 00

8èmo. 4ièm(v
Classe Clas.sc

10 00'

6 OO'

14 00
12 00

50

2 50

4 00

2 00

6 00

G 50
4 00

8 00
00

40

2 00

1 50

3 00

3 O't 2 00

4 00 2 50
1 50 1 00

4 00 2 50

2 50 1 50

4 50 3 0(1

4 00 2 0(>

30 25

1 50 1 00

3 00 2 50

00

2 50

1 50

50

1 50
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IIONOIIAIUKS ADDITIONNKLS.

à 1 exception des oppowtioK;^ aliu de
distraire, dans lescjuelles les hono-
raires seront ooraine dans des ac-
tions du montant delà valeur des
meubles en litige, telle valeur à être
déterminée, ou par le jugement,
ou par alfidavits

. . .
!

17. Sur les oppositions au paiement,'
SI elies sont contestées, les mêmes,'
honoraires que ceux qui seraient
alloues sur raction qui réclame-
rait le même montant.

IH. Sur les Brefs de simple saisio-
arret après jugement
Sur les mêmes.pour chaque tiers-
saisi, au-delà de trois

10. Après le rapport des mémos et
pour assistance à la déclaration
des liers-Saisis et prendre juo-e-
ment, s'il n'y a pas de contesta-
tion

20. Si la déclaration du Tiers-Saisi
est contestée, mêmes honoraires
que dans une action d'un montant
égal a celui de laction entre les
parties.

21. Sur toutes demandes incidentesl
du Demandeur ou du Défendeur
les mêmes honoraires que ceux
alloues dans les actions originai-
res d'un égal montant

22. Sur chaque procédure par'mô-
tion, ou requête pour remine de
cause, reprise d'instance, con-
trainte par corps, ou dans aucun!
cas de rébellion à justice ou pour
laire annuler une saisie, soit pour
cause d'insuffisance de Taffidavit
ou pour cause de manque de véri-
té dea uixé^atious de l'aindaviten
outre de l'honoraire d'enquête.
A 1 avocat poursuivant, s'il u y a
pas de contestation.

,

!
1ère.

Classe
2nde
Classe

'5ème.

Classe

Ui

I
4ème.
Classt»

3 00

00

5 50

2 00

45

1 00

2")

4 00 S 00 2 00

4 00 3 001 2 OOi 1 00
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Honoraires additionnels.

A l'avocat poursuivant, s'il y a
coutealatiou
A l'avocat «'opposant à la re-
quête

2.'^ Sur l'émanation d'un bref d'ex-|
écutiou

24. Sur l'exécution de terris, pour
instructions au Shérif.ou à l'huis-
sier et la description des immeu*
blés ,.,

2r). Sur procédures pour obtenir un
bref do possession o\\ pour obte-
nir possession de meubles
S'il n'y a pas de contestation, à
l'aA'ocat du requérant

20. S'il est montré cause, mais sans
enquête
A l'avocat du requérant

inontranti
cause.

27. Dans le cas d'une enquête sur,
plaidoyers préliminaires ou autres
procédures incidentes, les hono-
raires fixés par les Nos 10 et 11
seront alloués.

28. Pour la rédaction des interro-
gatoires sur faits et articles, y in-i

dus copie
29. Sur une commission pour exa-j
miner témoins, commissions ro-l

giitoires ou un ordre à des com-i
missaires enquêteurs.

|

A l'avocat requérant
j

de In partie;
adverse

|

yo. l'our la rédaction des interro-
gatoires et contre- interrogatoires.

îîl Pour prendre les réponses aux
interrogatoires, examiner les do-
curûcnts cic !

Pour transquestions en chef, ou'
transquestions en défense de cha-'
que témoin

. ,
I

1ère. •" 2de.

Classe Classe

00 4 00

8ième. J4ièmo,
Classe ,Classe

8 OOl 2 ()(»

4 00

2 ÔO

8 001 2 00

2 00 1 50

4 00 8 00

4 00, 8 00

<; 00 4 00

4 00 8 00

2 00

8 00

2 00

2 50 -2 00

2 00 1 50
I

2 00 1 00

2 00 1 00
I

2 00 1 00

1 00

1 00

2 50 2 00

1 00

2 00

1 50

1 50 1 001 75 50

1 00 50

75 ôO

75 50

75 50

76 50
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lième. 4ièmo,
Masse .Classi'

2 OO

1 00

1 501 1 00

2 00

75

75

75

76

1 00

2 00

1 50

50

50

50

50

50

50

HONOIIAIRES ADDITIONNELS. 1ère.

Classe
I 2nde. ! Sème.
Classe ÎClasse

j

4èmo.
Classe

>-52. A l'avooat poursuivant roxècu-
tion de tout tel ordre, ou commis*
siou etc., un honoraire addition-
nel do.

'53. Au commissaire enquêteur pour
tous ses services dans aucune
«auseàlui rélërée, n'excédant pas
l'examen de trois témoins
Pour chaque témoin après trois.

U. Quand l'enquête dans aucune
cause contestée est continuée, la
partie tenue de procéder n'étant
pas prête
A l'avocat de la partie adverse. .

-!5. l'our chaque afïidavit au soutien
de procédures spéciales, ou d'in-
cidents spéciaux dans une cause.

•Uî. Honoraire sur une motion ou
une requête auxquelles il n'est pas
autrement pourvu
A ravo(^at de la partie requérante.
Dans le cas de contestation, à l'a-

^^vocat opposant la requête
•'>7. Dans toute cause où il y a plus
d'un Défendeur et qui plaident
chacun séparément — A l'avocat
du Demandeur, sur chaque con-
testation liéo séparée, l-i moitié du
montant qu'il aurait reçu s'il n'y'
eut eu qu'une seule défense. I

J58. Les honoraires en évocation se-
ront les mêmesquedansles actions'
nu-dessus de $00, si l'évocation est
permise. Si elle est rejetée, un ho-'
noraire de #3.00 à chaque partie.'

ïJO. Pour chaque exception dilatoire'
maintenue et sur chaque plaidoy-'
er en droit renvoyé, un honoraire'
additionuel à l'avocat qui aréassi'
de I

40. Sur chaque exception déclina-'
toire, ou à la forme renvoyée, à'

l'avocat qui a réussi
|

82 00 $1 00

a 00
50

2 00

$0 75 $0 50

50

50

CO,

00

1 00

50

1 00

1 00

00

00

2 00

2 00

1 50 1 00
40 go

75

25

50:

50

1 50

1 50

25

50

25

50

50

1 00

1 00



14G TARIF DES HONORAIRES DES AVOCATS

Honoraires additionnei.s. I

1ère. 2nde.
jClasse Classe

Sème.
Classe

41. Si permission est donnée à l'a-

vocat du Demandeur d'amender
sa déclaration après l'eufilure d'un
plaidoyer préliminaire ou d'un
plaidoyer eu droit.

A l'avocat du Défendeur
42. Pour procédures relatives au
cautionnement à donner.
A chaque avocat.

43. Sur ré-audition au mérite, ordon-
née par la Cour, dans les causes
contestées.

A chaque avocat
44. Sur aucune plaidoirie quand

elle est ordonnée par la Cour.
A chaque avocat

45. Pour obtenir jugement sur un
rapport de distribution non con-
testé

46. Pour la même procédure, si la
contestation est retirée ou qu'il y
soit acquiescé.

A l'avocat contestant., ..

réclamant
Si .jugement est rendu après au-
dition, un honoraire additionnel
de

47. Pour procédures aprèsjugement
ordonnant une reddition de
compte dans une action en red-
dition de compte, si le compte
n'est pas contesté.

A chaque avocat
48. Si le compte est contesté, les

Irais seront ceux d'une action
personnelle contestée, et la classe
en sera déterminée par le mon-
tant pour lequel le rendant
compte anrn, été iusTÔ respnr.Kahl!^

en excédant de la somme admise
être due dans le compte produit,
si les frais sont payables par le

rendant compte ; et par le mon-

$1 50 $1 00

2 00

1 50

3 00

3 00
2 50

2 00

1 00

10 15

15

2 00 1 00!

1 OO!

3 00
2 00

1 50

4 00; 2 50

4ème,
Classe»

$0 50

15

75

2 00 1 50

2 00

1 50

1 00

1 50

5i

50

50

1 50

00

50

1 00



4èmo.

75

75

$0 50

5 I

50

50

1 50 1 50

2 00! 1 50

1 50! 1 00

50

1 00
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Honoraires additionnels. 1ère.
I

2ude.
| Sème,

Classe (Classe Classe
4èmo.
Classf*

iant réclumé par les débats de
compte, si les frais sont payables'
par Tayaut compte.

j

49. Honoraire pour nomination d'un
curateur au délaissement dans
une action hypothécaire ,1 «^
Au curateur

! i

50. Si un bref de saisie-arrêt avant'
jugement émane en aucun temps'
après l'institution de l'action !

Un honoraire additionnel à l'a-l
vocat poursuivant 3

51. Honoraire additionnel sur au-
cune motion ou procédure pour
appel de créanciers, à l'exclusion
des affidavits

52. Pour chaque copie de p ' r^Tmâ
^

certifiée par l'avocat '

....
53. Les honoraires attachés à la vé-

rification et preuve d'un testa-
ment pour la nomination de tu-
teurs ou de curateurs, ou pour
taire lever l'interdiction ou pour
obtenir émancipation et pour ap-
pels à la Cour, sur aucunes telles
procédures, seront les mêmes que
ceux eu Cour Supérieure. '

Certiorari, appels etc.

5i Sur certiorari et appels des
Cours Inférieures, les mêmes ho-
noraires que ceux qui sont alloués
par le tarif de la Cour Supé-
rieure pour procédures identi-
ques.

'^^-.'^r contestation d'élections
d officiers municipaux ou scolai-l

n ~j"V«-
1^''^^''° Suu3 1 ail. iUU auj

ï^ode Municipal .sur requêtes rela-
tives aux rôles municipaux ou auxl
listes électorales et autres procé-
dures analogues, les mêmes hono-'

$1 50! $1 00
00 75

$0 75
50

00 2 00' 1 50

50

10,

1 00

10,

$0 50
25

75

10

1 00

50

10

l!'i»l
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Honoraires additionnels. 1ère.

Classe

raires que ceux dans 'es actions

de 4ième classe en C onr Supé-
rieure.

Inscriptions de faux

réglée56. Si la contestation est

avant l'eufilure des moyens de
faux, chaque motion requise par
le Code de procédure civile ainsi

que la déclaration à être faite par
le Défendeur sur l'inscription de
faux, qu'il entend se servir de la

pièce arguée de faux, sera taxée
comme une motion conformément
au No. 22 précédent.

5*7- Si la contestation est réglée

après l'enfilure des moyens de
faux, mais avant l'enfilure de la

réponse, les honoraires de l'avocat

du Demandeur en inscription de
faux et les honoraires du Défen-
deur en faux, seront les mêmes
que ceux du No. 1 du même ta-

bleau et si un règlement est affec-

tué à aucun étage subséquent de
la procédure, ou si jugement est

rendu, les frais seront les mêmes
que dans une action originaire à

tel étage de la procédure.

Lettres d'avocat.

58. Pour une lettre avant l'action,

quand la demande est satisfaite

avant la sortie du bref

59. Pour la rédaction du mémoire
de frais et copie

Dans les causes contestées -...-....,

" " non contestées..

2nde.

Classe

Sème. 4ènit'.

Classe Clas.m»

$2 00

1 00

50

$2 00

1 00

50

Il 00

75

40

#1 00

25



Classe Classi^

TARIF DES HOXORAIRES
BANC DE LA REINE. JURISDICTION D'APPEL

PROVINCE DE QUEBEC.

HONORAIIIES AUX CoNSEILS, AvoCATS ET PrOCUHEUR.S EN APPEI.

Il y r quatre classes d'appel, comme suit :

Les actions de première classe, sont :

le. articles N0.I97 à 1030 d"'Cot'd 'p
'àeM.™'éîw.?'è'sur procédures analogues, à moins ohp lo ,l..li

autrement déterminée°paM: jug^mereXtor
"
'" ''"'

Les actions de la seconde classe, sont :

80. Les acUous ou séparation de corp, oi de bieus.
- ,, „ de biens.
;!°-

., .,
" déclaration de paternité.

?n' T a« o f " <^««*»t«tio'i de tutelle ou de curatelle7o. Les actions non inclues dans la première classe p/r^.,,, i

quelles il n'est pas autrement pourTu
^°"' ^''"

Les actions de la troisième classe, sont :

Les iOTioxs de i.a wateieme classe, sont :



ir)0 TAKIP DES HONORAIRES DES AVOCATS

1. Pour examen du dossier et récep-
tion dos instructions, en demande
ou en défense .

2. Tour inscription de la cause en
appel et en donner avis

8. Pour examen des iiiscriptions en
appel

4. Avis de cautionnement en appel.
6. Pour assistance lorsque le cau-
tionnement est donné et l'examen
des cautionnements..

6. Pour rédiger la comparution et la
produire '.

7. Pour chaque assistance eu Cour.!
8. Pour chaque vacation au greffe
pour produire les plaidoyers ou
documents, pour obtenir règles,
ou pour prendre communication
du dossier ou produire plaidoiries,

0. Pour rédiger requêtes, motions,|
intervention, reprise d'instance et{

autres incidents
10. Pour chaque copie de docu-
ment mentionné drus les Nos. 9

et l(j

11. Pour vacatiou requise pour faire!

des extraits du dossier I

12. Pour rédiger le factum
13. Copie pour l'impression

\

14. Honoraires pour chaque argu-
mentation du mérite de la cause..

15. Honoraires pour chaque argu-
mentation d'une motion, requête,]
règle, intervention, reprise d'ins-
tance et autres incidents

|

16. Pour rédiger tout affidavit né-
cessaire

j

1*7. Honoraires sur une motion pouri
permission d'appeler d'un juge-i
moiît iiitcrlocutoire

j

18. Honoraires sur renvoi de l'appel
par péremption d'instance

2nde.
|
Sème. 4ème.

Cla.sse Classe Classe

$10 00 18 00| 15 00 $3 00

18 50

11 00
2 50

10 00

2 50
2 50

14 50, 10 50

9 00, 6 50
2 00 1 50

5 50

3 00
1 00

8 00 5 00 3 00
I

2 Oo! 1 50| 1 00
2 00 1 50 1 00

1 50

4 00

2 00

15 00
20 00
6 00

50 00

4 00

2 00

10 00

80 00

1 25 1 00

3 00 2 00

1 50

12 00

17 00
4 (0

40 00

3 00

1 00

1 00

1 50 1 00

12 00
14 00
4 00

30 00

2 00

6 00
8 00
2 00

20 00

't a:
"

1 50; 1 00

8 00 6 00

25 00 20 00

1 00

50

4 00

15 00

riiJKt.'it'*



TARIF DES IIONOUA 1RES DES AVOCATS 151

eme.
lasse

5 00

50

6 50

1 50

4èrae.

Classe

13 00

5 50

3 00
1 00

5 00 3 00

1 50 1 00

1 50 1 00

l 00 1 00

2 00 1 00

L 50

l 00
[ 00

: 00

I 00

00

00

00

00

1 00

6 00
8 00
2 00

20 00

1 00

50

4 00

15 00

Honoraires additionnels. 1ère. I 2ude.
Classe Classe

19. Ponr rédaction du mémoire de
irais

20. Pour copie du mémoire de frais.
21. Sur vacation pour remise du

dossier
22. Pour dépenses de voyage pour
appels des Districts éloignés dans
lesquels le jugement dont est ap-
pel a été rendu; ou quand le juge-
ment a été rendu à un endroit au-
tre que :elui où la cause était pen-

.o"^""^*^
••••: $14.

-o. Honoraires pour la correction
des épreuves du factum et de la
preuve, 50cts de la page.

24. Dans les causes de .f4000 et au-
dessus, dans les causas mention-
nées au No. 2 des actions de pre-
mière classe, un honoraire addi-
tionnel de $20. à chaque Conseil
quand l'appel est réglé après l'ins-
cription, mais avant l'argumenta-
tion et de $30.quand l'appel est
argué au mérite.

25. APPELS AU conseil PRIVÉ.

26. Sur motion pour appel $10.
27. Sur cautionnement $15.
28. Sur procédés pour faire déclarer

l'appel périmé $15
29. Sur chaque câble-gramme et
chaque lettre envoyée aux sollici-
teurs en Angleterre $5.

30. Sur réception de chaque câble-
gramme et lettre des solliciteurs

es.

APPELS A LA COUR SUPRÊME.

A. Sur chaque cautionnement. .|15.
32. Sur la requête pour déterminer

le case ...$15
33 Pour correspondance à Ottawa

et transmission desdocuments.$ 15.

Si 3 00
2 00|

00

$2 50

1 50

3ème.
Classe

4ème.
Classe

^2 00
1 00

$2 00
50

5 00) 4 00 3 00



152 TATIÎF DES HONORAIRES Î)ËS AVOOaTî?

Je certifie que ce qui précède est le tarif des honoraires dea
Avocats pour la Cour du Bauc de la Reine siégeant en appel tel
que préparé.par le Conseil Général du Barreau de la Province
de Québec et tel qu'omendé pour le rendre applicable aux chan-
gements apportés à la procédure en appel à la dernière session
do la Législature, suivant résolution du dit Conseil Général du
quatorze Février dernier,

Québec, 5 Ma« 18!)1.
^^ j, LANGUEDOC.

Becrétuifc-lrésonef du Conseil Général du

.
Barreau de la Province de Québec.

Tarif sanctionné le 24 Juin 1801, devenant en force le 1er
Septembre 1891.

ST. LAWRENCE HALL
Ot éliblissument est maintenint ouvert ol .sous la dirnction do son ancien pro-

prioiûire, si nvantageusenionl connu par loul lu Canada, lus Klats-Ciiis ol Tfiîinpin'
iJritanniriuo. Il n'a épnrgno aucun» dépenso pour remotti'e tout à noufel a inlroduii
do plus, dans son llùtel, loulos les amélioraticns niodornes, cc(|ui no contribuera pas
pou à rehausser davantage la Popularité dont jouit d^^ji col établisseaienl do prt--
niièro classe.

Toutes k':. pièces sont cliaullï-cs h la vapeur.

H. MONTGOMEDY. 0*a.l,
"• «O^AN, P.o|,ri«.-,ir..

LE CALLIGRAPHE.
La Machine û écrire par excellonce (Standard)

par la rapidité; pouvoir de reproduction et d'une
longue durée. Toutes les parties s'ajustent, bien.
iS 'a jamais besoin d'être reconstruite. Très bien
adaptée |)our la langue française.
Envoyez pour circulaires et renseignements.

PUpetiers.FubrlcaiiH do livres blanos.et imprimeurs.

755 et '757 Rue Notre-Dame, Montréal.

AGENTS POUK v PROVINCE DE QITEBEC ET ONTARIO etc.

Adjuteur Carmel
IMPRIMEUR - EDITEUR ^ RELIEUR.

Nos 27 & 29 Rue Saint-Vincent

SPÉCIALITÉ : Factums,Blancs d'Avocats et de Notaires,
Impressions de Luxe et de Commerce.
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Totaires^

SUPERIOR COURT.
It is hereby, ordered that the following fées be allowed totheeouusel, advooates and attornevs practislno- i„ fhV i^?! •

First class actions consist of :

le. Personal, real and mixed actions when the value lu oonto.fexceeds $1,000 00.
i^ontest

2o. Proceedings by Injunction, Quo warranto, Mandamus Scire

No 997ril89 o';' fc
Prohibitiou or others undr:;tic!e

deterramed by the final judgmeut.
otherwise

Second class actions consist of ;

lo. Personal, real and mixed actions, when the value in onnf^.fexceeds g400 and does uot exceed $1000
'^"^"'^

-0. Keal and mixed actions iiot otherwise provided for3o. Actions for séparation from bed and board.
40. Actions for séparation of property
00. Actions en déclaration de paternité.
Oo. Actions en destitution de tutelle or curatelle.

providc'd fo"'*
"'^^^^'^ ^" '''' ^''' '^^'^ -^^ "«^ otl^erwise

Thiud class actions consist op :

lo. Personal actions when the value in conte.st exceeds S^oo «nddoes uot exceed |400.
txtceas ij^juo and

FOURTH class actions CONSIST OP :

lo. Personal actions when the value in contest exceed<« SlOO .nddoes uot exceed #200.
exceea/4 igiuu and



154 ADVOCATES FEES.

m

ACTIONS NOT CONTESTED. Ist.

Class
2nd.

Class

lo. If the action be settled before
the return

2o. If the action be settled or if

Défendant coiifess judgmènt ou
the day of the return, or the next
following judicial day

80. If the action be settled or if the
Défendant confess judgment.after
the delay mentionod in the next
preceding number, but before plea
filed, or inscription for proof, or
inscription for final hearing on
the merits where no enquête is

uecessary
4o. If the action be settled after the

inscription and the roll for proof,
but before the closing of the en-
quête, or if the action be settled
after the inscription tor final
hearing on the merits, where no
enquête is necessary, or if judg-
mènt be rendered on such last

raentioned inscription
5o. If the action be settled after en-
quête closed, or if judgmènt be
rendered in such action after eu-
quête

60. In any of the above cases in
which the Défendant may hâve
appeared by attorney, to Defen-
dant's attorney in actions re-

turned, or on congé-défaut

3rd.

Class
4th.

Class

125 00 $18 00

30 00

35 00

20 00

114 OOi^lO 00

16 00

22 00

40 00 25 00

18 00

12 00

15 00

50 00

20 00

35 CO 28 00

10 00 8 00' 6 00

16 00

20 00

4 00

HliM^n
^^^HlMHH
^^^mH ^IHm



ADVOCATES FEES

3rd.

Class
4th.

Clas.s

114 00 $10 00

16 00 12 00

18 00 15 00

20 00

28 00

6 00

16 00

20 00

4 00

H
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160 ADV00ATE8 FEE8

13o.

14o.

GENERAL RULES.

llo Au additioual fee of $15 iu uncontostod cases but ufter re-
turn, and $,'{0 iu coutested cases ol"$4000 nud over

12o. For auy prooeediugs uot speoially provided for, the Court
or Judgo shall détermine the amuimt of foes or shall nrant
the fecs allov cl by the tariff for a liko proceediug. luliuch
canes, the Judge m.iy détermine the amount of such fées by
an order subséquent to the judgmeut ou such proceeding,
when the judgment has omitted to do it

The costs in actions in revendication for moveables to be
taxed as agaïust the Plaintiff accordiug to the value of the
property niaimed, and as against the Defendaivt according
to the value of the property for which judgmeut is rendered.
Hyi)othecary actions and actions for seiguiorial dues where
the title of the seignior is uot contested.are to bo cousidered

m respect of costs as meroly persoual actions.
lôo.The costs in actions to account to be taxed against the riuiu-

tit^ according to the amount demanded, and against the
defendant.accordiug to the amount for which heis account

-

able.

In auy action of ejectment, uuder the lessor and lessee Act
not includiug actions in Mrhich either rent is or damao-es
Ole sued for, (which actions are provided for by statuîe,)
the costs to be as in a persoual action, (iu the Superior
Court or Circuit Court, as the case may be,) for a sum of
mouey equal to the value of the promises leased for the
year current at the time of the institution of the action ; or
if the lease shall hâve expired, then for the last year to
which the lease extended.
In actions of damages for persoual wrougs, the costs to be
taxed against the Plaiutiff according to the amount de-
manded, and against the Défendant as of the class to be de-
termined by the final judgmeut.

18o. lu actions for sums of raoney under |200,instituted by writ
ofcapias ad respondendum in the Superior Court.the costs to
be as iu actions over $100 iu Circuit Court.
In an) case where the Défendants sever in their defeuce,
the Plaintiff's attoruey shall receive, on each additioual is-
sue, one half of the sum which he would hâve received
had there been, but one issue, the vi'hole amouut to be
payable, m equal proportions, by the party or parties to
each issue.

16o.

17.

19o.
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AddITIONAL FEES.

'20. For the soeoud aud every uddi
tioiial oopy of the PluintiirH dechi
ration

21. Afhdavits to obtain writHofeapi-
iis ad rf!<pondendum, saisie conserva-
liorc simple, attachment belbre
.ludgmont, atta<hment en main lier-
re, before judgrnent, saisie gaire-
rie, saisie revendication, certiorari or
other prorogative writ«, wheu affi-
davit required and suit oommen-l
«'od by such profosH I

-- U a writ oï captas nd responden-
dum, or any writ of attachment
agaiust moveables be sued ont at
iiny tirae after the institution of
the action (athdavit included)

-^. On any declinatory or dilatôrvi
exception, exception to the form
or demurrcr, over-ruled, and alsoj
on a demurrer maintained after a|
.rudgmen t qîpreuve avantfaire droit.
To the riaintiffs attorney
To the Dtfendant's attorney.!.!!

24. On any other plea, over-ruled,
atter law^ issue raised upou it.

To the successful party
Tothe opposite party ".!!

25 On any dilatory exception main
tained
To the Dofendant's attorney
To the Plaintift-s attorney... .!..!!

26. If the Plaintiff bepermittedto
amend his déclaration, after the
nliug of an exception tothe form.
To the Defendant's attorney

27. If the Plaintiff be permitted to
amend his déclaration, after the
filins? of adfiîTjr

8rd. 4th.

Clttss
,
ClasM

*2 00 12 00 2 00 il 1 00

I
i

I

10 00 8 OC OC 4 00

20 00 15 00

10 00
8 00

10 00

8 00

6 00

8 00

8 00 t; 00
6 00 4 00

15 00 12 00
8 00 6 00

15 00 12 .

12 00 10 00

10 00, 8 00

Tolhe Defendant's attorney
28, For ail proceedings on any péti-

tion, motion orrule, notspecially

12 00 10 00

10 00
G 00

10 00

8 00

6 00

8 00

8 00
4 00

8 00
G 00

4 00

G 00
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AdUITIONAL FEEt!i.

provided for, upon which costs uro
ordorod to be paid.
To the party to whom costs are
avvardod
(Same fee, on motions or other
proceedings to call in creditors.)

2!i. For every nocessary alfidavit ti-

led in support of, or in ansvver to
a motion or pétition

yo. For putting in security Ibv costs.
To eaeh altoruey

81. For ail proceedings respecting
Ihe putting in ol' security, in any
case not otherwise provided for.

To oach attorney
82. Enquête fee in any contcsted

cause, tried by jury or judge, to
oach party for examining bis wit-
nesses

and for cross-examin alion of eve-
ry wituess over 3

S8. In cases to bo tried by jury.
To eaeh attorney for préparation
offactum
To eaeh attorney for etatement of
tacts required by article 353 of
the Code of civil procédure, inclu-
ding copy for adverse party

34. In every case of trial by jury
where a motion ismade foranevv
trial, or iu arrest of judgment, or
for judgment non ohstnnte veredicto'i

or for noji suit, where ail, or anyi
of thèse remédies are sough% oue
fee only to be allowod for the
whole of the proceedings iu eaeh
such case, up tojudgment therein.
To eaeh attorney
. In ail ccntested cases in the Su-
pcfior Court, whereiu the partie»
hâve fyled a joint admis, ion ofi

facts limiting the issues of factto
those stated iu the admission.

Ml)

Ist.

Class
2ud.

Clnss
Srd.

Class
4th.

Class

18 00 $6 00 $4 00 $2 00

2 00

I

(3 00

1 ÔO

5 00

10 00 8 00

1 00 50
i

4 OO' 3 00

20 00

2 00

15 00

15 00

6 00 4 00

15 00| 10 00 5 00

I

I

•2 00, 2 00 1 00

i

10 OOi 8 OOi

10 00 8 00

30 00 20 00 15 00
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8rd. 4th.

Class Class

$4 00' 12 0(1

1 00 50
I

4 OO' 3 00

G 00 4 00

10 00 5 on

2 00 1 00

8 00

8 00

15 00

AddiTIONAL FEES. Ist.

Class
2iul. 3rd.

Class Class

159

4th.

Class

whieh shall ho prepaivd iu the'
lorm at présent adoptod in cases'
ior trial by jury, as lar as suoh'
form may bo found praticable.

|lo the attoniey of each party <

36. On any hearing-or rehearing on
Jhe merits in contested cases

!

37. On rohearinjr on any pleadinff,

^

ordered by Ihe Court j
''>8. Ou any rehearing ordered uponl
any rule or other proceoding not
spécial ly jn-ovided for.
To each attorney

j

30 For ail prooeedings on a conti-l
nuance of suit (reprise d'instance)!
by pétition or motion. I

To the attorney continuing suit...
io the attorney of adverse party
Jt contested same feo as in an ori-
ginal action.

40. On every oopy of siibpœnâ cer-
tihed by the attorney

41. Ou dravving inferrogaloires ou
faits et articles

42. Suing ont a writ oIl ecérulion....
Ou exécution de terris, $6.00 ad-
ditional for instructions to sheriff.

43. Suing out a writ of attachment
after judgmeut if déclaration be
not contested

^\ ^^^ "^^'^^'y GTarnishee (above 3)
#1.00. If contested, tho oosts to be
the same as in a contested pereoual
Jictiou

; the class to be determiued
bythe amouut of the iudgmout
îigamst the garuishee, if the costs
be payable by him, and by the
amouut claimed by the coutosta-
tiou, if tho oosts h.p. payable by the
party coutesting the déclaration.

4i). Ior ail prooeedings for a coer-
eive imprisonmeut or for the im-
prisoumeut of any party, or for a

^30 00

20 00

10 00

6 00

20 00
8 00

10

I

8 00
10 00

$20 00il5 00

12 OOj 10 00

8 00 6 00

5 00 4 00

15 OO; 12 00
6 OOi 4 OOi

101 10^

15 00

6 00: 4 OOi

6 00 4 00'

!10 00

8 00

4 CO

2 00

8 00
2 00

10

2 00
2 00

12 00 10 00 8 00
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mm

AdDITIONAL FEES.

writ of possession, or for au order
for sale iu conséquence of a false
biddinj?, of for the afiixing ofseals
or for the removal thereof, and
for ail proceedings ou an applica
tiou, either before or after judg-
meut, to liberate auy persou arres-
ted for debt, otherwise thau by gi-
ving bail, or to obtaiu possession
of property seized, or contesting
capias or attachraeut before jud<?-
ment, when facts are net disputed
or in cases of rébellion à justice.
To the attorney of applicant if no
cause shewn
If cause shewn but without en-
quête
ïo the attorney of applicant
To the attorney shewing cause...

46. If it be necessary to take evi-l
dence on any of the proceedingsi
mentioned in the foregoing num-
ber or upon anypreliminary plea
or upon any other incidental pro-
ceeding not specially provided
for.

To each attorney au additional!
fee of , '

j iQ
4'7. Ou pétition to quash capiasj

or saisie-arrêt before judgmeut
when facts are disputed. I

To each attorney.
48 Ou the continuance of a casn

inscribed for enquête, or enquête
and meritsor merits, party bound
to proceed not being ready, fee to
adverse party. i

49. For continuance of hcaring, onj
pleas, motions, pétitions and iuci-j
dental pii'oceediugs

j 2
50. For a joint statement of facts to|

which issue is limited as doue in

00

40 00

8 00 8 00

3 00

00

30 00

2 00

1 60

20 00

6 on

10 00

1 00 50

1 00 50
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8 00 6 00

6 00 4 00

20 00 10 00

161

AdDITIONAL FEES. Ist.

Class

of the PlaiutifF.
rights

10
o

jury trials, in absence of admis-
sions as provided in No.35 |20

51. p'or the spécial application re-
quired by article 218 of the Code
of civil procédure jo

52. To any proof commissioner for,
performing- ail services in any ca-
se referred to him. not exceeding'
the exaniination of three witnese&\

53. For each witness above three....
54. For prosecuting to judgmeut a

report of distribution not contes-
ted 110.00.

65. For ail prooeedings upon a con-
testation of a report of distribu-
tion, same fées as in au action for
amouut of collocation contested,
the contestant beiug considered
Plaintiff.

56. For ail proceedings after judg-
ment orderiug an account "to be
rendered in any action to account
if the account be acquiesced in
without débats.
To each attorney

57. It the account be contested, the
oosts to be the same as in a con-
tested Personal action, the class
to be determined by the amount
lor which the accounting party
shall be declared accountable be-
yond the amouut admitted to be
due bythe account filed, ifthe
costs be payable by the accoun-
ting party

; and by the amount
elaimed by the débats de compte,
if the costs be payable by the
n?/ant compte.

58. In actions for senaration of
perty or for séparation from
aud board, for ail proceedinj
ïuidate the matriraou:

00

2ud.
Class

3rd.

Class
4th.

Class

$15 00$10 00 $1 00

00 10 00

00

00
10 00

2 00

8 00 00

I

10 00
2 00

i

5 00
1 00

30 00 20 00 15 00 10 00
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AdDITIONAL FEES.

If uot coutested, to PlaiutifTs at-
torney $10.00
If coutested, to each attorney.$2(

59. For ail proceediugs to cause a
curator to be appoiuted to a dé-
laissement, in any hypothecary
action ^5.00

60. Costs on interventions and inci-
dental cross demarids to be the
same as on original demands of
same class,

61. For ail proceedings on alicita-
tion of one succession or more,
after judgment reudered |40.00

62. Ou a disarowal pétition i n revo-
cation ofjudgment or Herce-oppo-
ùtian costs to be the saïue as in
original demands of same class.

63. On oppositions for payment uot
coutested.

If the sum do not exceed $80..|8.
64. If it exceed |200.00 and do not
exceed $20.00 IlO.Oo

65. If it exceeds |200.00 and do not
exceed$400 $14.

66. If it exceeds 1400.00 and do not
exceed $1000
Exceeding $1,000

6*7. If coutested, costs to be the' sa
me as in personal actions for the
same arnount in the Superior
Court or Circuit Court.as the case
may be, cxcepting that the costs
upou th3 contestation of auy op-
position for a sum uot exceeding
$60.00 shall be the same as in
coutested actions in the Circuit
Court, above $60.00 and under
$100.00

68. Oppositions to annul, to with-
draw, or to secure charges, or
any other opposition, ou a seizuro

7:

72

73

74

\

1

76.

'ilyJ'
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AddITIONAL FEES.

ofau immoveable, ifiiot contes-
ted

«9. If coutested.costs to bè" as iii ac-
tions of the Ist or 2nd olass, as
tne case inay.

YO. In case of seizure of raoveables,
II opposition not coiitested
If coutested, costs to be accordino-
to the value of the moveables iu
dispute asdetermined by proof of
record, if any or by affidavits. If
the value be loss thaii $60, the
oosts to be as of Ist class actions
in Circuit Court.

Ratification OF title.

71. For ail proceedings to obtaiu a
sentence of ratification of title.
To petitioner's attorney. if pur
chase money do not exceed HOO
$18. 00

_

72. If purchase money exceeds .140^,,
and do not exceed $1000. 00 or if
the considération be not of a pe-
cuniary nature $25.

73. If the purchase money exceeds
$1000 135
l^*lie amount exceeds $5000.. .$50

74. Fées on oppositions to sentence
ol ratification of title and on con-
testations thereofto be the same
as on oppositions to exécutions
and contestations thereof.

Expropriations.

75. Raihmy Expropriations :—
To each attorney.
For instructions $20.

76. To examine the Compâny's offer
and the notice of expropriation.
$^.50

Ist.

Class
2nd.
Class

Srd. 4th. .

Class Class

$20 00|$15 00 $15 00 $15 00

16 00 12 00 10 00 8 00



164 Al^yOCATES FEES

i(K#

if.f: V

AdDITIONAL FEES.

77. ïo dvaw refusai of offor aud to
appoint au arbitrator $2.50

78. To draw oath of arbitrator... $1
79. Un pétition for uoininatiou of
an arbitrator $10.

80. On judgmeut appoiuting arbi-

trator $1.

81. On pétition for provisioual pos-
session $20.

82. AtteudancQ to «itting's of arhi-

trators, for eaeh day.. :îf;10.

83. On pétition for taxation o; Hiiï-

of costs ^jO.i

84. On appeals to the Court from ',:...

j

award of arbitrators atid sri-'a,'

like proceediiig's.

TLe same fées as in Keview cases
for ;', similar amouut.

8ô. For ail prooeedings,on behalf of
a. proprietor expropriated, to ob-
tain an order for the i>ayraont
over of tixH moneys.
If the valuft of the property eX'

propriated ex.-r;ed8 $5000 $40
86. If the value of the property does
not exceed $5000.00 but exceeds
^$1000. 00 $25.

87. If the value of the property does
not exceed $1000.00 but exceeds
$400.00 $20.

88. If it does not exceed $400...,$15.

89. If contested with enquête, same
fées as in sam'î class contested
cases.

90. On pétition for nomination of
commissioners, to the attorney of

Petitioner and of opposing par-
ties $10.

91. For opposiug the homoloçration
ot' a report of commiss ners.

Where the value of (Ko property
respecting which the objection
arises exceeds $1000. 00.

Ist.

Class
2nd.

Class

3rd.

Class

4th.

Clas.s
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3rd. 4th.

Class Class

i

To the su ioessful attorney $50.
ïo f ho opioite attorney' .... |40.

!>2. Vvhen n, oxceeds $400.00.
To the suocessful attoruey...$40.
To the opposite attorney |30,

03. Where it does not exceed $400
Te the ïucccssful attorney ...|30.
To the opposite attorney $20.

AVRIT8 OF CERTIOKARI.

1)4 If settled before the filin"- of
sueh writ.

To petitiouer $io.
If writ refused to party shewing
cause *

|(j
95. If not settled before the filinffof
such writ.

To petitioner...

To respondent

10 00

Commissions rowatoires and
orders for the examina-

tion of witnesses.

HO. To the attorney suing' ont the
same

!>7. For the drawing of interrogato-
ries or cross-iuterragatories

! $10 00
98. For takiug instructions, exami-|
uing the papers, etc., etc., to each'
attorney

j
jq 00

i"!». For examining or cross-exami-i
uing auy witness

; 2 00
100. To the attorney prosecuting;
the exécution ofthe writ or or-,
der, au additional fee of.

| lo 00

Probates, habeas corpus.
MINURS, APPEALS, ETC.

101. For ail fées to obtain probate
of a will or writ of habeas corpus,
without enquête $20.

8 00

$8 00

8 00

2 00

8 00

6 00

$0 00

6 00

2 00

6 00

3 00

$3 00

3 00

1 00

3 00
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AdDITIONAL FEES.

Il' enquête, fee as in contested ca-
ses of second class.

102. For ail fées to obtaiu appoint-
ment of tutors to minors, or cura-
tor to person or property, or for
removal of interdiction, or for
émancipation, or for appointment
of a sequestrator or for any other
such proceeding.
If not contested,
If contested fee of a 3rd class ac-
tion in contested cases.

103. For ail proceedings for brins
iug to sale the property of mi-
uors... $20.

104. On appeal to Court on any such
proceedings, and on appeals to
the Court from authorization to
sell, mortgage or divide property
of minors, etc., and from décision
of a judge ou reports of experts or
arbitrators in expropriations or
otherwise and such like procee-
dings, same fee as on a review of
2nd class.

105. On ail appeals from inferior
courts

.
to Superior or Circuit

Court,
If contested
Attorneyfor Appelant ^_„
Attorney for Respondent ..$12.

106. If not contested.
Attorney for Appelant $12.

107. Ou Pétitions in référence to
municipal or school matters, such
as valuation or assessment rolls,

électoral lists, and other similar
proceedings, same fées as in 3rd.
class cases.

EVOCATIONS.

108. If maintained, the costs to be
the same as in actions ofthe third

Ist.

Class
2nd.

Class
3rd.

Class
4th.

Cla,'ass
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AdDITIONAL FEES.

e,
• lass, which costs shall indud
ail services in both courts
If rejected, to each attorneyis.OO

lAtPROBATiON. {Inscription enfaux).

109. To the attorney for direction for

_ .J^'™"ff » Powerof attorney.$4.00
UO. Attendance at drawing up a

descriptive statement ofdocument
impugned ^400

ni. If settled before articles ofim-
probatiou are filed, each motion
required, and also the déclaration
to bo made by the Défendant in
improbation, as to whether he
intends to avail himself of the
document impeached, shall be
taxed as foliows ....

112. If settled after the" articles of
improbatioa are liled, but before'
the auswer, the fées of the attor-'
ney of the PJaintiff in improbatioul
shall béas lu No. 1 above,and the'
fées of the attorney of the Defeu-'
daiit in improbation shall be as in'
No. 6, and if the settlement take'
place at auy subséquent sta^e of
the proceediugs. or if judgmeut'
be rendered ou such improbation,'
the costs shall be as in the oriffil
liai demand, if settled at a like
stage.

CASES IN REVIEW.

113. Under <ft/inn

li settled before hearing, to each

111 aVÎ"^
!:•••••• ^15.00

114. Atter hearing, to each attorney

iVV i $30.00

li J^Tt °^ ^4^0 *<^ 11000.00.
it settled before hearing ,.$20.00

Ist.

Class
2nd.
Class

3rd.

Class
4th.

Class

$10 00 18 00 $6 CO $4 00
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Additional FEEH.

After heariiig f40.00
IK). lu cases ol"$1000 or over.

,

If sottlej beforo heariny. ..$30.00
After heariuj? $6i\.'jO

117. Factum in Keview to eaoh
party

lis. For travelling expansés, froin
auy district to Québec or Mont-
i"^^al IlOOO

Cessions de biens, Liqiutlation oj

partnerships, and of Insv^mnl Banks
and Corporalions.

1 19. For preparing u aernand of Ces-
sion de biens $5.00

120. For preparing au ussigument.
and filing the sworu statemeat of
creditors and bilan $10.00

121. For ail pétitions and motions
$6.00

122. For attendiug a meeting of cre-
ditors or shareholders in Court or
a meeting ordered by the Court

: $10.00
123. For preparing every ordiuary
claim $3.00

124. For preparing a privileged or
hypothecary claim $6.00

125. On contestation of claim or di-
vidend sheet, or of a demand for
the appoiutment of a liquidator or
of a demand to ha-- e a party I Id
a contributor, and other like pro-
ceedings, same fées as iu ordinary
actions for a like amouut.

126. Ou ail proceediugs not speci-
ally prcvided for, same fées as
under gênerai tarifF, as '"ar as ap-
plicable.

127. Advocates a> .ug as référées, un-
less otherwise agreed with th e
parties.

Ist.
I

2nd.
Ciass

I
Class

$12 00 $10 001 $8 00 $6 OU



3rd.

Mass
4th
Class

18 00 $0 OU

ADVui'.VTES FKES
Hî!»

In coutested case
In non (^outested

() 00
2 00

Cli^iL'S.

00

00
1 00| 1 00

4 00 3 00
-> 00 1 00

76 50

I



rvTARJFF OF FEE8 FOR ADVOCATES
IN CIliCUlT COURT.

CLASSKSOF A( VION.

Itnr.E bt. lu actions of s^lOO nud ovor,8ame l'.-, h shall h.^ allowed
as 111 actions ior a similu. araouut in tho Suporior Court.

UuLi-: 2nd. lu actions before tho Magistrate's Court, civil juris-
dictiou, the samc IW- shall be allô ^vod as in the Circuit
Court in aclioufs for a similar amouiit.

IiULE3vd. Ou ail crtsosor i»roceodings uot providod for, th.-
Court or tho Judgo shall détermine the tecs to bo allovvod
Ist Class tvojn ^qq ^Q ^j,,^
-Ud. • ..... •• 40 il lîn

;3rd. " u 25
"*'^- " ••.. under 25

25 "
60

40

AdDITIONAL FEES. Ist.

Class
2nd.

Class
Srd
Class

4th.

Class

1. On making aflidavit for ISuisie-l

Arrêt, before iudgment, Siiisie-Ga-\

inerte, Saisie- Rêverifiicalion and any
spécial affidavit to institute pro-'
«'ess $1 50 $1 00

2. f'or original déclaration 2 50
il For every copy over one of de-

j

claration, Pétition, Intervention orl i

Opposition
4. Fee on action settled beforo re

lurn
5. Fee on action sottled after re
turn and before contestation.
To PlaintilF's Attorncy I fj OO
To Defendant's for appoarauce....' " "

<>. Ou judgment, on confession or
by default or ex-parfe withoute«-
(juête, that is to say without exa-
miuutiou iu Court of any witness
or party.

To riaintiffs Attorney

$0 75, $0 50
2 00 1 50, 1 00

1 00
I

4 00

3 00

•75;

2; 01

4 00
2 00

50

50

2 00
1 50

1 00

50

00

8 00 5 50 3 00 2 00



)CATES
ADVOCATE.S FKKS

mil h«? alIowo<l
><3rior Court.

irt, civil juris-

in the Circuit

•vidod for, th.?

to bo allovvoU.

to $100
" GO

5 " 40

Srd
Cluss

4th.

Class

$0 75
1 50

$0 50

1 00

60 25

1 50 1 00

2 00
1 50

1 50

1 00

3 00 2 00

AddITIONAL FEES.

7. Oiijudgmciit ffivcn by dofimlt

To rJaiiitia's Attorney...
To JJefoudant's Attoriioy

^. On actions settlod or discontï;
iiui'«l ivfter coutestntiou
To J'iainti/Ts Attoruev
To Dcfondaiit's

!' WJu'u judj-inont «halï have'beeli
givcu alter contestation
lo PlaintifTs Attorney...

,J« J'<'''^iHl«ut'8 Attorney..'
10. An ciKji.êtc feo for each witnëes!
cross-examined

jTo each Attorney..! "

^^m^ ff"^»<^r«I fMiquêto ifee.
To Cil (h Attorney

1

)2. Additional leo in aïl hypothêca-
ry or mixed actions and in ail
actions having conclusions other
than for Uic payment of a speci-
ne sura oimoney i

î-1 In actions of damages forperso-i
nal wrongs the co«tN to bo taxed'
as oithe class to be determiued,
by tho final judgment unless!
otherwise ordered by the final
.]udgment.

;

14. Fee ou Pleas to the merits in

2nd.
I
Srd.

Class
!
Class

no 00; |6 Ad
•^ 00 2 00

10 00 «J 50
fJ 00 4 00

14 00 M 00
12 oui (j 00

50, 40

#4 00

1 50

4 00
2 501

4 50

2 50 2 Oo' 1 50!

171

4th.

ClaHM

12 50
1 00

2 .50

1 50

••J 00
2 00

25

1 00

4 00 8 00 2 50 1 -,o

writing..

15. On each opposition f'f/î« de 'dis-
traire, afin d'annuhr or to secure'
charges or other oppositions or'

^"^•"^^'^"tions not contested... i

ib. Un same wheu contested, the
samefees asin the original ac-l
tions to which they shall be inci-'
dental except on oppositions afin
de disfraire when fées shall be as,m actions for the value ofthe mo-i
veables in dispute, such value to'
bo detemined by the judgmeuti
orbyaffidavits

2 00 1 50 1 OOi 50

(î 00 3 OOJ 2 50^ 1 50



IT: ADVOCATIW FKES

mm

AdditioNAL FEl« 2nd.
I

Srd.
I 4th,

Class Cliiss Class

$1 ;")() Il (Ut

85

H 00 •_> (III

2 00 1 00

3 Oo| 2 OU

I

2 Ooi 1 00

1 50 1 (k;

2 50 2 (in



ADVOCATKS VEKti

\

8rd.
I 4th.

s
!
ClllSS Chiss

$1 r>o $1 o(»

n 00 -2 (Kt

AnniTio.vAi, kkks. Ist.

nii"rr'''^''^'^"^^^^^'"'^^y«f'^p-

2n(l.

Class

plicant

"*<
ul^to"""

**^'"^^'" 'nu" winio„t"ën-

To AUur„oyorapj,li,,,„t,
lo Atiorm.y .showino- eanso.. .

""

-7 Iuea.so(,ron,|ut.toonpn-]i,„i,;.i:

>> 1
l^^'iN or oUior in,-i<l,M,(,al nro-

Nos. lOan.lllshaii,.,,,,!,,^.^,^^
'^

-•Un a, .«c>,n.ui,ssiou to \.xa.niuo

or.Ior an.l nnnmssnirrs en,inêtn,n
.loA fornoy,suoi„o.outsaim>

io7\tion.eyot„p,,ositoparty
....

""l'ordnuvu.g intoriogatorios or
^

<!»o.ss-iiik'rroyalori('s...
•il- I;or takino- answers t<i intrrro-

«;'lon..s, oKMmiuin- pap.rs, ^co

vviluoss "

'5-'. To altornoy prosociitiiig tIio"ox-
;;;.ui.ouorany,s„.hor<lo?or,>om-

.,

mKs.s.on,
^:..,ana.IcIitionalto..oi

•>5 ioi)rool cornmi.s.siouor Ibr "ill
^iMvi.Ts iiiaiiy oaso rolbnvd to
h.mnutox...c.dino:tliooxa,aination
ol tJiroo witnossoN.
For oacliwil ,1088 ahovc throo

osted case ,s contimuid, party
bonndtopro.oodnotheiniroad/
loAttonioyoradvorsopartv

•50. On each alFidavit in supporTof

iiiculont.sm a oaso
-<>• Fl'o on îtu»tiou

•*4 00! !|^;5 00

C 00'

4 00
4 00
« 00

^^.—n-wi80 providod for.
10 uttornoy ot'raovinff &

poruion not

ty par

If contes tod to opposite Atiornoy.

JJrd.

Class

$2 00

8 00
li 00

1 r>o 1 00

2 no

2 00

2 00'

2 00

2 00

2 00

1 ^oj

1 00
i

1 00'

1 00

1 00

u

7.V

:} 00
")0

2 00

40

I r»o 1 00

r^{) r)0

1 00 1 00 )0

\U

4(h
C'Jass

Il 00

1 :.()

.".0

âO

ÔO

")0

iry ôo

*7.") r)0

2 OO- 1 00' Yâ 1 00

1 /)0 2;)

fio r>o

i

!

2.^' fio

' '^«: 1 00 .50, 1 00



174 ABVOCATES FEES

AdDITIONAL FEES. 2nd. ! 3rd.

Class Class
4th.

Class

37. In auy case where there
ihau one Défendant who sever iu
their defence to Plaintiffs.

Attorney ou each additioual issue
one half of the amount he would
hâve received had there beeu but
one issue.

88. The fées as to évocation shall be
as in actions,above ^60. ifallowed.
If rejected a fee of $3. to each
party,

39. Ou every dilatory exception
maintained, and on every deraur-
rer dismissed, an additioual fee
To successful attorney of

.
An additioual fee to the opposite
attorney of

40. On every exception déclinatoire, or
à Informe dismissed, to siLCcessful
attorney

41. If Plaintiff be perraittod to
ameud his déclaration after the
filing of a prelimiuary plea or de-
murrer.
To Defendant's attorney

42. For proceedings respecting the
puttiug in of security
To each attorney i 2

43. On rehearing on merits orderedî
by Court, in coutested case.
To each attorney

j
2

44. Ou auy ploading M^hen orderedj
by Court.

|

To each attorney
^5. P'or prosecuting to judgraent a

report of distribution not coutes-
ted

46. On same if contestation be vsnt
drawn or acquiesced iu,

ley coutcâiinsr

00
I

00;

12 00 $1 50j

i

1 50 1 00

3 00 2 00 1 50'

To Aît(

To Att
If jud

orney
ment

he

îlairaing.

be rendered after

1 50

00

00

60

00

00

50

1 00 75

1 oo; 75

1 00 75

1 00 76

I

1

1 50-

$1 00

50

1 00

ariug, and additioual fee of.....! 2 00

2 00

00
2 00

1 50

2 oo:

1 50|

1 00

50

60

50

60

1 50

2 50

1 00

60



ADVOCATES FEES
175

'lass
t

Clas.M AdDITIONAL FEES.

l 50 1 00

47. For proc«edin.gs afterjudgment
ordenng- aceouut to be reiideredm an action to a(3couut if the ac-
eouut be ]iot coutested.
lo eaoh iittoruey

48. If aocount coutested," ooststobe
as lu coutested rersoual action,
the amouut to be deterraiued bv
the amouut for which i\,^ rendait
tomple^\,^\\ be declared accouut-
able beyoud the amouut admit-
ed to be due by the aceouut filed
nthecosts be payable by the
rendant compte and by the amouut
Uaimed b- the débats de compte iï
the costs be payable by the ayant
compte

^'^'Ju,
^''' ^^PPoi"tmeut of Curator

to^dékmsement in hypothecary ac-

To Curator
50. If any writ of attachment before
)ud-ment be sued out at any time
atter the institution of the action^

r.^ lAA^r''''^ ^fl^""
Attorney sueiug.l

ol. Addit.onaHee on any motion or
pioceeding to call in créditer.
exclusive ofaffidavits

t.-K i7V TPJ" °^ Subpœnâ cer-
_
tihed to by Attoruey...

''% Fées respecting probate of wïli
or appomtment of tutors or cura-
tors or for removal of interdiction
or émancipation and on appeals tohe Court on any such proceudings^

Qonxi
'"'"'" "' '" *^' Superior;

OERTIORARI, APPEALS, ETC.
j

.->4. Un certiorari and appeals fromj

piovided tor m the Superior Court
tantt ior siraiîar p.roceedings.

1

Ist. ; 2nd.
Class Class

3rd.

Class
4th.

Class

U 00 $2 50 $1 50 $1 00

10

00

70

2 00

1 00

10

00

75

2 00

1 00

50
25

1 00

10

50

10



170
ADVOCATES KEES

AddiTIonaL FEES. Ist.

Class

•)'•• Ou contestation of élections, of
municipal or «chool oiTicers on
ietitions under art. 100 of Muni-'
<'ipal Code, on Pétitions in refe-'
U'nce to nnuiicipal relis or electo-l
rai iisls and other similar procee-
diJiffs, same feos as in actions of
4th class m the Superior Court.

I.AfPUOBATION.

••<!. Jfsettlod beforo the article of
nnprobations are filed, each mo-'
ion req-:ired by the Code of Civil'

1 roc. and also the Déclaration to'
be made by the Défendant in im-'
probation as to whether he intend!
to avail himselfof the document!
nnpeached, shall be taxed as a'

Ar° n^^
ivccording to the foregoiuff'

iNo. 22.

57. Ifsettled after the articles ofi
im probation are filed, but beforei
auswer.the fées of the attorneyof
the Flamtiff in improbation and
the feos of the Défendant in im-
probation shall be as No. 1 of this
same table and if the settlement
ta ke place at any subséquent sta-
ge ot the proceedings, or if iudff-
meiit be rendered, the costs shall
De tlie same as on the
demand at like stage.

original

liAWiEKS LETTEIIS.

58 For one letter before suit when
the case is settled without the is-
suiugof a writ

''ia For drawiug billof cost"& conv
iu eouiestated

2ud.

Class
8rd.

Class
4th.

Class

f2 00 n 00' $2 00 .fl 00

In
ease

non contestated oaso
1 00 1 00

)0 50| 40
50

2ô
Ist.



8rd.

Class
4th.

Class

$2 00 #1 00

15

40
50

2ô

R'f

TARIFF OF FEES.

QUEEN'S BENCH, AITEAL SIDE.

PROVINCE OF QUEBEC.

Fées to counskl, advocates, attorneys in appeal.

There shall b.^ four classi^s of appelai as foUows :

FIRST CLASS ACTIONS CONSIST OF :

Ist Persoual, real and mixed actions, when Ihe value iu .on.tost ex.'eeds $1000. 00.

2nd Prooœdingsby injuno[iun^,quo warrante, Mandamus Scir.

S?^^ ?:4r:ï^ T''i ''f''^'^ - ^^^^- und^^^;î:m to lO.Oof thecode of civil procédure and upon likeproceedzngs unless the class he otherwise determinated bvthe judgment in appeaL '

Second class actions consist of ;

l8t Personal real and mixed actions, when the value in cou-test exceeds $400. and does not exceed $1000.
2nd Real and mixed actions not otherwiseprovided for.

^5. Actions for séparation fi-ora bed and board
4. *'

Il

5 « ,.
,

" ofproperty.
" ^^ déclaration de paternité.

J" «„ ,.
" ,. ,

'' destitution de tutelle or curatelle,

prt" ded ":."
''''"''' '" *'^^ ''''' ^^^«^' "^"^ -^ ^'^-^^--^

Third class actions consist of :

Ist. Personal actions.when fhp l'-.ilna 7« ,,.4 ^ -, ^^i». wncn me \ aiue m ooutest. esceeds $200 anddoea uot exceed $400.

Ut.

,
Fourth class action

Personal actions, when the ^

coed $200. 00.

COi>iHiST 01? :

le in ooutest doeti not ex'



17H ADVOCATES FEES

'i

AdDITIONAL FEES*.

taking1. Examiiiiug record and
instructions to pros'ïcute or do
IVuid

2. Inscribiiiîr cuse in appeal and
ffivinf? notice.

3. Examining inscriptions in appeal. 11
4. Notice of security in appeal .. 2
'"). Attendauce wheii security is put

in and exairiiniug recognizance...
(>. Drawing appearan(;o and fi-

lingit

7. Every attondance in Court
«•

.

" " at the office to
iile plcadings or document ; to'

obtain rules, to take communica-
tion of record, or pleadingfiled...

0. Drawing pétition, motion, inter-
vention, rp/yrre d'instance and other
incidents

10. On every copy ofdocument meu-
tioned in Nos l) and 16

11. Attendauce making extracts of
record .^

12. Drawing faclum
13. Copy for priater
14. Fee ou every argument ou the

merits of the case
15. Fee on every argument of a mo-

tion. pétition, rule,in tervention.re-
prise d'instance and other inci-
dents

16. Drawing every necessary affida-
vit

17. Fee on motion for leave to ap-
peal from interlocutory judg-
ment ....

18. Fee on dismissal of appeal for
want of procepding

19. Drawing bill ofcosts
•••. • •••i-T •-i oaiiic

21. Attendauce ou remitting record.
22. For travelling expeuses for ap-

peals from outsi de district or wheu,



ADVOCATES FEES
"—::_z::::rr-~ ^--rr.'

Srd.

Chiss
4th.

Class

IS 00 $3 OO

in 50
6 50
1 50

5 50
3 00

1 00

5 00 3 00

1 50
1 50

1 00

1 00

1 00 1 00

9 ftn 1 an

170

6 00

1 00

6 OO

8 00

2 00

20 00

1 00

50

4 00

15 00
2 00

M
3 00

AdDITIONAL FEES.

judgmeiit is rouderod at a phu^e
'.vhere the oa,se is not peudin"-|U.

-3. Jurées for oorreoting- proof shoets
ot lactum and évidence 50 ots a
pag-e.

24. In cases of$ 4000and overin cases
mentioaedinNo. 2.offirst class
actions, an additional fee of $-^.' to
oa.-h counso], when the appeal is
settled after niscription.but before
arguments and of $30. when the
appeal is àrgued on the merits.

APPEAL TO HER MAJESTY's
PRIVY COU.\CIL.

On
For

28. Onpfo
27

30

motion for appeal....
putting- in security...$l5.
coodin^s to secure a judf-

ment oîpérempiiou d'instance ..$Û
-^•. l^or eaoh cabl.-gram and for
each letter sent to Solicitors in
Ji-ngland a^
). On receiving each cablo-gram*
and each letter from said Soiici-
*^^'«

$5.

APPEAL TO THE SUPREME COURT.

31. For putting in.'security, on each
•^ |J5
32 For the pétition to détermine

the case aj^
33. For correspoude.ice 'to Ottawa
and the transfer of thepapers..$15 '



l80 At)VOd.VTî:^< PËËi?

J\ry la8t.

Québec, ôth. Mardi IH'.Hl.

W. C. LANGUEDOC,
' Secrelary-Treasurer of Ihe General CouncU of t/ie

Barfor the Province of Quehfr.

t^janotiouod the 24th Juue aud coming in force Ist. Septom-

^il;^^^^^M ->

^^HB"~ -*

^^m.. 'i- jVV=vJr

^l'

j

^^^''8
^'^T^P



ffofFe-s for

for Counsol,
irai Council
k'd with tlic

1 iu the pro-

laturo iKîcor-

eiith Fi'hru-

:doc,

dl of the

ce of Qucht'i

.

Ist. Septoni-

LA PHŒNIX DE LONDRES, ANGLETERRE
CONTRE LE FEU.

Succursale établie en lê^f^.

PATKIWON & FII^. RAYMOND & MONDOU,
4i,w;/jr i^èiièraux.

,

agents conjoints.

'Section Française.

_
35, Rue st. Francols-Xavier, Montréal

By Dominion and Provincial Govern-
ments. Ruilway.s, ail leading StuHoners and
Druggi.st«. Pnt up in ail sizes.

Manufactukei) by

759 CRAIG STREET MONTREAL.
Also Lithograni CompoHition in 2 and 3 Ib

tins Note, Letter and Foolscap sizes.

amt?^
i<^%\

MEDAILLE D'ARGENT

iMt m mm
DE LA PUISSANCE

Et Poêles de Cuisine en Acier et Fer Battu

—•<c^B>

—

CEJSTENAIRE 1870.

Atelier
: Coin des rues Ontario & St-Charles

Borromee

MONTREAL.
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ERRATA
Barwis & Théroux, protonotaire d'Arthabar,ka sont remplacés par Rainville &

Laurier. John J. McDonald, huissier n'est plus à Bryson.

«« 9»

DESIGNERS AND MANUFACTURERS OP
EI.ECTBZCAI; SPECIAX.TZBS.

Téléphones. Call Bells and ail othep EleetpJ-
eal Appapatus and Supplies.

lïsUmates wiU bo caiefuliy made upon application,
with spécial Inducernents to tlio trado. Send for Cata-
losue.

-©a^Ooirespondence sollciied.

OFFICE AND FACTORY.TesCRAIGSTREET.MONTREAL.
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